
30 janvier au 12 février 2019

www.sastce.com

www.dijonlhebdo.fr N° 121

Dijon- Pékin
contre le cancer

 LE

N°1
GRAND EST
MENUISERIES

FABRICATION 
FRANÇAISE

PRIX DIRECT
USINE

SUR-
MESURE

La maison passion5000
www.batisseurs-bourguignons.fr

Nous venons de livrer 
notre 5000e maison. 
Elle fait la joie de ses propriétaires, 
elle fait le bonheur de nos équipes. 03 80 53 96 96 Grilled Cheese : sandwich toasté au poulet et au fromage. Visuel non contractuel.  
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POUR VOTRE SANTÉ, ÉVITEZ DE MANGER TROP GRAS, TROP SUCRÉ, TROP SALÉ - www.mangerbouger.fr

KFC Besançon - Zone de Chateaufarine - 8 rue René Char
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21800 Quetigny 

KFC DIJON CHENÔVE 
163 Avenue Roland Carraz, 

21300 Chenôve
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ELLE EST PAS BELLE MA VILLE

02
Par Jeanne Vernay

Glissade …
J’ai un cousin canadien qui se moque des Français qu’il juge 
« patauds » dès le moindre flocon de neige tombé au sol. 
L’épisode dont je fus victime dimanche 20 janvier est la 
parfaite illustration des propos du Québécois de la famille : 
invitée chez ma sœur, j’ai emprunté la rocade qui n’était pas 
déneigée. Du coup, ça patinait et j’ai eu bien du mal à accom-
plir le trajet sans faire de tête-à-queue. Le mercredi suivant, 
miracle ! Jour ouvré oblige, la rocade avait été parfaitement 
déneigée dès l’aube par les services compétents. Moralité de 
l’affaire : le dimanche, il vaut mieux rester sous sa couette…

 
Chapeau « detoqué » 
Bas les pattes ! Le Guide Michelin vient de publier son 
palmarès 2019, distribuant ses tirs meurtriers et ses salves 
d’honneur. Chapeau bas à ce prétentieux Marc Veyrat qui 
se retrouve à terre, décoiffé d’une étoile. En revanche, 
nos chefs dijonnais s’en tirent la tête haute au 
firmament des toques étoilées, puisqu’aucun n’en 
perd. Et même mieux, l’Aspérule, au 43 rue 
Jean-Jacques Rousseau, en décroche une ! 
Son chef, Keigo Kimura, n’en est d’ailleurs 
pas à son coup d’essai, car il en avait 
déjà obtenu une pour son restaurant à 
Auxerre. 

 
Ca gratte !
Récemment,  nous  avons  vécu 
un mercredi ubuesque : tous les 
média  -  qu’il  s’agisse  des  télés, 
des  radios  et  autres  -  ont  fait 
leur « une » sur la dangerosi-
té  des  couches-culottes  pour 
bébés  :  leur  texture  et  leurs 
parfums  de  synthèse  seraient 
des perturbateurs endocriniens 
à  terme.  Le  gouvernement  a 
même  dépêché  trois  ministres 
chargés  de  prendre  contact  au 
plus vite avec les fabricants fran-
çais de couches-culottes et d’éta-
blir avec eux une charte de qualité. 
Le mauvais esprit que je suis n’a pu 
s’empêcher d’imaginer ceci  :  le Pré-
sident de la République a dû déplorer 
que la science médicale ne fasse pas la 
preuve  que  les  fibres  des Gilets  Jaunes 
occasionnent,  à  l’instar  des  couches-cu-
lottes,  allergies ou démangeaisons.  En  effet, 
une crise d’urticaire aurait eu la peau de cette 
éruption politico-sociétale...   

 

Fringues et  
remue-méninges
Certains soldes vous arrangent les finances mais peuvent bou-
siller les neurones. Jugez-en : tel un lapin ébloui par les phares, 
je vois l’alléchante annonce : « Soldes jusqu’à 70% » ! Bien évi-
demment, je ne fais ni une, ni deux ; je rentre dans la boutique 
de fringues. Je vise deux jeans coton/élastomère, l’un bleu pé-
taradant et l’autre couleur prune. Je file en cabine, me trouve 
« sublime de chez sublime » et décide de passer à la caisse pour 
payer. Là, j’apprends que, seul le jean le moins cher est à 70%, 
l’autre reste à son prix de base inchangé. Me voilà donc horri-
blement déçue, mais pas tant que ça… Puisque,  jamais guérie 
et éternelle acheteuse compulsive, je jette mon dévolu sur un 
deuxième magasin. Là, il s’agit de pulls en cashmere, sympas en 
diable et à moins 30% ! Coup de foudre : je tombe follement 
amoureuse  d’un splendide pull over couleur fuchsia. Je suis fin 
prête à me pacser avec cette merveille à vie, quand j’apprends 

qu’il me faut en choisir un deuxième pour pouvoir bénéficier du 
solde en question. Que croyez-vous qu’il m’arrivât ? J’ai acquis 
les deux ; je suis ressortie avec un sentiment de culpabilité qui, 
une fois rentrée chez moi, m’a occasionné une terrible crise de 
boulimie. Résultat : mon portefeuille s’est trouvé amaigri de plus 
de 300 €, mais j’ai pris un kilo !!!

Evasion
Je suis revenue d’un petit séjour en Ardèche et j’ai eu le plaisir 
de constater que les panneaux apposés sur les grilles du Jardin 
Darcy  nous  invitaient  à  partager  la  vie  sur  scène  d’artistes 
underground ou d’autres génies musicaux  en pleine ascen-
sion  ! Voilà  qui  met  bien  du piment au quotidien 
de  la  ména- gère que je 
suis ! Pour 

un peu, je m’élèverais en pensée de ma plaque à induction et 
j’irais presque à participer à l’émission The Voice sur TF1 pour 
tenter ma chance et passer sous les feux de la rampe. Allez-al-
lez, pardonnez-moi ce quart d’heure de délire. 

Des courageux  
à tous vents 
Un bravo à tous les petits producteurs et commerçants des 
Halles, fidèles au rendez-vous en dépit des rigueurs de l’hiver, 

de la concurrence des hypermarchés  ainsi que des aléas de 
l’actu : depuis plus de dix samedis, ils sont en effet contraints 
de remballer leurs stands dès les environs de midi, afin d'éviter 
de se retrouver pris dans les manifs des Gilets Jaunes. Don-
nons-leur la médaille du courage ! 

Amour sans jachère
Super ! La célèbre émission L’Amour est dans le Pré a fait 
récemment un carton en Bourgogne. Figurez-vous que l’un de 
nos agriculteurs, François 45 ans, est apparu sur nos télés à la 
recherche d’une âme-sœur. Cultiver la fleur bleue n’est pas 
aisé pour un sou lorsque l’on vit dans un petit village ou un 
lieu-dit isolé du monde, et flanqué de surcroit du label « cam-
pagnard ». Lequel est frappé injustement d’ostracisme par ce 
que notre bon Jean de La Fontaine eût appelé les « souris des 
villes ». On peut…  battre la campagne et posséder une pro-

fondeur d’esprit, née de l’observation de la nature et de la 
plénitude des levers de soleil. Le silence des campagnes 
vaut bien et de loin l’absence des paysages urbains… 
C’était mon fabliau du jour ! 

 
Fontaine 
d’Ouche,  
je boirai  
de ton eau 
En voilà une belle initiative 
que celle des responsables de 
l’Académie des Arts Appliqués 
de la Fontaine d’Ouche et de 
la Fabrique citoyenne ! Pour 
fêter les 50 ans dynamiques 
de ce quartier de Dijon, ils 
organisent un concours ouvert 
à tous les riverains. Il s’agit de 
créer un logo emblème de La 
Fontaine d’Ouche Valley ainsi 
qu’un projet de réhabilitation du 
pont du boulevard Kir et de son 
environnement. Les deux lauréats 
se verront offrir un cursus com-
plet (3 ans) en Bachelor Design. Les 
autres candidats retenus bénéficie-
ront d’un an de participation à un 
stage de dessin. Emules de Léonard de 
Vinci, prenez-en de la graine (date limite 

de réception des projets fixée au 10 mai 
2019/ pour s’inscrire : secretariat@aaa-di-

jon.fr et massar.ndiaye@gmail.com )

 
Dijon, tout muscle 

dehors
Labellisée « ville active et sportive » avec 3 lauriers en 2017, 
Dijon conforte son exploit, décrochant le 4ème laurier pour 
l’édition  2019-2021. Un  très  beau  score  car  notre  cité  fait 
partie des six villes françaises auréolées de la plus haute dis-
tinction du label. En accédant ainsi  à la plus haute marche du 
podium, la ville illustre l’exemple à suivre en matière de poli-
tique sportive volontariste et ambitieuse. La Métropole dote 
le territoire d’équipements de haut niveau : piscine olympique, 
grand stade et prochainement la nouvelle piscine du Carrou-
sel. Les communes de Chenôve et de Chevigny-Saint-Sauveur 
sont également labellisées « Ville Active %Sportive ». Bref, Di-
jon, métropole sportive et attractive, confirme sa candidature 
au label « Terre de jeux 2024 ».

C onnais-tu,  cher  lecteur,  La Ca-
lomnie d’Apelle, célèbre  tableau 
de  Sandro  Botticelli  peint  aux 
alentours  de  1495?  Il  s’agit 
d’une  vision  allégorique  qui 
met  en  scène  un  homme  à 

terre, le calomnié, toi ou moi, aujourd’hui ou 
demain, traîné par la tignasse devant une cour 
de  Justice par  la Calomnie, richement vêtue 
et flanquée de deux femmes, la Séduction et 
la Fourberie, qui l’apprêtent en lui tressant les 
cheveux ; d’aucuns, dans leurs théories com-
plotistes,  leur  préfèrent  le  Piège médiatique 
et la Fraude fiscale. 

Parmi les accusateurs, un homme en guenilles, 
j’allais dire en gilet jaune, qui incarne la Haine 
et  l’Envie  par  son  regard  vindicatif  tend  un 
bras anormalement long, anormalement ten-
du,  et  se  couvre d’un  capuchon,  comme  s’il 
venait  de  quitter  une  manifestation  devant 
quelque Arc de Triomphe ; il porte de l’autre 
main une torche qui ne sert pas à faire flam-
ber des barricades, mais à aveugler le Roi qui, 
le visage accablé, lui prête attention avec ses 
grandes  oreilles  d’âne  compatissantes  pen-
dant que  le Soupçon et  la Duperie,  les Net 
Weenies de  l’époque,  lui susurrent  leurs ra-
gots en trollant lâchement le pauvre diffamé 
et en twittant leur fiel. 

À l’opposé de la scène et presque en retrait, 

une  jeune  femme  nue, Vénus  représente  la 
Vérité  qui  en  appelle  au  jugement  divin  ; 
quelque  peu  amaigrie  dans  ce  tableau  et 
moins désirable, sans ses rondeurs, que dans 
la  célèbre  Naissance  de  Vénus  du  même 
peintre ; elle pointe un doigt en direction des 
caissons  d’une  arcature où  figure  sa  propre 
mise à mort. 

À deux pas de la Vérité, se tient une femme 
grimaçante  en  toge  noire,  le  Repentir  :  ses 
poignets  sont  croisés  comme  ceux  d’un 
être  prisonnier  de  ses  douleurs  et  de  ses 
crispations… comme si  l’on ne pouvait rien 
faire  dans  un  état  qui  se  dit  de  droit… Ce 
drame si vivant se déroule sous les yeux ébahis 
d’un  peuple  de  statues  que  l’on  reconnaît 
parmi  des  bas-reliefs  :  chacun  semble,  pour 
répandre  une  autre  rumeur,  observer  et 
commenter le drame qui se joue à ses pieds 
comme  si  LCI  et  BFM  le  repassaient  en 
boucle toute la journée. Ainsi Botticelli nous 
dit que la vérité nue, détachée du désir, parce 
que plus grand monde ne veut encore d’elle, 
ni  les  républicains,  ni  les  anarcho-libertaires, 
ni  les  populistes,  ni  les  journalistes,  ni  les 
carriéristes,  ni  les m’as-tu-vu de  tout poil… 
ne  peut  qu’être  vouée  à  une  mise  à  mort. 
Vois-tu,  cher  lecteur,  Botticelli  l’a  dit  et  les 
réseaux, surtout qu’on dit sociaux, l’ont fait…
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Les équipes médicales et soignantes du bloc ambulatoire et du Service 
de Chirurgie Maxillo  Faciale, Chirurgie  plastique  et  de  la main,  ont 
réalisé  une première nationale  :  la  pose d’une prothèse de poignet 
articulaire nouvelle génération sur un patient de 57 ans. Conçue spé-
cifiquement dans le but de fournir un poignet solide, stable, mobile et 
indolore, cette prothèse de poignet permet de minimiser le risque de 
luxation, d’ostéolyse et de descellement. 
« La conception de cette prothèse est totalement modulaire, ce qui 

permet au chirurgien un maximum de flexibilité, et donc une adapta-
tion à l’anatomie du patient » a confié le docteur Alain Tchurukdichian, 
chirurgien de la main au CHU Dijon-Bourgogne

Lyria prévoit la suppression d’un aller-re-
tour  en TGV  Paris-Lausanne  via  Dijon, 
Dole et Frasne pour la nouvelle desserte 
TGV  qui  sera  mise  en  œuvre  en  dé-
cembre 2019. 
La  Région  Bourgogne-Franche-Comté 
s'est opposée à  cette  suppression  sèche 
de dessertes de ces trois gares. A l’origine 
de la création en 2018 d’un comité de suivi des dessertes, Marie-Guite 
Dufay, présidente de la Région, a annoncé qu'elle interpellerait directe-
ment la Ministre des Transports « sur cette prise de décision unilaté-
rale qui contredit la loi pour un nouveau pacte ferroviaire récemment 
votée, tant sur la forme que sur le fond. »

Le Muséo Parc Alésia figure parmi les lau-
réats de la huitième édition du prix an-
nuel « Patrimoines pour tous ». Ce prix 
distingue une démarche remarquable en 
matière d’accessibilité généralisée pour 
les personnes en situation de handicap 
moteur, visuel, auditif ou mental. 
Le Muséo Parc Alésia qui avait engagé cette démarche depuis sa créa-
tion, avait déjà obtenu l’été dernier la marque « Tourisme et handicap »

EMBRAYAGE LA RÉVISION 

FORFAITS ENTRETIEN

FREINAGE

PNEUS ÉTÉ-HIVER

AMORTISSEURS
PIÈCES DE DIRECTION

COURROIE  
DE DISTRIBUTION

BATTERIE

REFROIDISSEMENT

ÉCHAPPEMENT
DÉMARREURS ATTELAGE

VÉHICULE DE 
COURTOISIE GRATUIT*

TOUT L’ENTRETIEN AUTO À DIJON CHENÔVE
POUR TOUT TYPE DE VÉHICULES :  

Véhicules légers, Véhicules utilitaires  
jusqu’à 5t, 4x4, Camping-car, etc.

141 avenue Roland Carraz - Tél. 03 80 50 03 77
* Voir détails et conditions dans le centre.
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Menu à 17€ 
Menu à 20€
Plat du jour 11€

L échappée belle 
Café Bistronome

Ouvert du lundi au dimanche midi

2 Rue Jehly Bachellier, Fontaine-Lès-Dijon

 www.lechappeebelledijon.fr

03 80 28 69 17
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Une vente de vins 
bourguignons au profit 
du Centre G-F. Leclerc 

SOLIDARITÉ

JE SUIS

DIJONNAISE

ET JE VAIS
SOUTENIR LA LUTTE

CONTRE LE CANCER
AU CENTRE GEORGES-FRANÇOIS LECLERC

4 février | Journée mondiale contre le cancer

 
1 rue Pr. Marion - 21079 DIJON Cedex  - contact@cgfl.fr - 03 80 73 75 54

www.cgfl.fr (dons en ligne)

Exonération totale de droits de mutation 
Déductions fiscales du revenu des particuliers,

 de l’IFI et du CA des entreprises

Aucun frais de gestion prélevé

RECONNU D’UTILITÉ PUBLIQUE
HABILITÉ À RECEVOIR 

DONS, LEGS, DONATIONS,...

CENTRE DE SOINS ET DE RECHERCHE EN CANCÉROLOGIE

Sadde Commissaires-Priseurs SARL
Commissaires-priseurs habilités : Guilhem Sadde et Christophe Sadde

 03 80 68 46 80 – sadde@sadde.fr

Les bouteilles de vins sont généreusement données
par les domaines et les négociants de Bourgogne et du Jura
L’intégralité des recettes sera remise au 
Centre Georges-François Leclerc.

Vente aux enchères caritative 
AU PROFIT DU CENTRE GEORGES-FRANÇOIS LECLERC

Vendredi 8 février 2019 à 20h00

CATALOGUE SUR WWW. SADDE.FRVENTE EN LIVE SUR

HÔTEL DES VENTES - 13 rue Paul Cabet – 21000 DIJON 

SOLIDARITÉ

De Dijon à Pékin pour lutter contre 
le cancer : le grand défi d'Aurélie Gonet  

Chargée de communication à l’École Na-
tionale des Beaux-Arts de Dijon, la jeune 
Dijonnaise Aurélie Gonet n’a de lien ni avec 
la médecine ni avec le sport mais différents 
événements personnels vont la faire enfour-
cher son vélo pour un voyage de 7 mois à 
travers le monde. 

U n premier déclic survient suite à son expédition entre Londres 
et  Edimbourg  alors  qu’elle  ne 
s’en  croyait  pas  capable.  Elle 
réalise  que  même  seule  sur 
un  simple  vélo  tout  est  pos-

sible et le deuxième déclic a lieu pendant un 
second périple,  celui qui  la mène autour de 
l’Islande  :  « A  ce moment-là  j’étais  devenue 
assez active sur les réseaux sociaux et à la fin 

de l’été j’ai reçu un message d’une dame que 
je ne connaissais pas et qui écrivait « merci, 
vous  avez  illuminé mon  été  de  chimio  »,  là 
j’ai compris le pouvoir d’évasion que peuvent 
provoquer les partages d’expérience et l’aide 
psychologique procurée aux personnes hos-
pitalisées. Pendant cette même période, un de 
mes proches se battait aussi contre un cancer 
et  attendait  chaque  jour  de  connaître mon 
avancée dans le pays, j’ai donc voulu aller plus 
loin ».  
Et plus loin c’est presque au bout du monde 
puisqu’Aurélie attrape un jour un planisphère 
puis trace une ligne qui part de Dijon et ter-
mine… à Pékin. Ce sera le trajet de son troi-
sième  périple  qui  débutera  le  3  mars. Aide 
psychologique mais aussi financière, Aurélie a 
mis en place une cagnotte dont les bénéfices 
seront reversés au Centre Georges-François 
Leclerc. « Je voudrais aider  la recherche car 
j’ai depuis perdu ce proche atteint d’un can-
cer, mais aussi faire parler de la maladie sans 
pathos  et  remercier  le  personnel  soignant 
pour  son  accompagnement.  Le  4  février  je 
serai  d’ailleurs  dans  le  hall  du  Centre  tout 
l’après-midi pour exposer mon projet à ceux 
qui veulent en savoir plus,  j’y serai avec mes 
cartes et mon vélo ! ». Celui-ci sera bien four-
ni car où que ce soit dans la douzaine de pays 
traversés, Aurélie prévoit de dormir chez l’ha-
bitant ou en bivouac.
Vélo mais aussi bateau pour traverser la mer 
Caspienne puis train à travers la Chine, Auré-
lie voyagera jusqu’au mois d’octobre et pour-
quoi pas mi-septembre, ce qui lui permettrait 
d’arriver à temps pour le marathon de Pékin. 
Un défi physique et solidaire dont le premier 
coup de pédale sera donné le 3 mars à 11 h 
30 devant les Beaux-Arts de Dijon. 
La cagnotte sera effective le jour du départ et 
consultable depuis le site internet du Centre 
Georges-François  Leclerc.  Les  personnes 
qui veulent soutenir cette initiative pourront 
donc faire un don, de manière  libre ou bien 
sous forme de promesse en fonction des ki-
lomètres parcourus.

Solange Vassant

Facebook / Instagram : Direction l’horizon 

La Dijonnaise n'est pas une novice : a déjà effectué deux périples en Europe

Aurélie Gonnet partira le 3 mars prochain, à 11 h 30. Le départ est fixé devant l'école des Beaux-Arts 
de Dijon 

Il connaît le Centre Leclerc comme patient 
et a décidé d’aider le centre hospitalier qui 
l’a déjà plusieurs fois sauvé. Alain Corcia or-
ganise vendredi 8 février à 20 h une vente 
aux enchères de vins venus de toute la ré-
gion. 

« 
L’idée  m’est  venue  na-
turellement quand 
j’ai  su  que  le  Centre 
Georges-François Le-
clerc  faisait  l’acquisition 
d’un  appareil  révolution-

naire de radiothérapie.  Ils  l’ont acheté pour 
10  millions  d’euros  dont  4  ont  été  payés 
par  des  subventions,  le  reste  a  été  financé 
par  leurs  fonds  propres  donc  j’ai  eu  envie 
d’apporter ma  pierre  à  l’édifice.  Ce  centre 
m’a soigné et il est l’un des plus réputés en 
France, il est donc primordial de le conserver. 
J’ai décidé d’utiliser nos richesses régionales 
à cette fin ». 
Alain Corcia crée donc un comité de soutien 
qui  séduit  rapidement  plusieurs  personnes 
dont  Aubert  de Villaine,  co-gérant  du  do-
maine de la Romanée-Conti, et envoie fin no-
vembre près de 1 000 lettres aux vignobles 
de  la  région  pour  solliciter  leur  générosité. 
Plus de 200 ont  répondu et offert des  lots 
de bouteilles, une centaine d’autres  lots est 
attendue. 
Toutes  les  appellations,  tous  les  goûts  et 
tous  les  prix  seront  présentés  car  l’initia-
tive  a  permis  de  rassembler  une  immense 
variété  de  vins  :  « Même  si  certains m’ont 
déçu,  j’ai  été  très  agréablement  surpris  du 

nombre de réponses et de la générosité de 
beaucoup d’entre eux, nous avons reçu des 
jéroboams  de  Pinot  noir,  du  Rully  blanc  et 
rouge, des magnums de Richebourg 2010 de 
chez Anne Gros, François Raveneau a offert 
des magnums du domaine de Chably, le plus 
recherché au monde, tout comme Louis Mo-
reau et nous avons récolté 60 bouteilles de 
différents premiers crus de chez Robert Am-
peau… D’autres ne voulaient pas donner de 
vin mais participer quand même, comme  le 
domaine Coche Dury qui a envoyé un très 
très gros chèque au professeur Coutant, di-
recteur du Centre Leclerc. » 
La vente se déroulera donc le 8 février à 20 
h chez les commissaires priseurs Christophe 
et Guilhem Sadde, 13, rue Paul Cabet, et sera 
présidée par le directeur du Centre Leclerc. 
Les achats pourront se faire dans la salle mais 
aussi en direct sur internet depuis la page in-
terencheres.com.  Beaucoup  d’étrangers  se 
sont déjà manifestés, souvent intéressés par 
les vins rares et Alain Corcia pense déjà à re-
nouveler l’initiative. 

C. C

Pour les vignerons qui n’auraient pas encore 
répondu à l’appel, il est encore temps d’offrir 
un lot : comitedesoutiencgfl@gmail.com  Le 
comité de soutien s’occupe de les récupérer 
et de les mettre à la vente sur le catalogue 
et internet.  
Pour les autres qui souhaitent aussi appor-
ter leur aide, ils peuvent faire un chèque à 
l’ordre du Centre Georges-François Leclerc. 
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Bourgogne Opportunités monte d’un cran

HEUROSCOPE

Alain Corcia
Il connaît bien le Centre Georges-François Leclerc comme pa-
tient et a décidé d’aider  le centre hospitalier qui  l’a déjà plu-
sieurs fois sauvé. Alain Corcia organise vendredi 8 février à 20 h 
une vente aux enchères de vins collectés auprès de prestigieux 
viticulteurs de toute la région.
Page 7

Patrice Tapie
Patrice Tapie va mieux. Beaucoup mieux. Après des ennuis de santé, 
celui qui a consacré sa vie professionnelle à la libre entreprise et à l'ac-
tion syndicale, a décidé de relancer avec Me Patricia Treffot, avocat à 
Dijon, « Bourgogne Opportunités », structure associative intelligente 
de conseil, de développement et de mise en relation.
Page 8

Aurélie Gonet
Chargée  de  communication  à  l’École Nationale  des Beaux-Arts  de 
Dijon, Aurélie Gonet n’a de lien ni avec la médecine ni avec le sport 
mais différents événements personnels vont  la  faire enfourcher son 
vélo pour un voyage de 7 mois à travers le monde. Direction Pékin. 
Départ le 3 mars prochain. 
Page 6

Jean-Pierre Deramecourt
L’encours de crédit auprès des entreprises de la Caisse d’Epargne de 
Bourgogne  Franche-Comté  a  considérablement  augmenté  en  2018. 
Jean-Pierre  Deramecourt,  le  président  du  directoire,  nous  détaille, 
dans une interview, cette stratégie tournée vers l’investissement. Non 
sans nous confier son sentiment vis à vis de  la crise générée par  le 
mouvement des gilets jaunes…
Pages 12 et 13

François Kersaudy
Ecrivain, historien, enseignant à la Sorbonne et à Oxford, Fran-
çois Kersaudy  s'est  passionné  pour  la  vie  de Churchill mais 
aussi celle du général de Gaulle. Au moment où il est beaucoup 
question d’une figure tutélaire au sommet de l’Etat pour sor-
tir de la crise, il interviendra prochainement lors d’une confé-
rence-débat à Dijon.
Page 15

Solutions auditives
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200€ DE REMISE JUSQU’À 100€ DE REMISE

VOS AIDES  
AUDITIVES(1)

VOTRE ACCESSOIRE  
DE CONNECTIVITÉ(2)

DÉCOUVREZ NOS AIDES AUDITIVES NOUVELLE GÉNÉRATION
PROFITEZ DE NOS OFFRES EXCEPTIONNELLES : JUSQU’À 300€ DE REMISE.

Recevez vos appels(1) 
dans vos aides auditives.

Pilotez vos réglages 
via votre smartphone.

Écoutez la télévision(2) 
dans vos aides auditives.

Recevez vos appels(1) 
dans vos aides auditives.

Pilotez vos réglages 
via votre smartphone.

Écoutez la télévision(2) 
dans vos aides auditives.

Recevez vos appels(1) 
dans vos aides auditives.

Pilotez vos réglages 
via votre smartphone.

Écoutez la télévision(2) 
dans vos aides auditives.

Soyez connecté tout au long de la journée !

Appelez dès maintenant pour prendre rendez-vous dans le centre Amplifon le plus proche :

03 80 33 00 00

DIJON BROSSES
17/19 Boulevard de Brosses

DIJON VALMY
Le quatuor - Parc Valmy 
3D rue Jeanne Barret

DIJON MANSART
179 Rue d’Auxonne

DIJON POINCARE
Optique Krys, 13 av Raymond Poincaré

FONTAINE D’OUCHE
Optique Krys Blardone, C Cial Dijon Lac 
Boulevard Gaston Bachelard

CHENOVE
19 Rue Paul Langevin

ST APOLLINAIRE
Centre Optique Melin - 673 route de Gray

AUXONNE
Espace Santé Rue du Colonel Redoutey

PONTAILLER
47 rue du 8 mai 1945

NUITS ST GEORGES
9 rue du docteur Louis Le Grand

BEAUNE
26/28 Rue Faubourg Madeleine

SEMUR
21 E avenue du général Mazillier
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QUETIGNY
Krys Optique Centre Commercial Grand Quetigny

Les experts de la correction auditive  
à Dijon - 03 80 33 00 00

Quelques exemples : 
• PARQUET MASSIF CHÊNE
    21x110, Vauluisant ...............46,18€ ........33,00€ le m2

    21x110, Mixte .......................68,00€ .......42,00€ le m2

• PARQUET FLOTTANT
    10x148, Matisse Pure ...........43,75€ .......30,00€ le m2

    11x175, Planche confort .......55,56€ .......40,00€ le m2

• LAMBRIS PEUPLIER
    18x185/210...........................24,00€ .......12,00€ le m2

    18x85, Déclassé ...................12,00€ ........... 9,50€ le m2

    18x145, Déclassé .................16,80€ .......11,40€ le m2

• LAMBRIS ÉPICÉA BROSSÉ
    19x190 ..................................22,62€ .......18,90€ le m2

    24x280 ..................................30,77€ .......27,64€ le m2

• LAMBRIS THERMO CHAUFFÉ
..................................................30,56€ .......26,00€ le m2

• TERRASSE DOUGLAS
     26x145, Aubier toléré ......................................19,90€ le m2

   + de 50 m2 ............................................18,00€ le m2

• OSB 12 MM
   1196x2800 .............................6,38€ ..............5,33€ le m2

SOL
DES*

JUSQU’AU 19 FÉVRIER 2018
PRÉSENT AU SALON DE L’HABITAT 
À SEMUR LES 2 ET 3 FÉVRIER 2019

Apres une vie dédiée à la libre entreprise, et 
à l’action syndicale, Patrice Tapie pouvait se 
contenter d’une retraite paisible.… Mais le 
mot à lui seul le hérisse. A 66 ans, il essaie, 
sans pression, de se faire plaisir, et surtout 
de se consacrer à ce qu’il sait faire : commu-
niquer, être utile, transmettre, faire profiter 
les autres de son expérience, coacher...
Après quelques pépins de santé, il relance 
aujourd’hui avec Maître Patricia Treffot, qui 
en est la Présidente, Bourgogne Opportu-
nités, structure associative intelligente de 
conseil, de développement et de mise en re-
lation. Sans prétention.... mais efficace.

D ijon l’Hebdo : Quelle est 
l’origine et la mission de 
Bourgogne Opportuni-
tés ?
Patrice Tapie : « La créa-
tion de Bourgogne Opportu-

nités ne date pas d’hier. Je l’ai initiée lorsque 
j’étais Président de la CGPME, il y a environ 
sept ans.
Il  m’est  apparu,  à  l’époque,  souhaitable 
qu’une  structure  légère,  qualifiée  et  opéra-
tionnelle,  dans  la  relation  intuitu  personae, 
vienne compléter efficacement l’action d’une 
organisation  patronale,  puissante  certes  à 
l’époque,  mais  par  nature  plus  généraliste 
dans  sa  mission.  Dès  lors,  nous  avons    pu, 
de  façon très  individualisée, procéder à une 
bonne centaine de rendez-vous d’affaires et 
de mises en relation, concernant des poten-
tialités  de  marchés,  pour  les TPE/PME,  des 
créations  d’entreprises,  quelques  cessions, 
des contacts à l’international, etc... Un travail 
ingrat en terme de  lisibilité, mais dont nous 
sommes assez fiers au regard de nos moyens 
budgétaires. »
 
DLH : Cela sous-entendrait-il que 
votre structure est à même de pallier 
les carences des organisations institu-
tionnelles ?
P. T : « Je ne rentrerai pas dans ce débat-là.  
En fait, il ne m’intéresse pas, pour ne pas dire 
que je m’en fous complètement. J’ai suffisam-
ment fréquenté ces structures pour consta-
ter qu’elles agissent et font leur job dans un 
cadre  bien  spécifique,  avec  plus  ou  moins 
d’efficacité. Question d’hommes, de talent, de 
management. Il est clair, aujourd’hui, que cha-
cun fait ce qu’il peut avec les moyens 
dont il dispose, pour rester en phase avec ses 
ressortissants ou ses adhérents. Ce n’est pas 
forcément simple d’aller chercher de l’argent 
pour initier des actions... surtout quand on a 
connu des temps plus cléments ou  les bud-
gets arrivaient tout seuls.
C’est même un vrai défi  d’arriver à concer-
ner encore  les acteurs économiques ou  les 
porteurs  de  projets,  quand  on  sait  que  ce 
qui  les  intéresse au premier chef, ce qui  les 
motive vraiment,  c’est  leur propre dévelop-
pement. Ce type de profil-là  intéresse Bour-
gogne  Opportunités.  Un  chef  d’entreprise 
qui sait ce qu’il veut et manie l’exigence. Nos 

expertise,  nos  expériences,  nos  parcours 
professionnels  dans  le  conseil,  la  formation, 
le développement,  la communication straté-
gique,  nos  connaissances  des marchés,  sont 
un atout majeur pour lui. »
 
DLH : Quel regard peut-on porter sur 
les organisations dites représenta-
tives?
P. T :  « On peut se poser parfois des ques-
tions sur  leur crédibilité. Elles peuvent don-
ner,  en  effet,  l’impression  à  ceux  et  celles 
qu’elles sont censées représenter, qu’elles ne 

ne les représentent pas vraiment. J’irai même 
jusqu’à penser que  le phénomène actuel de 
mouvements sociaux,
exprime bien ce sentiment de défiance, et de 
désaffection du citoyen face aux administra-
tions, aux institutions et aux élus.
Le « Qui représente quoi, ou qui ? »,  est une 
vraie bonne question  au regard de notre so-
ciété actuelle. »
 
DLH : Comment vit Bourgogne Op-
portunités?
P. T : «  Comme  une  structure  purement 
associative.  Une  entité  informelle  qui  s’ap-

puie  sur  les  compétences bénévoles de  ses 
membres  actifs,  qui  se  font  plaisir  en  étant 
utiles  et  en  apportant  une  fois  encore  leur 
expertise à ceux qui en manquent un peu.  
Nous ne procédons à aucun appel de cotisa-
tion  afin de  laisser  leur  libre-arbitre  à  ceux 
que nos manifestations et débats pourraient 
intéresser, de s’y rendre ou pas, en fonction 
de leur ressenti.
Quelques  entreprises  amies  nous  font  un 
don qui sert à  financer les frais inhérents aux 
clubs  que  nous  organisons  régulièrement, 
avec des personnalités issues du monde éco-

nomique, politique, culturel, associatif, média-
tique...
Bourgogne Opportunités est présidée de fa-
çon opérationnelle par Maître Patricia Treffot, 
avocat au Barreau de Dijon, dont  la rigueur 
et l’engagement garantissent le bon fonction-
nement de l’association et son état d’esprit.
Une  ambition  ,  comme  l’exprime  Patricia 
Treffot « de faire bouger les lignes; c’est à dire 
donner matière à réfléchir, au delà de l’intox 
média, redéfinir les valeurs de tolérance, ap-
précier  de  vouloir  vivre  sereinement  dans 
notre  société,  et  dans  la Cité. Monter  d’un 
cran, en fait ».

A une époque où l’individualisme est de mise, 
Bourgogne  Opportunités  se  veut  capable, 
avec des moyens limités, de prouver que ser-
vice et énergie ne sont pas exclusifs du pou-
voir financier. »

DLH : 2019… 2020... sont des années 
électorales ?
P. T : « Qu’elles soient européennes ou lo-
cales, les élections restent un temps fort du 
système  démocratique… même  si  les  taux 
de  participation  électoraux  sont  à  la  baisse 
depuis  trop  longtemps.  Il  faut  redonner  au 

citoyen  l’envie  d’aller  voter,  l’amener  à  se 
prononcer  en  toute  connaissance de  cause, 
s’exprimer positivement quant à ses propres 
revendications.
Oui, Bourgogne Opportunités sera un mail-
lon  actif  parmi  d’autres,  celui  de  l’indispen-
sable  dialogue  entre  gouvernants,  leaders 
d’opinion, et citoyens. »

Propos recueillis  
par Jean-Louis Pierre

Patrice Tapie : « Nous ne procédons à aucun appel de cotisation afin de laisser leur libre-arbitre à ceux que nos manifestations et débats pourraient intéresser, de 
s’y rendre ou pas, en fonction de leur ressenti »
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François Sauvadet :
« 36 000 communes, c’est trop ? 
Je pense tout à fait le contraire ! »

D ijon l’Hebdo : 
Dans quel état 
d'esprit êtes-vous 
en ce début d'an-
née ?
François Sauva-
det :  «  Combatif 
mais aussi inquiet. On 
traverse une période 

qui  est particulièrement difficile qui met en 
avant  une  expression  de  mécontentement 
que  je  comprends.  Mécontentement  lié  au 
pouvoir d’achat évidemment mais pas que… 
Comment  voit-on  l’avenir  de  la  France,  du 
territoire  rural… ? Des préoccupations  vé-
cues au quotidien. Comme l’augmentation du 
prix du gasoil, les 80 km/h. On veut sortir la 
voiture de la ville mais elle est indispensable 
aux déplacements dans les campagnes et no-
tamment pour aller travailler, avoir accès aux 
services. Cette réalité-là a été ressentie très 
durement  par  bon  nombre  de  nos  compa-
triotes. Ajoutez à cela  le mépris qu’ont res-

senti les corps intermédiaires, les élus. Com-
ment voulez-vous que les citoyens aient une 
vision de l’avenir quand leurs propres élus de 
proximité expriment leur ras-le-bol. » 

DLH : Quel est le vœu que vous for-
mulez en ces circonstances ?
F. S :  «  Si  je  dois  formuler  un  vœu,  c’est 
que  cette période  signe  le  grand  retour de 
la proximité. La proximité, c’est une nouvelle 
chance  qui  doit  être  donnée  à  notre  pays 
pour  travailler  au  plus  près  avec  les  gens. 
Ce n’est ni un renoncement ni de  la déma-
gogie,  c’est  au  contraire  l’occasion  de  vivre 
ensemble mieux. » 

DLH : Comment expliquez-vous la 
déconfiture de la droite et du centre 
qui, plus de 18 mois après la présiden-
tielle, apparaissent avec difficulté sur 
les écrans radar des sondages natio-
naux ?
F. S : « On a vécu un vrai séisme politique 
qui n’a épargné personne. Pas plus  la droite 
et le centre que le parti socialiste et tous 
les partis dits  traditionnels. Un profond dis-
crédit  a  été  jeté  sur  l’ensemble des élus et 
c’est  extrêmement  préoccupant.  On  voit 
bien que certains voudraient profiter de ce 
malaise pour remettre en cause la démocra-
tie représentative. Les partis doivent tirer la 
leçon de  tout  ça.  Il  faut  repartir  sur  le  ter-

rain des idées et des projets. Qu’est-ce qu’on 
veut pour la France de demain ? C’est à cette 
question  que  la  droite  et  le  centre  doivent 
répondre.  Il  ne  s’agit  pas  simplement  d’ob-
server les préoccupations. Il faut y répondre. 
Poser  les  problèmes  de  l’immigration,  des 
rapports sociaux, du fonctionnement de nos 
démocraties…  et  apporter  des  réponses. 
C’est notre responsabilité collective. Je le dis 
encore aujourd’hui sur le plan national : cer-
tains ont abandonné le terrain des idées pour 
se livrer à des guerres fratricides. Je propose 
aujourd’hui  des  états  généraux de  la  droite 
et du centre. C’est à partir des expériences 
locales que l’on se mettra d’accord pour ce 
qui  est  bon  et  nécessaire  pour  la  France. 
C’est ce qu’on  fait  sur  la région Bourgogne 
– Franche-Comté où on a  su dépasser nos 
querelles pour se consacrer à l’essentiel, c’est 
à dire la vision de la grande région. On a su le 
faire aussi ici-même dans le département de 
la Côte-d’Or après des tensions liées parfois 
à l’indécision de nos partis politiques au plan 
national.  Je  ne  reviendrai  pas  sur  les  candi-
datures multiples dans certaines circonscrip-
tions  qui  ont  été  dévastatrices. Aujourd’hui, 
nous  avons  dépassé  ces  querelles  avec  une 
vision partagée du département. Si  la droite 
et le centre ne reprennent pas le chemin du 
dialogue, ils ne pourront pas incarner une al-
ternative pour la France de demain. Il ne faut 
pas se radicaliser, il faut rassembler. C’est ça 
l’enjeu de la politique. » 

DLH : Et en attendant ne pensez-vous 
pas que c'est le Rassemblement na-
tional de Marine Le Pen qui va finir 
par occuper l'espace qui était le vôtre 
jusqu'alors ?
F. S : « Je ne crois pas que c’est un espace 
politique  qu’elle  occupe.  Ce  n’est  pas  sur 
leurs propositions irréelle, déconnectées des 
réalités,  que  le  Rassemblement  national  ré-
colte des voix.  mais sur le mécontentement 
général.  Nous n’avons pas à courir derrière 

l’opinion. Nous avons vocation à gouverner. Il 
nous  faut être dans une opposition respon-
sable  qui  ne  promet  pas  tout  et  n’importe 
quoi. Refaire un nouveau projet de large ras-
semblement  dans  lequel  les  actifs  pourront 
bénéficier du fruit de leur travail, où on ten-
dra la main, une main ferme, à ceux qui sont 
en dehors de la route pour les conduire sur 
le chemin de la responsabilité. Tous les sujets 
doivent être abordés. Et en premier lieu, l’Eu-
rope. On voit bien que tous ceux qui veulent 
la jeter aux orties font courir un grave risque 
avec la montée des nationalismes. »

DLH : Le Grand Débat national a 
débuté le 15 janvier. Comment ju-
gez-vous cette initiative qui émane du 
Président de la République ?
F. S : « Je ne suis pas fan des grands débats. 
Le débat, il doit se faire au jour le jour entre 
les citoyens et  les élus. On est dans une si-
tuation de crise, il faut en sortir. Personne ne 
peut souhaiter le chaos. A part les anarcho-li-
bertaires qui veulent la fin de la démocratie 
représentative et qui s’emparent du mouve-

ment des Gilets  jaunes pour se  livrer à des 
actes violents et d’agression à l’égard de nos 
forces de police et de gendarmerie, nos pom-
piers.  C’est  inacceptable  et  ils  doivent  être 
sanctionnés. 
Personnellement, je n’organiserai pas de dé-
bat car il appartient aux citoyens de s’organi-
ser comme ils le souhaitent. J’apporterai ma 
contribution avec une lettre au Président de 
la République pour lui faire part de mes ré-
flexions  sur  l’organisation  des  pouvoirs  pu-
blics et la politique en général. 
Par contre, c’est une bonne choses que ces 
débats se déroulent dans les communes. »

DLH : S'il vous était donné la possi-
bilité de faire un changement majeur 
dans ce pays, quel serait-il ?
F. S :  «  La  réforme de  l’État  central.  Faire 
en sorte que l’État revienne sur ses missions 
régaliennes que sont la justice, l’armée, l’édu-
cation, la sécurité… et arrête de vouloir s’oc-
cuper de  tout. Aujourd’hui,  ce sont  les pré-
fets  qui  nous  notifient  nos  budgets  comme 
si l’État était en capacité de mieux gérer que 

nous. En ce moment, nous assistons au grand 
retour  de  l’État.  Est-ce  vraiment  une  vision 
moderne de  la France ? Nous avons besoin 
d’un nouvel élan de décentralisation.
Pour  baisser  la  dépense  publique,  il  faut 
mettre  un  terme  à  la  création  des  «  ma-
chins »  trop coûteux qui ne répondent pas 
aux  objectifs. Tout  un  tas  d’organismes  qui 
ne  servent  à  rien.  Je pense notamment  aux 
nombreuses  agences  qu’on  est  en  train  de 
créer. Par exemple, pour mettre en place de 
l’ingénierie en direction des communes alors 
que nous  le  faisons déjà.  Peut-on  continuer 

d’avoir des agences régionales de santé quand 
nous assumons l’essentiel des questions sur 
les personnes âgées ? L’État doit-il continuer 
à s’occuper de nos gestionnaires de collèges 
alors que c’est nous mêmes qui avons la com-
pétence sur les collèges ? » 

DLH : Chacun semble s'accorder sur 
la nécessité de réduire le nombre des 
parlementaires... Ne pensez-vous pas 
qu'il est urgent de diminuer le nombre 
de communes et d'encourager la fu-
sion de bon nombre d'entre elles, en 
Côte-d'Or notamment ?
F. S : «  Je  vais  aller  à  contre-courant.  La 
baisse des parlementaires en France, ça veut 
dire moins de représentation des territoires. 
N’oublions pas que la moitié de la population 
vit sur les territoires ruraux. Mon vœu, c’est 
une dose de proportionnelle permettant le 
fonctionnement de l’institution en dégageant 
une majorité mais  autorisant  la  représenta-
tion de chaque courant de pensée à l’Assem-
blée nationale.
36 000 communes, c’est trop ? Là encore, je 
pense tout à  fait  le contraire. Chaque com-
mune est une chance. L’idée selon laquelle en 
faisant  grand  -régions,  cantons,  suppression 

des  départements,  intercommunalités,  mé-
tropoles- on allait régler les problèmes, nous 
éloigne du vécu des Français. Chaque Fran-
çais est de quelque part. Moi, je suis Français 
mais j’habite à Vitteaux. Ce quelque part, c’est 
le lieu de vie. La vraie réforme, c’est le toilet-
tage des compétences. Et là, on ne va pas dans 
le bon sens. »

DLH : Finalement, le mouvement des 
Gilets Jaunes ne serait-il pas le meil-
leur rempart pour défendre la dé-
centralisation et l’ensemble des ter-
ritoires en remettant les collectivités 
locales au coeur du Grand débat na-
tional ?
F. S : « L’enjeu, il est là. La vraie réponse, c’est 
le retour de la proximité. On nous a vendu les 
grandes régions comme sources d’économie, 
on voit ce que cela donne. Ca coûte plus cher. 
Les citoyens ont le sentiment de voir s’éloi-
gner les pouvoirs. On a fondé l’avenir du pays 
sur les métropoles… Elles sont une chance, 
je l’ai toujours dit. La Métropole de Dijon est 
une chance pour la Côte-d’Or. Mais en même 
temps, on voit bien que les métropoles vivent 
sur  elles-mêmes  et  qu’elles  ne  sont  pas  en 
mesure d’assurer la cohésion territoriale. »

DLH : Cette proximité, elle est incar-
née par les maires. Et les maires jus-
tement vous les avez sollicités pour 
construire votre politique départe-
mentale...
F. S : « Voilà des mois que je pressentais la 
situation difficile qui est la nôtre aujourd’hui. 
Les  facteurs  de  tension  sociale  étaient  là  : 
croissance molle, plus de précarité. Quand j’ai 
vu qu’on allait nous imposer un plafonnement 
de nos dépenses -et par voie de conséquence 
de nos investissements- , j’ai souhaité que les 
choix budgétaires se fassent de manière par-
tagée. J’ai rencontré tous les maires, je leur ai 
fait part de nos  intentions, de nos priorités. 
Je n’ai pas attendu cette crise pour lancer un 
vaste questionnaire en direction de tous les 

habitants de la Côte-d’Or. Dix mille réponses 
nous sont parvenues et j’en ai tenu compte 
dans l’élaboration de nos projets. »

DLH : Vous avez aussi interrogé les 
collégiens sur leur avenir. Qu’en est-il 
ressorti ?
F. S : « J’y tenais beaucoup. Ce sont les adultes 
de demain. Je les ai invités à réfléchir jusqu’aux 
vacances  de  février  sur  la  Côte-d’Or  qu’ils 
voulaient dans les 15 / 20 prochaines années. 
C’est une grande première que cette consul-
tation. 10 % d’entre eux ont déjà apporté leur 
contribution.  J’ai  tout d’abord été  frappé et 
touché par l’attachement qu’ils portent à leur 

département.  Comme  quoi  le  département 
n’est  pas  une  idée  ancienne  contrairement 
à  ce  que  pensent  certains. Attachés  aussi  à 
leurs  villages,  leurs  villes,  leurs  quartiers.  Ils 
ont  exprimé  une  formidable  aspiration  à  la 
qualité de vie. Je ne suis donc pas sûr que la 
densification des villes correspondent à leurs 
souhaits. Il y aura une grande restitution d’ici 
la fin de l’année scolaire.
Je tiens à dire aussi que dans les transferts de 
compétences,  j’ai refusé que les collèges ur-
bains relèvent de la compétence de la Métro-
pole. Je ne voulais pas qu’il y ait des collégiens 
des villes et des collégiens des campagnes. »

DLH : Vous avez voté le budget du 
Département en décembre dernier. 
Quelles sont les principales lignes qui 
en ressortent ?
F. S : « D’abord, la volonté d’assumer toutes 
nos  missions  de  solidarité  avec  nos  aînés, 
notamment  le maintien  à  domicile,  de  lutte 
contre toutes les formes de précarité avec un 
esprit de responsabilité. Je continuerai à lutter 
contre la fraude qui est une menace pour la 
solidarité sociale. Je renoncerai pas, non plus, 
à notre mission d’équilibre  territorial. C’est 
le fondement de mon engagement politique. 
C’est le coeur de l’action que je conduis. On 
est une seule et même Côte-d’Or, n’en dé-
plaise à ceux qui voudraient nous cantonner 
dans une opposition stérile entre Métropole 
et  restant  du  territoire.  Nous  travaillons 
beaucoup en faveur de tous les habitants de 
la Métropole, avec les maires, avec les corps 
sociaux, les associations, le mouvement spor-
tif. Je veux redire qu’il n’y a pas deux Côte-
d’Or. »

DLH : Avec Futurs 21, vous avez mis 
en place un programme d’innovation 
des modes de vie de demain que vous 
qualifiez de « véritable laboratoire 
de l’innovation sociale ». Où en êtes-
vous ?
F. S : « C’est ensemble qu’il faut se donner 
les moyens d’entrer de plein pied dans le XXIe 
siècle. Partout. Dans chaque commune. Dans 
chaque territoire. Avec le déploiement massif 
du très haut débit et, en même temps, avec la 
volonté de devenir le laboratoire des modes 
de  vie de demain. A Dijon,  dans  le  quartier 
de  la  Fontaine  d’Ouche,  nous  avons ouvert 
le premier appartement connecté qui permet 
le maintien à domicile. On pourra suivre les 
consommations  d’eau  de  la  personne  âgée, 
l’ouverture  des  portes  de  frigo,  avoir  des 
chemins lumineux pour les personnes déso-
rientées…
Cette initiative a suscité un vif intérêt auprès 
de grandes entreprises nationales. Bouygues, 
par  exemple,  est  venu    nous  présenter  ses 
expérimentations. L’enjeu, demain, ce sera de 
rendre accessible toutes ces technologies.  Il 
faudra donc lutter avec une grande efficacité 
contre  la  fracture numérique  en multipliant 
les  points  d’information,  de  formation,  de 
sensibilisation pour faciliter les accès. »

DLH : Le fait que vous ayez choisi un 
quartier dijonnais pour ouvrir ce 1er 
appartement complètement connecté 
témoigne-t-il de la volonté du conseil 
départemental d’être présent sur la 
Métropole malgré le transfert obli-
gatoire d’un certain nombre de vos 
compétences ?
F. S : « Bien sûr que c’est une volonté. Je le 
répète : il n’y a pas deux Côte-d’Or. Et dans 
ses  compétences,  le  département  restera 
très impliqué. Je voudrais signaler que, depuis 
juillet 2017, nous avons exploré avec la Mé-
tropole toutes les voies et moyens pour que 
les services publics puissent se faire dans les 
meilleures  conditions. Cela  a  été plus  com-
pliqué que je l’avais imaginé. La Métropole a 
pensé qu’elle récupérerait, sur son périmètre, 
la quasi totalité des services du département 
dans le domaine social notamment. Lorsque 
l’État,  en  octobre  2018,  a  livré  son  analyse 
des  transferts  possibles  en  matière  sociale, 
à la demande d’ailleurs de la Métropole,  il a 

dit deux choses  : que  le département reste 
chef  de  file  des  politiques  de  solidarité  sur 
tout  le  territoire,  y  compris  Dijon  Métro-
pole,  et  reste  chef  de file  et opérateur des 
politiques sociales dans les secteurs du han-
dicap,  de  l’enfance,  des  personnes  âgées  et 
de l’insertion… Ce que la Métropole a voca-
tion à récupérer dans le secteur social, c’est 
bien précis, c’est la prévention spécialisée, la 
compétence de premier accueil des services 
sociaux, le fonds de solidarité logement… Je 
n’y vois aucun problème.   On a  jusqu’au 31 
mars 2019 pour mettre en œuvre les trans-
ferts limités de compétences. Je forme le vœu 
qu’on  y  parvienne.  Les  choses  sont  claires 
dans mon esprit. »

DLH : 2019 sera la dernière année 
pleine avant les élections munici-
pales de mars 2020. De quelle ma-
nière allez-vous vous impliquer dans 
ces consultations ? Serez-vous à la 
manœuvre pour qu’une seule liste de 
la droite et du centre affronte la ma-
jorité sortante ?
F. S : «  Il  y  a  un  besoin  de  changement  à 
Dijon.  Je  ne  partage  pas  la  vision  de  Fran-
çois  Rebsamen  de  densification  urbaine,  de 
construction à tout va qui risque de recréer 
les  mêmes  problèmes  qu’on  a  connus  par 
le  passé.  Qu’est-ce  que  les  Dijonnais  sou-
haitent ? Une ville aérée, ouverte. Et la créa-
tion d’espaces verts entre des tours qui sont, 
certes, moins hautes, ne me semble pas cor-
respondre  à  cette  aspiration.    Il  faut  savoir 
raison garder et ne pas se comparer aux plus 
grandes villes de la planète.
Un  autre  enjeu  important,  c’est  la  relation 
avec son environnement. Dijon ne peut pas, 
à elle seule, imposer ses visions à l’ensemble 
de la Métropole. Quant aux grands projets, il 
faut des choix plus construits.  Peut-on ima-
giner une cité de la gastronomie qui ignore le 
Département et Beaune ? 
Comment  créer  les  conditions  de  l’alter-
nance  ?  Avec  un  large  rassemblement  de 
tous ceux qui veulent cette alternance, d’où 
qu’ils  viennent. Avec  un  projet  pour  la  ville. 
Et je suis prêt à y apporter ma contribution. 
L’avenir de Dijon, ce n’est pas simplement la 
question de la droite et du centre ou encore 
du parti socialiste. Je propose une méthode, 
un chemin, un projet,  un  très  large  rassem-
blement d’hommes et de femmes. Et celui qui 
incarnera le mieux ce projet deviendra la tête 
de liste. Sinon, on repartira dans les bagarres 
qu’on a trop connues et qui conduiront droit 
dans le mur. Il ne faut pas se polariser sur les 
personnes. Elles viendront après le projet. »

DLH :François Sauvadet candidat à 
Dijon… cela relève-t-il d’une fiction 
déplacée ?
F. S : « Dans  la vie,  jamais est un mot qui 
n’existe  pas.  Je  travaille  à  Dijon.  Le  conseil 
départemental y a son siège. J’y suis tous les 
jours.  J’aime  profondément  Dijon  et,  pour 
moi, Dijon est indissociable de la Côte-d’Or. 
Je mesure  les difficultés que nous  avons en 
terme de mobilité, pour entrer et sortir de 
Dijon...
Simplement,  je  le  redis,  une  méthode,  du 
travail,  un  projet  qui  prend  en  compte  une 
conception  de  l’avenir  très  ouverte,  et  en-
suite  seulement  on  déterminera  celui  qui 
est le mieux placé. Et on peut avoir des sur-
prises... »

DLH :Et l’année suivante, en 2021, ce 
seront les élections départementales. 
Vous y travaillez déjà ?
F. S : « J’y travaille depuis les dernières élec-
tions.  Par  l’action.  Je  suis  convaincu  qu’elle 
est bien comprise cette action, y compris par 
les Dijonnais. Les élections départementales, 
elles se préparent au quotidien avec les habi-
tants eux-mêmes. » 

Propos recueillis 
par Jean-Louis Pierre

François Sauvadet, président du conseil départemental : « J’aime profondément Dijon et, pour moi, 
Dijon est indissociable de la Côte-d’Or »

« Je ne suis 
pas fan des 

grands débats. 
Le débat, il doit 
se faire au jour 
le jour entre 
les citoyens 

et les élus. »

« Pour 
baisser 

la dépense 
publique, 

il faut mettre 
un terme à la 
création des 
« machins » 
trop coûteux 

qui ne  
répondent  

pas aux  
objectifs.  »

« Dijon ne 
peut pas, à elle 

seule,  
imposer 

ses visions à 
l’ensemble de 
la Métropole. 

Quant aux 
grands 

projets, il faut 
des choix plus 
construits.  »
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Jean-Pierre Deramecourt :
« Il faut investir dans la production 
à forte valeur ajoutée »
L’encours de crédit auprès des entreprises 
de la Caisse d’Epargne de Bourgogne 
Franche-Comté a considérablement aug-
menté en 2018. Le président du directoire 
nous détaille cette stratégie tournée vers 
l’investissement. Non sans nous confier son 
sentiment vis à vis de la crise générée par le 
mouvement des gilets jaunes…

D ijon l’Hebdo : 
Pourquoi avoir 
autant insisté sur 
l’investissement 
lors de la tradi-
tionnelle cérémo-
nie des vœux de la 
Caisse d’Epargne ?
Jean-Pierre De-

ramecourt : « L’une des dernières études 
de l’OCDE montre que la France est le pays 
qui  dépense  le  plus  au monde  dans  le  do-
maine social, 32 %, alors que la moyenne dans 
les autres pays se situe à 21%. Je trouve cela 
très bien, je m’honore que l’on vive dans un 
pays qui soit attentif à ce que l’on ait un bon 
système de retraite et de santé ainsi qu’une 
redistribution  des  richesses  parmi  les meil-
leures au monde. Mais pour que cela perdure, 
il faut que le PIB français, la richesse nationale 
augmentent.  Il  faut également  faire en sorte 
que les entreprises françaises soient compé-
titives,  et  ce malgré  le  poids  des  charges.  Il 
n’existe,  à  mes  yeux,  qu’une  seule  solution 
:  l’investissement.  Il  faut  investir  pour  abou-
tir  à une production à  forte valeur ajoutée. 
Il  faut  le  faire  également  dans  la  formation 
afin  d’être  présents  dans  le  développement 

durable et  les nouvelles  techno-
logies ».

DLH : D’où cette augmen-
tation en 2018 de votre en-
cours de crédit auprès des 
entreprises ?
J.-P. D. : « L’investissement es-
sentiel pour notre économie, que 
j’évoquais  précédemment,  nous 
le  réalisons  en  effet  sur  notre 
territoire,  où  nous  concourrons 
à  nombre  d’initiatives.  En  2018, 
nous  avons  augmenté  notre  ac-
tivité  de  crédit  auprès  des  en-
treprises  et  auprès  des  inves-
tisseurs  en  équipements.  Nos 
encours de crédits d’équipement 
ont  progressé  de  près  de  11%. 
Nous  continuons  de  gagner  des 
parts  de marché  sur  ce  secteur. 
Par cette activité de crédit, nous 
avons pleinement joué notre rôle 
de  banquier  qui  encourage  l’in-
vestissement. Et nous n’avons pas 
été  que  prêteurs  puisque  nous 
avons aussi aidé en fonds propres. 
Nous continuons d’être aux cô-
tés des  investisseurs par  le biais 
de  structures  que  nous  avons 
créées  :  BDR  Invest  (9  M€)  et 
BDR IT (2,5 M€). Nous sommes, 
grâce à elles, présents dans la bio-
technologie,  le  digital,  l’énergie, 
notamment l’hydrogène… » 

DLH : L’innovation a égale-

ment été au rendez-vous avec l’Open 
payment mis en place dans le tram 
puis les bus dijonnais, qui était une 
première en France…
J.-P. D. :  «  Nous  sommes  aux  côtés  du 
groupe Natixis qui est, en effet, à l’origine de la 
première initiative de l’Open payment desti-
né aux tram, projet que nous avons mené aux 
côtés de la métropole de Dijon, de Keolis, de 
Visa et de Wordline. Sachez, au passage, que 
notre groupe est aussi le premier à proposer 
l’Instant payment, c’est à dire le paiement par 
virement instantané. Il ne se passe que 10 se-
condes entre un virement et la réception sur 
un compte. Ce moyen de paiement intéres-
sera très vite les commerçants ».

DLH : Ainsi, vis-à-vis des entreprises, 
et notamment celles tournées vers 
l’innovation, la Caisse d’Epargne 
semble avoir fait sienne cette citation 
de Saint-Exupéry : « L’avenir n’est 
point à prévoir mais à permettre… »
J.-P. D. : « Le rôle de la Caisse d’Epargne 
est d’aider les entreprises à préparer l’avenir 
et à s’orienter vers  l’activité qui est à  forte 
valeur ajoutée. La France n’y est pas encore 
suffisamment,  d’autres  pays  réussissent  plu-
tôt bien, la Belgique par exemple. L’excédent 
commercial belge est aujourd’hui positif alors 
que les charges sociales sont également par-
mi les plus élevées. Stéphane Bourcieu l’a par-
faitement illustré dans l’un de ses ouvrages ».

DLH : Votre futur siège qui verra le 
jour au parc Valmy représente l’un de 
vos investissements majeurs. Est-ce 
pour faire plaisir à certains Dijonnais 
que, dans le même temps, vous avez 
décidé de fermer votre site de Besan-

çon ? 
J.-P. D. : « Nous avions besoin d’un siège 
susceptible de rassembler les équipes des bâ-
timents Joffre et Belem ainsi que celles basées 
actuellement  sur  Besançon.  Nous  n’avions 
pas le souhait de quitter Besançon mais c’est 
la  volonté de rassemblement dans un  souci 
d’efficacité qui génère ce départ. Nous sou-
haitons aussi offrir dans une période où  les 
métiers changent pour beaucoup des possi-
bilités  d’évolution  professionnelle  à  toutes 
les  équipes  qui  travaillent  dans  les  back of-
fices. C’est beaucoup plus  aisé,  lorsque  l’on 
est  dans  un  siège  plus  large,  d’orienter  les 
personnes vers de nouveaux métiers. Je tiens 
à  souligner  que  nous  venons  de  signer  un 
accord  avec  toutes  les  organisations  syndi-
cales  représentatives  sur  les  conditions  de 
transfert  du personnel.  Je  tiens  aussi  à  rap-
peler  que  la  Caisse  d’Epargne  représente 
l’un des acteurs majeurs du projet Viotte de 
Besançon, destiné à restaurer l’ensemble du 
centre-ville  de  la  cité  bisontine. Notre  rôle 
est d’afficher une véritable compétitivité vis 
à vis des entreprises et celle-ci nous obligeait 
à regrouper nos équipes sur un même site ».

DLH :  Pourquoi avoir choisi comme 
solution architecturale une construc-
tion bois pour votre siège ?
J.-P. D. :  «  Nous  nous  sommes  dits  que 
nous  devions  réaliser  notre  siège  en  pro-
mouvant le savoir-faire de notre territoire. Et, 
parmi l’ensemble des filières d’excellence de 
Bourgogne Franche-Comté, il existe la filière 
bois. Les compétences dans ce secteur sont 
nombreuses sur notre territoire. Par le biais 
de  cet  investissement,  notre objectif  est  de 
faire rayonner ce savoir-faire au niveau natio-
nal,  voire  même  international.  Ce  sera  une 
première  pour  un  investissement  privé  de 
cette importance (38 M€) dans un bâtiment 
en  bois.  Et,  sur  cette  somme,  9 M€  seront 
consacrés à  la construction d’un parking  lui 
aussi en bois. Celui-ci permettra de répondre 
à  l’une  des  difficultés  de  ce  parc  d’activités 
en  forte  croissance  :  le  stationnement.  Sur 
l’ensemble  du  territoire  national,  aucune 
structure de même nature n’existe pour l’ins-
tant. Ce  sera  ainsi,  là  aussi,  une première.  Il 
répondra au défi du stationnement dans une 
logique  du  développement  durable.  Il  aura 
également la particularité d’être démontable : 
il pourrait être implanté ailleurs si, demain ou 

après-demain, il n’y a plus besoin de parking 
à Valmy.  Ce  parking  qui  sera  opérationnel 
d’ici la fin de l’année offrira 563 places dont 
113 pouvant être dédiées aux véhicules élec-
triques.  La  Caisse  d’Epargne  de  Bourgogne 
Franche-Comté en utilisera une partie et le 
reste sera mis à la disposition des autres per-
sonnes travaillant à Valmy ». 

DLH : Vous parlez d’investissement 
et d’aide au rayonnement des entre-
prises. Cependant, depuis nombre de 
semaines, les projecteurs sont braqués 
sur la crise inhérente au mouvement 
des gilets jaunes. La Caisse d’Epargne 
a-t-elle mesuré l’impact financier de 
cette crise ?
J.-P. D. :  « Nous  savons  qu’il  y  aura  une 
incidence  sur  l’activité  économique  mais  il 
est encore trop tôt pour pouvoir la chiffrer. 
Nous  n’avons  pas  encore  d’éléments  tan-

gibles  mesurant  les  difficultés  structurelles 
liées au mouvement des gilets jaunes. Ceux-
ci  devraient  être  connus  dans  les  semaines 
qui viennent. . Au-delà de la violence irration-
nelle qui accompagne  le mouvement,  il  faut, 
en effet, prendre conscience de l’impact sur 
certaines entreprises et certains commerces. 
Pour ma part, je pense qu’il faut encourager 
toutes les initiatives qui permettent de sortir 
de  cette  situation. Mais  il  est  nécessaire de 
bien analyser  les déclencheurs et  les causes 
profondes du mouvement. Dans celles-ci,  je 
pense qu’il y a des choses qu’il faut prendre 
en considération, notamment des questions 
autour du pouvoir d’achat, du rôle de l’Etat. 
Peut-être  celui-ci  se  mêle-t-il  de  trop  de 
choses  ? Peut-être pourrait-il être plus effi-
cace ? Peut-être existe-t-il trop de règles ? Si 
l’on ne se situe pas uniquement dans le re-
gistre de la polémique, certains messages qui 
sont envoyés sont intéressants pour orienter 
la politique nationale dans d’autres directions ». 

Propos recueillis  
par Camille Gablo

Le siège de la Caisse d’Epargne de Bourgogne Franche-Comté proposera 9500 m2 de bureaux (crédits photos Graam)

Le siège et le parking nécessitent un investissement de 38 M€

Fort de 563 places, dont 113 potentiellement dédiées aux véhicules électriques, le parking silo en bois sera le premier démontable de France

Forestarius pour porter haut 
la construction bois
Le siège de  la Caisse d’Epargne de Bourgogne Franche-Comté, qui s’accompagnera d’un 
parking mutualisé,  représentera  le plus  grand ensemble bois,  tertiaire et de  services, de 
l’Hexagone. « La SEM (ndlr  : Société Est Métropoles) en sera  le maître d’ouvrage.  Inter-
viendront également des entreprises  locales,  telles que  la SNCTP,  le groupe Roger Mar-
tin pour le gros œuvre, Demongeot pour le génie électrique, Simonin, une entreprise de 
Franche-Comté pour la charpente », détaille Jean-Pierre Deramecourt, avant d’ajouter : « 
Ce parking, qui sera livré d’ici la fin de l’année, intéresse beaucoup notamment en France 
mais aussi dans d’autres pays. Un certain nombre d’industriels se sont regroupés autour 
d’une structure appelée Forestarius afin de présenter le savoir-faire de l’ensemble des ac-
teurs concernés à l’extérieur. C’est un exemple concret de la stratégie qui est la nôtre : 
investir au service de la production à forte valeur ajoutée mais aussi vers le développement 
durable et les nouvelles technologies ».

Jean-Pierre Deramecourt, devant la maquette du futur parking bois de la Caisse d’Epargne de Bourgogne Franche-Com-
té : « C’est un exemple concret de la stratégie qui est la nôtre : investir au service de la production à forte valeur ajoutée 
mais aussi vers le développement durable et les nouvelles technologies »
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Montchapet :  55 ans déjà ! Le grand spécialiste du 
général de Gaulle à Dijon

Au mois de janvier 1954, des murs tout 
neufs entourés de graviers et sans aucune 
grille sur la rue accueillent près de 1 000 
élèves : Montchapet était sorti de terre.  

A u moment de son 
ouverture,  cela  fait 
20  ans  que  l’Edu-
cation nationale 
cherche  à  alléger 
les effectifs du  lycée 
Carnot.  Et  ni  Hyp-
polite Fontaine ni 
le  Castel,  construit 

seulement deux ans avant Montchapet, ne ré-
solvent  le  problème  des  effectifs  croissants. 
Car comme dans le reste de la France, Dijon 
fait face à une urbanisation et une démogra-
phie grandissantes, l’année 1962 voit ainsi sur-
gir le campus universitaire et le centre hospi-
talier du Bocage, entreprend le terrassement 
du lac Kir et fait débuter la construction de 
ce nouveau lycée. 
Cinq ans plus tôt un avis  favorable avait été 
donné à son édification sur un terrain d’en-
viron 4 ha, étendu à 7 ha en 1959, au lieu-dit 

« les Génois ». À ce moment-là, le boulevard 
Pompon n’est pas encore rattaché à l’avenue 
Victor Hugo et  le quartier est un ensemble 
de  cultures,  de  jardins  et  de  vergers  entre 
Fontaine-lès-Dijon et Talant. Initialement pré-
vu pour  la rentrée 1963,  la mise en service 
ne se fait qu’en janvier 1964 car le rude hiver 
précédent  a  retardé  les  travaux.  Les  élèves 
sont donc répartis quelques mois entre les ly-
cées Carnot, Hyppolite Fontaine et le Castel. 
Seul  établissement  dans  le  secteur  nord-
ouest de Dijon, le lycée attire rapidement du 
monde, et chaque année un peu plus. 25 ans 
après sa création, les quelque 950 élèves de 
départ sont devenus 1 750 et l’utilisation de 
préfabriqués  peu  confortables  est  donc  de-
venue obsolète. En 1988, « l’extension » est 
construite au bord de la rue Pierre Loti et pa-
rachève ainsi un ensemble moderne compo-
sé de six bâtiments entourés d’une esplanade 
dallée et de grandes pelouses. 
Entre-temps, un projet a été abandonné, celui 
du nom de l’établissement. Il aurait dû s’appe-
ler Édouard Estaunié, en hommage à l’acadé-
micien né en 1862 à Dijon, mais  le quartier 
l’avait emporté et le lycée était déjà naturelle-

ment nommé Montchapet, ou, plus 
souvent, « Montchap’ ».
Pas  de  barrière,  pas  de  passé  et 
pas non plus baptisé du nom d’un 
homme  illustre,  telles  ont  été  la 
modernité  et  la  simplicité  qui  ont 
fait l’essence de Montchapet. 

Caroline Cauwe

Ils y étaient la toute 
première année 

C olette Meunier, professeur de phy-
sique-chimie : « Arriver dans un lycée en-
core en chantier était particulier car je traver-
sais en petits talons des cours de graviers ou de 
terre, mais ce lieu plein d’espace et de lumière 
a  immédiatement plu à tout  le monde, élèves 

comme professeurs. Nous étions une équipe composée de 
jeunes  enseignants  uniquement  et  l’atmosphère  était  très 
amicale. À l’époque, il n’y avait pas de barrières autour, c’était 
ouvert, et au sens propre comme figuré car le proviseur, M. 
Raoux, a été l’un des premiers à instaurer ce qu’on appelait 
« un lycée expérimental », et ceci avant mai 68. C’était tel-
lement original que j’avais des appels de collègues en poste 
aux quatre coins de la France pour savoir ce qu’il s’y passait 
exactement. C’était un système basé sur  l’auto-discipline,  la 
cafétéria était par exemple gérée par les élèves eux-mêmes, 
ils avaient beaucoup d’autonomie et nous avions nous-mêmes 
une grande liberté. Avec d’autres professeurs, M. Denisot et 
M. et Mme Ratel, nous avions notamment organisé des classes 
de neige alors que ça n’existait pas encore, dans le Jura puis 
les Alpes,  tout ça était vraiment nouveau. Une personnalité 
marquante  a  été  la  seconde  proviseure, Mme  Litovsky,  car 
elle alliait modernité et discipline. Elle a d’ailleurs été la 1ère 

femme en France proviseure d’un lycée d’État mixte, c’était 
au début des années 70. J’ai quitté Montchapet dans les an-
nées 90, j’y suis donc restée 30 ans et j’en garde d’excellents 
souvenirs ». 

Alain (à droite) : « À ce moment-là, on ne différenciait 
pas collège et lycée, je suis donc arrivé en classe de 3ème  au 
lycée Montchapet, après 3 mois passés à Carnot. M. Gounand 
était le surveillant général, il poussait des cris pour terroriser 
les plus petits mais nous on savait qu’il n’était pas si terrible, 
on  l’appelait  le «  sur-gé »,  et quand on voulait prévenir un 
copain qu’il était dans le coin on disait : « Sus ! Y’a le sur-gé ! » 
Je  faisais  partie  des  élèves  sportifs  et  nous  étions  souvent 
inscrits dans diverses compétitions. Mon plus grand souvenir 
est notre victoire au championnat de France d’athlétisme en 
juin 66, c’est M. Ratel qui nous y avait emmenés et nous étions 
rentrés de nuit depuis Alençon. Arrivés à Dijon à 3 heures du 
matin, nous avions fêté la victoire dans une brasserie en face 
de la gare et bu du champagne dans la coupe gagnée ». 

Philippe (à gauche) : « J’ai passé le premier trimestre au 
lycée  du Castel  puis  j’ai  intégré Montchapet,  pendant mon 
année de 5ème. J’ai un souvenir très précis de M. Raoux qui 
était un grand barbu avec une certaine aura, de M. Denisot, un 
professeur de lettres facétieux et de M. Gounand, qui faisait 
peur comme surveillant général mais en tant que professeur 
d’histoire il était passionnant. En plus des cours traditionnels, 
nous pouvions assister  à des cours  très modernes comme 

celui sur  le système binaire mais ça ne  faisait pas partie du 
programme, c’était pour les élèves qui le souhaitaient. L’autre 
particularité était que tout était ouvert sur les alentours, je 
m’en souviens bien parce qu’une jeune fille ravissante habitait 
l’un des jardins qui touchent le stade et pendant le cours de 
sport, tous les garçons louchaient en direction de ce jardin ». 

Propos recueillis par C. C

En 1969, la statue « l’Envol » fait 
son entrée dans la cour de l’établis-
sement. Flamme de béton signée 
Louis Leygue, elle symbolise l’envol 
de la connaissance, de la pensée et 
les perspectives infinies du savoir. 
Ce numéro de Hebdo Dijon daté de 
1972 évoque comment, tout comme 
les sculptures des autres collèges ou 
lycées, elle a été installée grâce au 
1% de la subvention de l’État systé-
matiquement réservé à la décoration 
artistique dans les établissements du 
2nd degré

François Kersaudy a rédigé nombre d’ouvrages 
références sur le Général de Gaulle

Cette conférence-débat est organisée par l’association 
côte-d’orienne « Fidélité au Général de Gaulle ». 

Inscriptions obligatoires auprès de Mme Calba (03.80.67.72.25) 
ou de M. Brochot (03.80.38.32.85)

A u moment où il est beaucoup question d’une figure tutélaire 
au  sommet  de  l’Etat  pour 
sortir  de  la  crise,  le  grand 
historien  qui  a  enseigné  à  la 
Sorbonne  et  à Oxford,  Fran-

çois Kersaudy,  interviendra  lors d’une  confé-
rence-débat le 7 février prochain à 18 h 15 à 
Sciences-Po Dijon sur : « De Gaulle, un phéno-
mène du XXIe siècle ». Interview…

Dijon l’Hebdo : Vous avez été le pre-
mier et le seul à rédiger un ouvrage ré-
férence sur les relations entre Charles 
de Gaulle et Winston Churchill. En 
quelques mots, comment pourriez-vous 
les qualifier ? Votre formule – « la mé-
sentente cordiale »  – a, en tout cas, 
fait école…
François Kersaudy :  «  Eh  bien,  ils  se 
sont  rencontrés  en  juin  1940  dans  des  cir-
constances  dramatiques,  ils  se  sont  épaulés, 
querellés,  réconciliés, querellés encore et  ré-
conciliés définitivement après la guerre – sans 
jamais cesser de s’admirer. C’est qu’ils avaient 
en  commun  le  refus  de  la  défaite,  la  même 
vision  longue de  l’Histoire,  la même capacité 
à  penser  en  termes mondiaux,  le même  au-
toritarisme,  la même maîtrise de  leur  langue, 
la même confiance dans  leur capacité à  faire 
bouger  les  choses,  le  même  attachement  à 
leurs empires respectifs,  le même rejet abso-
lu du nazisme et du communisme… C’étaient 
aussi  les mêmes  hybrides  de  politique  et  de 
militaire,  et  ils  avaient  le  même  patriotisme 
en acier trempé.  Mais  leurs patries n’avaient 
pas toujours les mêmes intérêts – d’où la mé-
sentente cordiale… » 

DLH : Vous avez également publié un 
verbatim des multiples formules du 
Général de Gaulle. Si vous ne deviez en 
retenir que deux, quelles seraient-elles ?
F. K : « Un choix délicat ! Disons celle-ci : « 
Le plus difficile est de rester réaliste quand on 
a un idéal, et de garder son idéal quand on voit 
les réalités. »  Et puis celle-ci, qui est également 
d’actualité : « Il arrive souvent que les intérêts 
des Français, ou ce qu’ils croient tel, ne coïn-
cident pas avec ceux de la France ».

DLH : Beaucoup ont comparé la situa-
tion actuelle, gilets jaunes obligent, 
que doit affronter le président Emma-
nuel Macron avec celle qu’a vécue le 
Général de Gaulle en 1968. Quel est 
votre sentiment sur cette comparaison ?
F. K : « Il y a des points communs : les deux 
présidents  ont  été  pris  au  dépourvu  par  la 
soudaineté  du  soulèvement  et  par  le  degré 
de haine qu’il véhiculait à  l’encontre de l’Etat 
en général et du chef de l’Etat en particulier ; 
les deux mouvements sont partis de revendi-
cations  rationnelles  pour  déboucher  sur  des 
exigences  aussi  nébuleuses  que  contradic-
toires ; leurs leaders occasionnels n’ont cessé 
de s’invectiver et de se diviser entre tous les 
courants de l’anarchie, de l’extrême gauche et 
de  l’extrême droite  ;  le  chantage  à  l’émeute, 
aux  blocages  et  aux  occupations  sauvages  a 
été assez semblable, de même que la manipu-
lation de la violence contre l’autorité légitime 
; les chefs des partis se sont montrés presque 
uniformément  lamentables  (…)  Mais  il  y  a 

aussi  de  grandes différences  :  on ne  se  croit 
plus obligé de prendre au sérieux le petit livre 
rouge, ou de s’extasier devant les portraits de 
Mao, de Trotski et de Staline promenés dans 
les rues de Paris. Aujourd’hui, par contre,  les 
réseaux  sociaux  donnent  une  forte  impul-
sion aux entreprises subversives, à laquelle les 
chaînes  d’information  ajoutent  une  dictature 
de l’instantané et de l’émotion. Enfin, la situa-
tion économique et sociale du pays est deve-
nue plus précaire, si bien que nos gouvernants 
ont des marges de manœuvre nettement plus 
réduites qu’en 1968 ».

DLH : Le référendum révocatoire est 
aussi largement évoqué aujourd’hui. Le 
Général de Gaulle, qui a utilisé réguliè-
rement l’arme du référendum pensait 
qu’il fallait le plus souvent redonner la 
parole au peuple. Pensez-vous que la 
Constitution de 1958, que l’on lui doit, 
met suffisamment le peuple au coeur 
des décisions ?
F. K : « Le Général pensait que le peuple de-
vait  trancher  lorsque  le Parlement était  trop 
divisé  pour  décider  de  réformes  fondamen-
tales, ou lorsque la question engageait l’avenir 
du pays – d’où les référendums sur la Consti-
tution de 1958,  les accords d’Évian,  l’élection 
du président au suffrage universel et la régio-
nalisation…  Le  «  référendum  révocatoire  » 
demandé  actuellement  est  très  différent  :  il 
s’agit pour ses inspirateurs de contourner le 
Parlement et de remplacer la démocratie re-
présentative par une « démocratie participa-
tive » permettant idéalement de remettre sans 
cesse  en  question  toute  autorité  élue,  toute 
politique  quelque  peu  suivie  et  tout  dessein 
à  long  terme  pour  la  France  -  bref,  un  rêve 
d’anarchiste  !    Le  général  de  Gaulle  disait  : 
« L’État est un garde-fou qui empêche les far-
felus et les truands de faire n’importe quoi ». 
Aujourd’hui, l’électoralisme, le complotisme, la 
démagogie, l’idéologie, la naïveté, la pusillanimi-
té, la médiatisation et la victimisation ont ren-
du ce garde-fou extrêmement vulnérable… »

Propos recueillis  
par Camille Gablo

CONFÉRENCE
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SAINT-VALENTINSAINT VALENTIN

Parlez-moi d’amour… Bonne fête...
La Saint-Valentin et son lot de traditions so-
ciétales et commerciales plus ou moins re-
jetées puis finalement acceptées, obstruent 
souvent l’essence même de l’amour. Com-
ment tombe-t-on amoureux ? Est-ce qu’il 
existe plusieurs types d’amours ? Est-ce que 
l’amour peut vraiment durer toute une vie ? 
Thierry Vigneron, psychanalyste dijonnais et 
président d’AREA (1) nous donne quelques 
pistes. 

D ijon L'Hebdo : 
Est-ce que le coup 
de foudre existe 
réellement ?
Thierry Vigneron 
: « Il existe effective-
ment un phénomène 
entre le corps et le 
cerveau  qui  délivre 

sérotonine  et  dopamine  et  qui  déverrouille 
différents  loquets  plus  ou moins  consciem-
ment : cette personne-là avec ce physique-là 
me plaît ou m’attire. Mais il n’a pas toujours 
existé,  le  terme de coup de  foudre émerge 
au XVIIIe siècle, après l’apparition de la ques-
tion du choix du partenaire, question qui ne 
se posait pas avant car tout se passait au sein 
de familles ou communautés. 

DLH : Est-ce que le regard seul peut 
suffire ?
T. V : « On suppose que oui, d’ailleurs nous 
sommes  les  seuls  à  employer  ce  terme  de 
coup  de  foudre,  dans  les  autres  langues  on 
dit « tomber amoureux au premier regard ». 
Il peut effectivement se passer quelque chose 
à première vue ou avec la voix uniquement. 
Dans  la  littérature,  Dante  voit  Béatrice  et 
« ce regard le rend amoureux toute sa vie du-
rant », quant à Rousseau, il tombe amoureux 
d’une voix entendue derrière un rideau. » 

DLH : Mais est-ce un amour durable ? 
T. V :  «  Il  faudrait  distinguer  les  différents 
types  d’amours. C’est  en  tout  cas  le  début 
d’un  amour passion et  celui-ci  a  une durée 
de  vie  limitée,  certains  parlent  de  quelques 
mois, d’autres de quelques années. Vient en-
suite l’amour raisonné car toute une vie avec 
la  même  personne  suppose  des  évolutions 
régulières, appelées crises mais il faut les en-
visager comme des crises positives, des ajus-
tements, c’est tout ce qu’il y a de plus normal. 
Donc oui, si on accepte l’idée d’évolution, le 
coup de foudre peut être le début d’une re-
lation durable. »

DLH : Aussi imprévu que soit le coup 
de foudre, est-ce qu’il y a en lui une 
part de conditionnement ?
T. V : « Dès le départ il y a chez l’être hu-
main  une  dénaturalisation  de  l’amour  car  il 
n’y a pas ou plus d’instinct, contrairement aux 
animaux, dès lors que nous sommes civilisés. 
Ensuite, effectivement, selon notre éducation, 
notre milieu, notre enfance, il y a bien sûr un 
conditionnement qui peut se manifester dans 
l’attirance vers une personne ressemblant à 
un être déjà aimé, à l’inverse le rejet d’une ca-
tégorie de personnes suite à un traumatisme 
ou  encore  en  fonction  du modèle  parental, 
qui nous façonne également. Même si tomber 
amoureux est plus  fort que nous,  il y a une 
part d’acquis, c'est ce qui explique  les sché-
mas répétitifs. »

DLH : Est-ce qu’il y a une différence 
entre hommes et femmes ?
T. V :  « Vous  allez  décevoir  quelques  lec-
trices mais certains hommes ont un côté féti-
chiste et s’attachent à des détails comme les 
talons ou les bas, ce qu’on rencontre moins 
chez les femmes qui sont plus attirées par les 
sentiments amoureux. Ça n’est pas une règle 
générale bien sûr certaines femmes sont aus-
si bêtes que les hommes. »

DLH : Est-ce que les enfants peuvent-
être amoureux ?
T. V : « Si on parle d’amour comme désir, il 
y a un amour ressenti dès  l’enfance pour  la 
mère ou le père oui, quand l’enfant est dans 
sa phase oedipienne. Ensuite, cela commence 
à la puberté quand l’amour est lié à la sexua-
lité et les sentiments amoureux peuvent arri-
ver très tôt en effet. »

DLH : Est-ce que certaines situations 
favorisent l’amour ?
T. V : «  Il y a ce qu’on appelle  le transfert 
c’est  à dire  l’amour qui naît d’une  situation 
dans laquelle interfèrent le savoir ou l’admi-
ration. Les plus fréquentes sont entre le pro-
fesseur et l’élève ou le médecin et le patient. 
Ces situations ne sont pas idéales d’un point 
de vue pratique mais c’est tout de même de 
l’amour, ce n’est pas une illusion, Jacques La-
can  disait  que  «  cet  amour-là  n’est  pas  fait 
d’un autre bois que l’amour véritable ». 

DLH : Qu’est ce qui est propre à notre 
époque ?
T. V : « La confusion entre désir et demande, 
qu’on  retrouve dans  les  sites  de  rencontre. 
Avant il y avait les agences matrimoniales mais 
elles s’adressaient plus à des personnes mûres 
en recherche d’un partenaire ou d’une com-
pagnie. Aujourd’hui,  les  applications ou  sites 
de rencontre attirent  tous  les  âges et pour 
des raisons très variées. Cette pratique évite 
le coup de foudre puisque le premier contact 
n’est pas physique et d’ailleurs  la  rencontre 
des corps est déterminante puisqu’une seule 
entrevue peut mettre fin à des mois de re-
lation épistolaire, pourtant passionnée  ! On 
peut déplorer l’absence de romantisme dans 
cette évolution mais elle est aussi synonyme 
de plus grande liberté, il y a moins de tabou, 
moins d’hypocrisie aujourd’hui. » 

Propos recueillis  
par Caroline Cauwe

(1) Accueil Recherche Ecoute Adolescents 

Thierry Vigneron : « Même si tomber amoureux est plus fort que nous, il y a une part d'acquis »

Ca leur est arrivé… 
Denise et Jacques se croisent pour la pre-
mière  fois  sur  le  pont  du  paquebot  France 
alors que celui-ci quitte le sol européen pour 
rejoindre les Etats-Unis. Les cinq jours de tra-
versée permettent aux deux  jeunes gens de 
faire connaissance, et si bien qu’ils se marient 
dès leur arrivée.  

Jeune retraitée, Odile accepte à contrecœur 
de  se  rendre  à  un  voyage  organisé  par  une 
amie,  celle-ci  l’a  suppliée  de  compléter  le 
groupe  car  un  désistement  de  dernière mi-
nute menace d’annuler le séjour. C’est peu en-
thousiaste qu’elle monte dans le bus, s’assoit à 
la seule place disponible, à côté de Philippe, 
jeune  retraité  également.  La  conversation 
s’engage et leur amour « est une évidence »… 

Margot et Matthieu  tombent  amoureux 
dès le 1er regard pendant un voyage en Asie. Ils 
réalisent après quelques jours qu’ils viennent 
tous les deux de Dijon, du même quartier et 
qu’ils ont fréquenté les mêmes écoles, tout ça 
sans jamais se croiser… 

Alors qu’il est encore étudiant, Yves travaille 
dans des stations de ski pendant les vacances 
d’hiver : posté en bas des pistes, il aide les gens 
à  s’installer  sur  les  télésièges.  Le  travail  est 
bien monotone jusqu’à ce qu’il remarque un 
visage qui devient familier, celui de Martine, 
une jeune fille qui ne descend et remonte que 
cette piste-là… 

Célestine remarque pour la 1ère fois Ernest 
pendant  la  kermesse  de  l’école,  ils  ont…  9 
ans. Elle n’oublie pas ce garçon qui avait tout 
fait pour  la  faire rire et  le recroise quelques 
années plus tard dans le quartier Montchapet 
alors  qu’il  se  promène  en  solex. Après  être 
passé et repassé maintes fois devant elle, une 
histoire d’amour débute alors qu’ils ne  sont 
qu’adolescents,  et  dure  depuis  près  de  50 
ans… 

Il y a plus de 40 ans, Xavier, pilote d’avion, est 

depuis plusieurs heures dans les airs quand il 
entend une voix derrière lui : « voulez-vous un 
café monsieur ? », il se retourne et croise le 
regard de Nathalie, l’hôtesse qui s’est adres-
sée à lui. « On s’aime depuis cet instant-là ».

Peu après la guerre, Joseph, un jeune chirur-
gien  d'une  grande  timidité,  refuse  toujours 
d’opérer en présence des rares filles de la fac 
de médecine. Une externe décide un jour de 
le tester et s’introduit dans le bloc opératoire 
comme aide. Au grand étonnement du reste 
de l’équipe, Joseph accepte pour la première 
fois une présence féminine et exécute l’opé-
ration  sans  broncher,  c’est  que Philomène 
semble « ne pas être comme les autres ». Une 
histoire d’amour qui a longtemps vécu. (Le pa-
tient aussi). 

Pendant ce qui devait être un bref échange lin-
guistique en Angleterre, Hélène fait tomber 
son sac de course sur le trottoir, un jeune an-
glais vient alors l’aider à tout rassembler.  À ce 
moment-là elle ne bredouille que trois mots 
d’anglais et Mark  pas  un  seul  de  français, 
pourtant Hélène n’a plus quitté ni l’Angleterre 
ni Mark depuis… 

Cécile se remet difficilement d’une déception 
sentimentale et patiente dans la file d’attente 
d’un magasin quand elle entend une voix  lui 
demander ce qui ne va pas. Christian insiste 
pour  qu’elle  ne  garde  pas  son  chagrin  pour 
elle et pour cause, il vit lui aussi une rupture 
difficile. Une heure plus tard, Cécile et Chris-
tian repartent ensemble et promettent de ne 
pas se quitter. Promesse tenue. 

Micheline et Jacqueline  sont  deux  ju-
melles absolument identiques et qui jouent de 
leur ressemblance dans  les soirées du Casa-
blanca des années 50. Pendant une escale dans 
le port, Jean, un jeune officier de marine ne se 
trompa pourtant pas et  après avoir  invité  la 
première à danser, il invite la seconde puis la 
demande en mariage deux jours plus tard seu-
lement, juste avant de lever l’ancre pour plu-
sieurs mois. « Identiques pour tout le monde 
sauf pour moi... ». 

D e plus en plus de rites profanes se  substituent  aux  fêtes  reli-
gieuses  d’antan. On  croit  ces 
cérémonies  récentes,  alors 
que certaines connaissent 
des  racines  antiques.  Ces 

fêtes constituent des petites trouées ludiques 
dans un hiver long et morose. Il s’agit juste de 
s’amuser  le temps d’une soirée. Oubliée (ou 
presque),  la semaine de Carnaval. A sa place, 
Halloween et le « beaujolais nouveau ». Et en 
attendant  la  Fête  de  la  Musique,  la  journée 
des  amoureux  fait  son  grand  retour  depuis 
quelques  années. Ne nous  y  trompons  pas  : 
Saint-Valentin  est  autant  béni  par  les  com-
merçants que par  les couples épris, qui n’at-
tendent pas ce 14 février pour déclarer leur 
flamme, preuves charnelles et empaquetées à 
l’appui. Et  la  résurgence de  la «  journée des 
amoureux  »  constitue  une  manne  pour  les 
fleuristes,  les  confiseurs  et  autres  restaura-
teurs. 
Tous  les  chemins  (historiques)  mènent  à 
Rome. Ainsi, la Saint-Valentin correspondait à 
l’origine aux Lupercales romaines, célébrées le 
15  février en  l’honneur du dieu des bergers, 
et qui marquaient  le retour du printemps. A 
cette occasion, et quelques siècles avant Tour-
nez manèges et Meetic, on organisait une  lo-
terie de  l'amour. On tirait au hasard  le nom 
de filles et de garçons, qui devaient «  sortir 
ensemble » ensuite pour le reste de l’année. 
C’est  peut-être  pour  cela  que  l’on  dit  que 
l’amour  est  aveugle.  Quand  cette  tombola 
sentimentale  fut  abolie,  les  jeunes  Romains 
continuèrent à offrir à l’élue de leur cœur des 
vœux affectueux. C’est là que nos cadeaux ac-
tuels trouvent leur origine. Et c’est le jour ou 

jamais, pour les amoureux timides, de rompre 
la glace pour déclarer sa flamme. 

Saint-Valentin, patron des amoureux, fut mar-
tyrisé par  les Romains  au 3°  siècle.  Il  s’était 
attiré  les  foudres  d’un  empereur  qui  venait 
d'abolir  le  mariage,  sous  prétexte  que  les 
hommes  mariés  faisaient  de  piètres  soldats, 
peu  enclins  à  quitter  leurs  familles.  Le  bon 
Valentin,  attendant  son  exécution,  s’éprit  de 
la fille aveugle de son geôlier et  lui  redonna 
la vue. L’amour, qui n’y voit guère, fait décidé-
ment des miracles. 
Quelques siècles plus tard, la St Valentin per-
dure. Ce jour-là, les commerçants se félicitent 
que le portefeuille soit placé du côté du cœur. 
Le  sociologue  s’étonnera  qu’une  fête  des 
amoureux si conventionnelle connaisse un tel 
engouement, alors que l’individualisme règne, 
que le couple est en crise (une séparation sur 
deux unions dans les grandes villes !), que le 
divorce s’est banalisé, et que  le mariage  tra-
verse des zones de turbulences.
Le  14  février,  décidément,  tout  le  monde 
trouve  son  compte,  et  son  conte.  Le  temps 
d’une  soirée,  on  ralentira  un  peu  le  flux  du 
quotidien,  en  esthétisant  son  couple,  en ou-
vrant  une  parenthèse  épicurienne,  refrain 
d’Only you, jolies nappes et roses rouges à l’ap-
pui, mais aussi Que je t’aime et Mourir d’amour 
enchaîné, de feu Johnny. Comme lui, Saint-Va-
lentin célèbre le mariage du couple et du mar-
keting, de l’amour et du business. Un cœur en 
or, décidément…

Pascal Lardellier
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Prestance :
la boutique qui habille  
l'homme grand et l'homme fort !
Issu d'une famille de tailleurs, Michel Mesquida a tout na-
turellement toujours évolué dans l'univers du textile. Un 
univers qu'il s'apprête à quitter car l'heure de la retraite a 
sonné. Et, en l'absence de repreneur, Michel a entrepris de 
liquider ses stocks à – 40 %.

E n  1994,  il  crée  la  boutique  Prestance  qui  pro-
pose d'habiller les personnes n'entrant pas dans 
la  norme  de  l'industrie  du  textile.  La  boutique 
dispose d'une offre complète : « J'habille du cale-
çon au smoking en passant par les chaussures » 
indique Michel.

Initialement  domiciliée  rue  Charrue,  la  boutique  déménage 
trois ans après, en 1997, pour gagner un  local plus grand et 
ainsi  pouvoir  répondre  à  une  demande  plus  importante  et 
faire ainsi de ce commerce une activité pérenne depuis 25 ans.

Des tailles de taille
Les tailles des vêtements proposés vont du XL au 8XL et les 
pointures de chaussures du 46 au 52. « Il est très difficile de 
s'habiller ou de  se chausser quand nous ne  faisons pas une 
taille standard ! C'est pour cette raison que j'ai une clientèle 
nombreuse et fidèle dans six département limitrophes » sou-
ligne Michel.
La provenance des produits est cent pour cent européenne et 
principalement d'Allemagne, du Danemark et d'Italie. Les ma-
tières y sont nobles, les confections sont bien finies, les prix y 
sont justes et les conseils avisés. Les retouches sont également 
gérées sur place.

De bonnes affaires à faire
La Boutique est en liquidation depuis le 16 janvier et a attaqué 
fort avec l'ensemble des stocks à – 40% ! Ainsi ces Messieurs 
peuvent se rhabiller en pantalons, pulls, chemises, vestes, man-
teaux, costumes, ceintures, chaussures, caleçons et chaussettes 
à moindre prix.
Michel va prochainement prendre sa retraite. Il est amplement 

satisfait de sa carrière grâce à son choix de positionnement. 
« J'ai une belle clientèle qui s'est constituée grâce au bouche-
à-oreille  et  aux  recommandations.  Il  serait  formidable  que 
quelqu'un passe la porte et veuille reprendre l'activité avec le 
fichier client » confie-t-il. En commerçant investi et conscien-
cieux,  Michel  Mesquida  transmettrait,  comme  à  son  image, 
avec enthousiasme et panache. 

Solange Vassant

La Boutique est en liquidation depuis le 16 janvier et a attaqué fort avec l'ensemble des stocks à – 40%Prestance
12 Rue Pasteur, 21000 Dijon - 03 80 30 94 09
www.prestancegrandestailles.com/

Horaires
Mardi : 10 h 00 – 12 h 00, 14 h 30 – 19 h 00.
Mercredi : 10 h 00 – 12 h 00, 14 h 30 – 19 h 00.
Jeudi : 10 h 00 – 12 h 00, 14 h 30 – 19 h 00.
Vendredi : 10 h 00 – 12 h 00, 14 h 30 – 19 h 00.
Samedi : 10 h – 12 h, 14 h 30 –18 h 00.

-40%
sur l'ensemble 

des articles 

 LIQUIDATION TOTAL 

D comme débat 
ou démocratie ?

L e navet est « le » légume d’hiver le plus embléma-tique qui soit : il accompagne à merveille un pot-
au-feu, pimente subtilement un potage. A contra-
rio, on croyait tout savoir du rôle d’empoisonneur 
qu’il  joue au cinéma ou dans  les fictions TV. Sauf 
que… le million de téléspectateurs de Touche pas 

à mon Post sur C8  n’avait pas encore tenté d’avaler la soupe 
aux Gilets  Jaunes  servie  par    l’animamixer Cyril Hanouna et 
Marlène Schiappna,  la madone de  l’imparité hommes/femmes. 
Ah, mes amis ! Le duo nous a fait un de ces navets super nanar, 
tant le taux de décibels des nombreux participants n’a eu d’égal 
que la platitude, le terre-à-terre des propos ou des sept propo-
sitions qui en sont ressorties. 
Sur le plateau ce fut un joyeux bazar. On aurait même pu at-
teindre le théâtre du Grand Absurde, si l’intelligence et des ré-
pliques percutantes avaient poivré ici ou là la soirée… Rien de 
tel !  Cependant, accordons un bonus de « bonne conduite » 
à Hanouna : il est ce qu’il est, mais il a été assez « pro » pour 
mettre du lien dans la sauce. En revanche, Marlène qui n’a rien 
de  l’immense Dietrich, s’est bornée à écrire quelques  lapalis-
sades au paperboard installé pour la circonstance. Les rares fois 

où elle a pris  la parole, on  l’a vu totalement  larguée. Bref, de 
cette émission façonnée à la truelle - qui n’avait rien d’un phare 
de la pensée – n’a pas surgi le lapin d’Alice aux Merveilles, por-
tant gilet… jaune et montre à gousset (1). 
Ils débattent, nous débattons, vous débattez… sur les plateaux 
TV, sur les ronds-points ; pas un quidam de la politique, des arts 
ou du spectacle qui n’ait le « Grand Débat » à la boutonnière. 
Posons-nous la question : est-ce là une « bonne » vitrine pour le 
pouvoir exécutif ? Au-delà de cet échangisme du verbe et d’une 
démocratie en hibernation,  il serait  judicieux de dénoncer ce 
mélange des genres, ce brouillage des pistes qui aboutissent à 
une confusion totale. Discerne-t-on dans ce méli-mélo qui fit 
l’impasse sur le mal français – le chômage de masse-, ou dans ce 
patchwork de revendications corporatistes un élan pour notre 
nation ? Les députés, les élus des collectivités territoriales, les 
ministres et surtout le chef de l’Etat n’ont plus rien à gagner à 
endosser ces habits de Monsieur Loyal dans un paysage plus 
que  jamais brumeux ou violent. On attend d’urgence des ré-
ponses  politiques  ainsi  que  des  stratégies  en  provenance  de 
l’Elysée/Matignon : une nation ne tire pas son destin de jouxtes 
qui évoquent le panem et circenses des anciens Romains. 

Méditons sur ce que nos Temps Actuels doivent aux courants 
philosophiques des 17ème et 18ème  siècles : leurs instigateurs 
avaient  alors eu  la préscience de modèles  inédits de gouver-
nement ; ils avaient jeté les prémices d’une société constituée 
de citoyens-électeurs - et non plus de sujets du roi ; ils avaient 
esquissé  avec  audace d’autres modes de  vie,  brisant  à  jamais 
les mécanismes  d’un  pouvoir  royal  absolu  et  d’une  noblesse 
de droit divin. Si 1789 a pu blackbouler  le régime royal, c’est 
bien  moins à cause des fameux Cahiers de Doléances du Tiers-
Etats et des Sans-Culottes que de l’émergence de l’Esprit des 
Lumières et de ses penseurs. Les actuelles Constitutions de la 
France et de l’Amérique leur doivent tout ou presque… A nos 
élus  politiques  d’aujourd’hui  de  canaliser  au  plus  vite  les  cir-
culations d’idées qui tournent… en rond sur les ronds-points, 
aux péages ou dans la rue, depuis plus d’une dizaine de samedis. 
Montesquieu, d’Alembert,Tocqueville, au secours ! Nous voilà 
désormais au pied du mur, avec cette  interrogation vitale  :  la 
démocratie peut-elle encore se réinventer, se forger une mo-
dernité ? Bien entendu les lecteurs de Lewis Carroll savent que 
le lapin d’Alice portait un gilet bleu.

Marie-France Poirier 

SAVOUREZ TOUS
LES PLAISIRS DU GOLF !

21 rue du Golf  - 21200 Levernois
+33(0)3 80 24 10 29
contact@golfdebeaune.com

www.golfdebeaune.com

U N  I M M E N S E  TA P I S  V E R T  • 9  L A C S • 2  PA R C O U R S  1 8  T R O U S  E T  C O M PA CT  9  T R O U S  

Le Golf de Beaune-Levernois se déploie dans le paysage exceptionnel de Beaune,
destination touristique internationale, et des Climats de Bourgogne inscrits 
au Patrimoine Mondial de l’Unesco. Débutants, joueurs et accompagnants, 
vous êtes tous bienvenus !

Pour vos évènements professionnels et privés, le golf est privatisable. Contactez-nous !
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NOUVEAU : LA TABLE DU GOLF

Venez découvrir notre restaurant,
ouvert tous les midis sauf le mercredi.
Pensez à réserver ! 
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MOTS CROISÉS N°14

Horizontalement
1- Distribués. 
2- Un bâtiment laissé à l’abandon. En état de. 
3- Ont des arguments auxquels il ne faut pas céder. 4- Pas bien propre, pourrait-on dire. 
5- Guigne. Teenager. 
6- Juste de quoi faire quelques planches. Pourriel au Québec. 
7- Inédit. 
8- Sentiment du devoir accompli. Se retourne pour afficher un autre point de vue. 
9- Son huile est riche en vitamine E. Préposition. 
10- Se fendre, et ça se lit sur les lèvres. 
11- Laisse des plumes dans le bush. Point sans retour. 12- Proche.

Verticalement
1- Cumuler tous les handicaps. 
2- Donner du piquant à la recette du bonheur. Poisson à la carte. 
3- Envoyer retrouver le plancher des vaches. Remarquable de profil. 
4- Complets sous réserve de déballage. Provoque un départ précipité. 
5- Le lien entre l’homme et le cheval. Se dresse entre la cour et le jardin. 
6- Une fois toutes disputées, le Tour est joué. Pas chaud pour les frais. 
7- Indice de protection solaire. Divin poète florentin. Démonstratif. 
8- Acquis. Son album avait des perles qui coûtaient davantage.

1 2 3 4 5 6 7 8

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

Retrouvez les solutions dans le prochain numéro.

SolutionS du N° 120 
Horizontal : 1- Dessous. 2- Empotées. 3- Spire. Cu. 4- Tartre. 5- Iris. But. 6- Net. 
Cas. 7- Emotif. 8- Ta. Ouste. 9- Anche. Er. 10- Islande. 11- Ainé. 12- Expresse.

Vertical : 1- Destinataire. 2- Empare. Ans. 3- Spirite. Clap. 4- Sorts. Mohair. 5- 
Oter. Couenne. 6- UE. Ebats. Dés. 7- Sec. Usitée. 8- Suit. Fer. Vé.

COUPS DE COEUR

de Faustine

L’insomnie 
de Tahar Ben Jelloun
Que faire lorsque le sommeil nous abandonne et que l’on 
souffre de terribles insomnies? Il semblerait que parfois 
la solution soit de tuer une personne ! Le narrateur s’en 
rend vite compte, mais ce capital point n’est pas éternel 
et il va devoir élaborer des stratégies toujours plus folles 
pour pouvoir dormir !
Un roman drôle et mordant face au système marocain ! 
Et  surtout une excellente  invitation à passer une nuit 
blanche !

Edité chez Gallimard, 20 €.

Savoir vivre au pied d'un volcan
C'EST À LIRE

MEILLEUR POUR LA FAIM

The Craft Beer Pub
1 boulevard de la Trémouille, Dijon
09 67 84 32 08
direction@the-craft-beer--pub.
com
www.the-craft-beer-pub.com
@craft.dijon

Horaires 
Mardi et mercredi : 17 h – 00 h 01
Jeudi : 17 h – 02 h.
Vendredi : 16 h – 02 h.
Samedi : 16 h – 02 h.

22 Rue des Forges, 21000 Dijon
03 80 44 12 55

Recevez gratuitement  
la version numérique  

                
sur votre boîte mail

C’est simple :  
écrivez à  

contact@dijonlhebdo.fr

de 

« Nous  vivons  au  pied  d'un volcan. Comment  se  com-
porter dans une civilisation 
qui menace de s'effondrer ? 
En  lisant  les Romains dont 
la  philosophie  s'appuie  sur 

des exemples à suivre et non sur 
des théories fumeuses. »
C'est ainsi que dans l'attente de 
la  catastrophe  qu'il  prophétise, 
Michel Onfray nous invite à vivre 
et  à mourir  en  Romain,  c'est  à 
dire « droit et debout » dans un 
nouvel  opus  intitulé  Sagesse,  le 
troisième volet de La brève en-
cyclopédie du monde, une série 
qui devrait en comporter six et 
fait  suite  à Cosmos  et  à Déca-
dence.
Son livre ressemble à un manuel 
pratique de sagesse dont les re-
cettes philosophiques pour bien 
vivre  face  au  nihilisme  contem-
porain  (l'un  des  signes  patents 
de ce nihilisme réside dans l'inversion des va-
leurs du collectif vers l'individualisme forcené) 
doivent  beaucoup  à  l'enseignement  éblouis-
sant  dispensé  par  Lucien  Jerphagnon,  lequel 
fut  son  professeur  de  philosophie  antique  à 
l'université de Caen.

Il  tente  de  répondre,  aidé  par  Lucrèce,  Sé-
nèque, Cicéron, Epictète et Marc-Aurèle no-
tamment, à des questions concrètes qui nous 
taraudent  tous  à un moment ou  à un  autre 
de notre existence  : quel usage  faire de son 
temps  ? Comment  être  ferme  dans  la  dou-

leur ? Est-il possible de bien vieillir 
? De  quelle  façon  apprivoiser  la 
mort ? Doit-on faire des enfants 
?  Qu'est-ce  que  tenir  parole  ? 
Qu'est  ce  qu'aimer  d'amour  ou 
d'amitié  ?  Faut-il  s'occuper  de 
politique ? Que nous apprend la 
Nature  ? A  quoi  ressemble  une 
morale de l'honneur ?
Après  Décadence  qui  racontait 
comment se fissure notre civilisa-
tion, Onfray a voulu tenter d'ap-
porter des réponses concrètes à 
la question « que faire maintenant 
? » dans cet ouvrage qui fera date 
et qui revisite l'antiquité romaine 
pour y puiser une morale de l'ac-
tion et tenter de dissiper un peu 

l'épais brouillard qui nous cache l'avenir. .
Pierre Lyonnaise

Michel Onfray, Sagesse.
528 pages. Editions Albin Michel.
22,90 €.

The Craft Beer Pub 
mise sur les produits locaux
Vous êtes bien en Bourgogne, mais au Craft 
Beer ce n'est pas le vin qui est à l'honneur, 
même s'il en est tout de même proposé. Il 
s'agit bien de bière ! Mais pas n’importe la-
quelle : de l'artisanale... et locale !

E n  effet,  l'envie  commune  qui  a abouti à la création de ce lieu par 
deux associés, Cécile Déchelotte 
et Thomas Cunault, et mis à part 
un  goût  certain  pour  la  bière... 
était  de  vivre  une  aventure  hu-

maine,  une  vraie  relation  avec  les  brasseurs. 
« Nous  travaillons  avec eux en direct  ce qui 
nous  permet  d'avoir  une  relation  privilégiée 
et souvent de mieux connaitre nos produits à 
travers  les  anecdotes qu'ils  peuvent nous  ra-
conter. Cela nous a également permis de créer 
nos  propres  bières  en  étroite  collaboration. 
La  première  est  une  ambrée  nommée Aodh 
car le fils de Thomas s'appelle Aodhan. La se-
conde, qui est une nouveauté, est une blonde 
nommée Julot car mon fils se prénomme Jules. 
Une troisième sera bientôt à découvrir égale-
ment » explique Cécile 

Pourquoi locavore ?
« Parce que seulement trois produits que nous 
proposons  ne  sont  pas  locaux  :  le  Perrier,  le 
Picolé ainsi que  le  tonic, qui est bio,  fabriqué 
par une TPE vers Cognac. Excepté  ces  trois-
ci,  tous  nos  produits  sont  régionaux:  whisky, 
vodka, rhums et autres spiriteux. Par exemple, 
nos  liqueurs  de menthe  et  chocolat  sont  di-
jonnaises,  de  la  Maison  Briottet.  Concernant 
les  softs,  vous  pouvez  retrouver  notamment 
un cola jurassien de Bletterans et des jus de 
fruit de la gamme « Nectars de Bourgogne » 
fabriqués à base de fruits français transformés 
à coté de Beaune » précise encore Cécile. 

Pour  la  petite  restauration,  que  ce  soit  pour 
le fromage ou la charcuterie, proposés en bol 
ou en planche,  il s'agit,  là encore, toujours de 
produits régionaux. 

La bière est elle 
un produit saisonnier ?
« Elle se consomme toute l'année, de plus en 
plus, et par de plus en plus de femmes. 
Le marché de la bière actuel est similaire à celui 
du vin dans les années cinquante. Quand c'est 
produit en masse pour de la grande consom-
mation,  ce  n'est  pas  toujours  très  bon. Au-
jourd’hui, l'offre est variée et qualitative. Nous 
disposons  d'une  belle  gamme  de  bières  qui 
peuvent se déguster comme des grands crus. »
La  clientèle  dispose  d'un  billard,  d'un  jeu  de 
fléchette et un concert a lieu toutes les deux 
ou trois semaines. Le programme est commu-
niqué sur la page Facebook. Un endroit sympa 
et accueillant auquel penser, entre autres, pour 
un  afterwork… ou  tout  simplement  pour  le 
plaisir de boire une bière.

Solange Vassant

VŒUX 2019

A la santé de l’UMIH 21 !
Les vœux de l’Union des métiers et des in-
dustries de l’hôtellerie représentent toujours 
des moments particuliers. Ceux de 2019, 
qui se sont déroulés à la brasserie dijonnaise 
Au Bureau, n’ont pas dérogé à la règle… 

P armi  le menu  (éternellement chargé)  des  vœux  de  début 
d’année,  ceux  de  l’UMIH  21 
ont toujours un goût particu-
lier… Il faut dire que l’Union 
des  métiers  et  des  industrie 

de l’hôtellerie a comme habitude de souhaiter 
une belle et heureuse saison à ses adhérents 
autour d’une tête de veau, sauce gribiche, ac-
compagnée  –  comment  pourrait-il  en  être 
autrement ! – d’un cru bourguignon… Et ce 
dès potron-minet !
Les participants, toujours nombreux, peuvent 
ainsi mordre à pleines dents ce plat emblé-
matique de la gastronomie française, qui est 
entré dans la légende bien avant que le pré-
sident Jacques Chirac ne s’en délecte et ne le 
rende célèbre de part le monde. Après avoir 
dégusté les propos d’un autre président, tout 
aussi féru d’art : Patrick Jacquier, à la tête, rap-
pelons-le,  notamment,  du  fleuron  dijonnais, 
Le Grand Hôtel La Cloche. 
Devant nombre d’élus – Nathalie Koenders, 
Danielle  Juban,  Océane  Charret-Godard, 
Dominique  Martin-Gendre,  Benoît  Bordat, 
Marie-Claire Bonnet-Vallet...  –,  du président 
de  la CCI 21, Xavier Mirepoix,  le président 

de l’UMIH 21 n’a pas mâché ses mots : « Les 
cérémonies  de  vœux  sont  souvent,  comme 
l’enfer  dit-on,  pavées  de  bonnes  intentions 
(…) Vous savez bien que l’angélisme a ses li-
mites  et  que  souvent  notre  quotidien  nous 
rattrape. Nous savons bien qu’à  l’échelle de 
l’humanité, nous ne sommes pas les plus mal-
heureux sur terre et qu’il nous faut d’abord 
compter  sur  nous  et  notre  détermination, 
pour défendre nos métiers  face  à nos  gou-

vernants  et  aux  pouvoirs  publics.  C’est  le 
rôle  d’une  organisation  professionnelle,  me 
direz-vous, et cette mission, nous  l’assurons 
pleinement ! » 

« Trop peu de concertation ! »
Non sans ajouter tout de go : « Nous n’avons 
pas attendu de voir certains enfiler un gilet 
jaune,  pseudo  passeport-étendard  pour  un 
monde  meilleur,  pour  que,  de  façon  réfor-
miste,  nos  revendications  légitimes  soient 
prises en compte. Mais je ne suis pas là pour 
polémiquer sur cette Jacquerie que nous su-
bissons  hélas  depuis  des  semaines.  C’est  la 
lecture  de  nos  prochains  bilans  comptables 
qui se chargera d’en chiffrer les conséquences 
pour nos activités ! »
Rappelant  que  «  l’hôtellerie  et  la  restaura-
tion représentaient  l’un des premiers pour-
voyeurs d’emplois  »,  il  a  expliqué que «  ce 
secteur d’avenir de l’économie française avait 
besoin d’une réelle efficacité politique ». « Au 
plan national, sous la houlette de Roland Hé-
guy, on peut se dire que  le  job a été  fait… 
même  si  rien  n’est  jamais  fini.  Sur  un  plan 
plus local, j’avais regretté l’année passée trop 
peu de concertation. Les contacts utiles avec 
les élus concernés doivent être encore plus 
nombreux et  je m’autorise  à  souhaiter  que 
cela change en 2019… »
Parmi les « autres sujets épineux », la ques-
tion du « travail du 1er mai, non résolu à ce 
jour, qui avait valu aux professionnels dijon-

nais un contrôle en 2018 » : « La loi n’a mal-
heureusement pas avancé et nous ne savons 
quoi leur conseiller pour ce 1er mai 2019 ! »
Une chose est sûre, les messages (directs, et 
c’est un doux euphémisme !) sont passés… 
L’UMIH 21 a prouvé, une fois encore, qu’un 
moment convivial, autour d’une tête de veau, 
pouvait également être productif ! A bon (s) 
entendeur (s)…

Camille Gablo

Le cadre chaleureux de la brasserie dijonnaise Au 
Bureau, pilotée par Nathalie et Richard Texeira, a 
été choisi par l’UMIH 21 pour ses vœux 2019

Isabelle Grandin, secrétaire générale, accueil-
lant les nombreux participants à la cérémonie 
des vœux 2019 de l’UMIH 21
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LA BONNE NOTE

INAUGURATION

La Finta Pazza  
à l’Auditorium

Par Alain Bardol

RAPHAËL À VU

Par Raphaël Moretto

BLOW OUT 
(1981), thriller de Brian de Palma avec John Travolta et Nancy Allen

du 31 JANVIER 
au 8 FEVRIER 

CINEMA DEVOSGE

Avant-premières

Rencontres avec des 
réalisateurs

SoiréesSoirées

https://www.facebook.com/Kinoscope

C’est
dans

l’Erre

Le Fabuleux Destin 
d’Amélie Poulain

Les films et les séries  
que j'adore adorer...  
ou abhorrer

Le film s’ouvre sur la vision d’une rue montmar-
troise : pavés, maisonnettes, lumière dorée ruisse-
lant d’un ciel en technicolor des années 50, voiture 
vintage roulant doucement entre les trottoirs. Dès 
le début, on est donc averti  : nous sommes dans 
un film pittoresque, un film vachement poétique, 
une vraie carte postale, un chromo de Paris pour 
touristes américains. On peut trouver la photo et 
l’atmosphère d’un charme suranné – ou d’une lai-
deur  insoutenable avec ces couleurs outrées,  sa-
turées,  ces  cadrages obliques  et,  plus  avant  dans 
«  l’œuvre », ces coups de zoom à vous flanquer 
la gerbe.
Mais bientôt une voix off nous  informe scientifi-
quement des auspices du Fabuleux Destin d’Amélie 
Poulain : « Le 3 septembre 1973 à 18 h 28 mn et 32 
s, un spermatozoïde pourvu d’un chromosome X appartenant à Monsieur Ra-
phaël Poulain se détachait du peloton pour atteindre un ovule appartenant à 
Madame Poulain, née Amandine Fouet. Neuf mois plus tard, naissait Amélie ». 
Le fabuleux destin de la mouflette commence de manière bien orthodoxe, 
sinon banale, explicitée en termes de robinetterie ou de manuel de sexologie. 
Est-ce pour nous faire comprendre d’entrée que le merveilleux, le fabuleux se 
nichent d’abord dans le quotidien, dans la vie des humbles spermatozoïdes et 
des gens modestes (pourquoi pas des gilets jaunes ?), dans les petites choses 
et les minuscules plaisirs. Sans doute. L’idée en soi n’est pas inintéressante.
On pourrait donc se laisser séduire si Jean-Pierre Jeunet (scénariste et réa-
lisateur du méli-mélo d’Amélie) évitait de transformer son propos en thèse 
sorbonnicole martelée par la voix off évoquée plus haut et qui ne va pas nous 
lâcher du prégénérique au panneau fin. Pour parler de la légèreté du monde 
et des gens, il conviendrait d’être un peu léger, un peu dans la suggestion. Mais, 
ici, niet, niet… Jeunet et son dialoguiste explicitent, commentent, insistent. En 
somme, c’est léger comme du Hegel, de la vraie fifrelofie en langue de fonte, 
usinée Grand-Est !
D’ailleurs, après  le générique,  la voix off reprend très vite  le pensum pour 
dresser la fiche signalétique de tous les personnages du film, à commencer 
par les parents du sujet. Nous apprenons ainsi que le père d’Amélie, médecin 
militaire, aime arracher de grands morceaux de papier peint, aligner toutes 
ses chaussures et les cirer avec soin, vider sa boîte à outils, bien la nettoyer 
et tout ranger. Quant à son épouse, Amandine, elle aime les costumes des 
patineurs  artistiques  sur TF1,  faire briller  le parquet  avec des patins,  vider 
son sac à main, bien le nettoyer et enfin tout ranger. C’est un couple fusion-
nel, mais un peu réfrigérant pour une gamine, même si celle-ci, mi-boudeuse, 
mi-intello, ressemble à Jean-Paul Sartre fillette.
Toutefois,  la  délicieuse  enfant  est  bientôt  débarrassée  de Maman,  écrasée 
par  une  touriste  québécoise  qui  s’est  suicidée  en  se  jetant  d’une  tour de 
Notre-Dame. Et qui est mal tombée. C’est le destin. C’est un gag. Désopilant, 
le gag…
Alors, durant son enfance, Amélie ne trouve de refuge que dans  le monde 
qu’elle invente, qu’elle rêve en réinterprétant sans cesse la réalité, Devenue 
grande, la jeune femme, jouée par la jolie mais plutôt snobinette Audrey Tau-
tou,  travaille dans un café-restaurant  typique et promène sur son quartier 
(un Montmartre plus cliché que permis) son beau regard noir et globuleux 
de carpe frite.
Un jour, elle fait parvenir à un certain Dominique Bretoteau sa boîte à secrets 
de petit garçon, qu’il a oubliée jadis, depuis plus de quarante ans en fait, dans 
un recoin de l’appartement qu’elle occupe (où on n’a pas dû faire souvent le 
ménage !...). Le Bretoteau en question en est tourneboulé d’émotion ; il prend 
conscience que le temps qu’on perd ne se rattrape guère, que le temps perdu 
ne se rattrape plus. Il renoue donc avec sa fille qu’il ne fréquentait plus et fait 
la connaissance de son petit-fils.
Voyant cela, un élan d’amour, un désir d’aider  l’humanité entière submerge 
Amélie qui comprend que sa mission sur terre est de changer la vie des gens 
en s’attaquant à «  l’implacable moulin de  toutes  les détresses humaines », 
tel Don Quichotte. Elle ne va pas s’en priver, trouvant même ainsi un mec 
(Mathieu Kassovitz) pour son usage personnel, après bien des péripéties aussi 
longuettes que gratuites. Mais la pohééésie, c’est gratuit !  

Références : Le Fabuleux Destin d’Amélie Poulain, France, 2001.
Réalisateur : Jean-Pierre Jeunet.
Interprètes : Audrey Tautou, Mathieu Kassovitz, Rufus, Jamel Debbouze, Claire 
Maurier, Isabelle Nanty, Dominique Pinon.
Edité en DVD chez TF1 Video.
Ah, j’oubliais, c’est un film que je n’apprécie guère…

L a Finta Pazza (La Fausse Folle ou la Folle 
supposée) est  un  opéra  italien  sur  un 
livret en un prologue et  trois actes de 
Giulio Strozzi, musique de Francesco Sa-
crati, décors de Giacomo Torelli, repré-
senté au théâtre Novissimo de Venise en 

1641, puis à Bologne en 1645. Mazarin fait venir les 
acteurs  italiens à  la cour de  la régente Anne d'Au-
triche et le spectacle est donné pour la première fois 
en  France  le  14  décembre  1645  au  Petit-Bourbon, 
sous le titre Feste theatrali per la finta pazza
Pour  l'amusement du  jeune Louis XIV, alors âgé de 
sept  ans,  Giovan  Battista  Balbi  invente  des  ballets 
mettant en scène des perroquets, des singes, des au-
truches, des ours et des Indiens. 
Alliant musique, chant, ballet, mise en scène et ma-
chines,  La  Finta  Pazza  passe  pour  être  le  premier 
opéra  représenté  en  France,  et  le  précurseur  de 
l'opéra-ballet. 
« Un oracle lui ayant prédit que son fils Achille périrait au 
combat, Thétis l’a caché, habillé de vêtements féminins, 
parmi les filles du roi Licomède. A l’insu du roi, Achille a 
noué une idylle avec la princesse Déidamie, un fils étant 
né de cette union. Arrivent Ulysse et Diomède, à la re-
cherche d’Achille qu’on attend pour s’embarquer vers 
Troie.
Par un habile stratagème, ils le démasquent. Abandonnée, 

trahie et désespérée, Déidamie, dans une tentative aussi 
ingénieuse que risquée, feint la folie, retardant ainsi le dé-
part des guerriers, et par assauts de finesses fait revenir 
Achille à son amour et l’obtient pour époux. »
Diffusée par des troupes itinérantes dans tout le nord 
de l’Italie, où elle acquiert une fonction d’archétype 
de cet opéra vénitien qui pour quelques décennies 
portera  le développement de  l’opéra en Europe,  la 
Finta Pazza jouera également un rôle important dans 
la conception de l’opéra à la française.
Pendant  plus  de  trois  siècles,  la Finta Pazza  ne  fut 
connue qu’à travers son livret, qui joue habilement de 
tous les attendus de l’opéra vénitien. De la musique 
de Sacrati, dont aucune œuvre n’avait subsisté, on ne 
pouvait  que  rêver.  Jusqu’en  1983  et  la  découverte 
par le musicologue Lorenzo Bianconi d’une partition. 
Inattendue et  inespérée, elle permettait enfin d’ap-
préhender la musique de celui que Giacomo Badoa-
ro, librettiste du Retour d’Ulysse dans sa patrie, dé-
crivait comme «  la  lune du soleil de Monteverdi », 
et  auquel de nombreux musicologues  attribuent  le 
sublime « Pur ti miro » qui clôt Le Couronnement de 
Poppée.
Grâce à Leonardo Garcia Alarcon et Jean-Yves Ruf, 
cette musique connaîtra les 5, 7, 8 et 10 février 2019 
au Grand Théâtre de Dijon à 20 heures, sa première 
production scénique en France depuis 1645.

Un soir, dans un parc, Jack Terry (John Tra-
volta), ingénieur du son, enregistre des am-
biances pour les besoins d’un film. Il perçoit 
soudain le bruit d’une voiture arrivant à vive 
allure. Un pneu éclate. Le véhicule fou dé-
fonce le parapet et chute dans la rivière. Jack 
plonge et arrache à la mort une jeune femme, 
Sally (Nancy Allen). Mais le conducteur est 
déjà mort...

L e  cinéma Eldorado  a  l’excellente idée de programmer BLOW OUT, 
film  réalisé  au  début  des  années 
quatre-vingt  par  Brian  de  Palma, 
metteur  en  scène  de  la  citation, 
du  dédoublement  et  de  la  mise 

en  abyme. BLOW OUT apparaît  chronologi-
quement entre  le  succès de PULSIONS avec 
Michael Caine, et la relecture du chef-d’œuvre 
d’Howard Hawks SCARFACE avec Al Pacino. 
Après PULSIONS, De Palma rêve de tourner 
LE  PRINCE  DE  NEW YORK  avec  John Tra-
volta, mais  le cinéaste est viré par  la produc-
tion.  C’est finalement Sydney Lumet qui met 
en scène l’histoire vraie du policier des stups 
Danny Ciello, avec Treat Williams dans le rôle 
principal. De Palma entreprend alors de réali-
ser BLOW OUT, film hommage à deux films 
de réalisateurs qu’il admire : BLOW UP (1966) 
de  Michelangelo Antonioni  avec  Jane  Birkin, 
et  CONVERSATIONS  SECRETES  (1974)  de 
Francis Ford Coppola avec Gene Hackman. 
Le metteur en scène américain s’inspire égale-
ment de trois faits politiques majeurs de l’his-
toire des USA : l’assassinat de John Fitzgerald 
Kennedy  le  22  novembre  1963  à  Dallas  (et 
particulièrement les images d'Abraham Zapru-
der, qui a filmé en direct l'éclatement du crâne 
de  JFK)  ;  l'accident  de Chappaquiddick  le  18 

juillet  1969,  au  cours duquel  la  jeune  spécia-
liste de campagne politique Mary Jo Kopechne 
trouve la mort dans une voiture conduite par 
le  sénateur  démocrate Ted Kennedy.  Les  cir-
constances de  l'accident  font scandale et ont 
d'importantes  conséquences  sur  la  carrière 
politique  de Ted Kennedy,  qui  ne  sera  jamais 
président. Enfin, le scandale du Watergate qui 
entraina la démission du président Nixon le 9 
août 1974. 
De  Palma,  ob-
sédé  par  l’idée 
d’un  pouvoir 
politique cor-
rompu,  intègre 
ces  trois  évè-
nements dans 
les  influences 
de  son  BLOW 
OUT  (en  fran-
çais  «  éclater  », 
référence  au 
pneu  qui  ex-
plose).  Alors 
pourquoi  revoir 
aujourd’hui  un 
des  fleurons  du 
thriller  eighties  ultra-référencé,    dont  le  réa-
lisateur  du  futur MISSION  IMPOSSIBLE  a  le 
secret ?
1/  Pour  John Travolta,  double  de  Brian  De 
Palma,  qui  porte  d’ailleurs  dans  le  film  sym-
boliquement  la  veste  du  réalisateur.  Son  lien 
avec  la  réalité  passe  exclusivement  par  une 
machinerie  enregistreuse,  magnétophone  ou 
caméra. Le cinéma devient une façon singulière 
de regarder la vie, de l’entendre et de l’appré-
hender. Un cinéma qui se donne ici les moyens 
d’exister. En effet, de deux millions de dollars 

de budget, le film devient grâce à la star de SA-
TURDAY NIGHT FERVER (1977) et GREASE 
(1978), une œuvre à dix millions de dollars. De 
quoi  soigner  la  fin  du  long-métrage,  une  des 
plus réussies de  l’histoire du cinéma … mais 
aussi une des plus traumatisantes !
2/  Pour  sa  thématique  obsessionnelle  du 
triple voyeurisme : celui du cinéaste, du spec-
tateur et des personnages eux-mêmes. En cela, 

BLOW  OUT 
est  davantage 
qu’une transpo-
sition de BLOW-
UP  d’Antonioni, 
film  dans  lequel 
un meurtre est 
élucidé  à  partir 
d'une  photo.  Si 
BLOW OUT est 
au son ce que 
BLOW  UP  est 
à  l’image,  il  est 
également  bien 
plus que le rap-
port  d’un média 
à  la  perception 
de la réalité. Il se 

double  d’un  thriller  hitchcockien  d’une  noir-
ceur inattendue, ce qui sera en partie la cause 
de  son échec  au box-office. Cette originalité 
assumée ne correspondra pas aux attentes des 
fans de John Travolta.
3/ Pour ses références hitchcockiennes et sa 
capacité  à  maintenir  en  permanence  le  sus-
pense, l’imagination et la pensée. BLOW OUT 
est  un  thriller  prenant,  parce  que  Brian  de 
Palma est passionné comme personne par  la 
façon dont les appareils réécrivent  le monde. 
Fascinant documentaire sur la prise de son et 

son  montage, 
spécialement 
dans la ma-
gnifique scène 
n o c t u r n e 
d’enregistre-
ment  sonore  avant  l’accident,  le  film est  une 
réflexion sur le pouvoir des images et leur ca-
pacité à mentir ou à exposer la vérité.
4/  Pour  le  plaisir  de  revoir  Nancy  Allen, 
épouse de Brian de Palma et comédienne em-
blématique  du  Nouvel  Hollywood.  En  1975, 
elle  joue  la  lycéenne  qui  provoque  la  colère 
finale de Sissy Spacek dans CARRIE AU BAL 
DU DIABLE. Elle enchaine avec CRAZY DAY 
de Robert Zemeckis et 1941 de Steven Spiel-
berg.  Elle  tourne  ensuite  trois  films  sous  la 
direction de son mari. Elle a trente-et-un ans 
lorsqu’elle tourne BLOW OUT. Treize ans et 
quelques  films  de  genre  plus  tard,  on  la  re-
trouve dans LES PATRIOTES du  français Eric 
Rochant, grand film d’espionnage qui annonce 
la future série à succès du réalisateur : LE BU-
REAU DES LEGENDES. Elle est ici inoubliable 
dans le rôle de Sally.
5/  Pour  la  photographie  du  chef  opérateur 
hongrois Vilmos Zsigmond, qui aime désaturer 
les  couleurs,  particulièrement  en  utilisant  la 
technique du « flashage » consistant à expo-
ser  le  négatif  à  la  lumière  une  première  fois 
avant de filmer pour donner un aspect laiteux 
à  l'image. De  l’image  à  la  réalisation  en  split 
screen  (écran  divisé),  tout  est  extrêmement 
maîtrisé,  faisant  de  BLOW OUT  une œuvre 
majeure de son créateur et un des plus grands 
films des années quatre-vingt. 

BLOW OUT, le 7 février au cinéma EL-
DORADO.

La grande foule
pour l Echappée belle 

I l y avait bien longtemps qu'il n'y avait pas eu autant de monde dans le cœur historique du vieux Fontaine. Et pour cause, les propriétaires de l Echappée belle portaient sur les fonds baptismaux le 
nouveau restaurant qu'ils ont ouvert en lieu et place du Pavé dans la Mare.Ce sont trois associés et 
amis qui ont redonné vie à l'établissement, avec la volonté de conserver l’esprit d’un café de village 
mais aussi de proposer des plats à la fois traditionnels et gastronomiques. Une belle cuisine dans 
tous les cas, très raffinée.

Deux salles d’une vingtaine de couverts chacune permettent de prendre ses repas entre des murs de belles 
pierres apparentes ou dans une pièce plus intime à l’étage. La très agréable terrasse ouvrira dès le retour du 
soleil. Un lieu à (re)découvrir au plus vite ! 

l Echappée belle 
2 rue Jehly Bachellier, 
à Fontaine-lès-Dijon.

03 80 28 69 17
Ouvert du lundi au dimanche midi.



Autre  tirage  prévu  ce  jeudi,  celui 
de la Disneyland Paris Leaders Cup 
LNB, du côté du  lucky Nugget Sa-
loon  du  Parc  Disney.  En  présence 
des coachs des 8 équipes qualifiées 
et de Mickey, le tirage au sort – ré-
alisé  par  Le  Comte  de  Bouderba-
la  –  a  rendu  son  verdict. Ainsi,  les 
Dijonnais  affronteront  le  vendredi 
15  février  la  formation  de Vincent 
Collet, la SIG de Strasbourg. La ren-
contre est prévue à 18h00 et en cas 
de  succès,  la  Jeanne  affrontera  le 
vainqueur  de Nanterre/Limoges  et 
ce match  se  déroulera  à  20h30  le 
samedi 16 février.

La  JDA Dijon  Basket  entrera  en  huitièmes 
de finale de  la Coupe de France –  grâce  à 
sa  très  belle  saison dernière  –  le mercredi 
13 février à 20h00 (date à confirmer). Pour 
connaître son adversaire, l’équipe de Laurent 
Legname devait  suivre  le  tirage au  sort qui 
avait lieu ce jeudi matin au siège de la Fédé-
ration Française de Basketball et réalisé par 
le Directeur Technique National de la FFBB, 
Alain Contensoux.

Ainsi, nos  joueurs recevront nos voisins de 
l’Élan Chalon pour un nouveau derby,  dans 

l’optique  d’une  qualification  au Top  8  de  la 
compétition  qui  se  déroulera  sous  forme 
de plateau,  le week-end des 16 et 17 mars, 
à  l’Arena Loire. La finale se déroule elle du 
côté de l’AccorHotels Arena de Paris le sa-
medi 11 mai.

Les autres rencontres :

Vichy-Clermont / Levallois
Souffelweyersheim / Rouen
Le Mans / Poitiers ou Boulazac
Gries / Nanterre 92
Monaco / Limoges
Nancy / Antibes
Strasbourg / LDLC ASVEL

Au  lendemain  de  sa  qualification  officielle 
pour la Leaders Cup, la JDA recevait ce mer-
credi Lietkabelis, dans  l’optique de  la prépa-
ration  au match  de  dimanche  face  à  LDLC 
ASVEL. Le match débute sur un rythme très 
élevé avec deux équipes adroites (11-10, 4'). 
Il faut un percutant Axel Julien (10 points en 
8 minutes) pour répondre au 5/7 à 3-points 
des visiteurs (18-22, 9'). Le score à  la fin du 
premier quart-temps  : 20 à 25. Le débat est 
équilibré  en  début  de  second  quart-temps, 
mais les Lituaniens conservent leur avance au 
tableau d’affichage (26-31, 15'). Les Dijonnais 
s’accrochent (35-39, 18'), mais à  la pause, ce 
sont les violets qui mènent 37 à 44.

Gavin Ware  par  deux  fois  et Axel  Julien  en 
coast-to-coast  rapprochent  la  JDA  à  3  lon-
gueurs de Lietkabelis (46-49, 23'). Ryan Pear-
son prend  alors  le  jeu  à  son compte et  fait 
repasser  son  équipe  devant  (51-49,  25').  Le 
combat  s’intensifie  et  les  deux  équipes  se 
rendent  coup pour  coup  (58-58,  28'). David 
Holston  commence  alors  son  show  et  dé-
gaine à longue distance pour faire exploser le 
palais (63-58, 29'). À 10 minutes de la fin du 
match, le score est de 68 à 64. Notre meneur 
All-Star est une nouvelle fois extraordinaire et 
donne – à 3-points – 11 points d’avance aux 
Dijonnais (83-72, 35'). Un nouveau tir longue 
distance d’Holston fait exploser le coach Ca-
nak qui est alors expulsé de son banc (89-78, 
37'). Les Lituaniens ne reviendront plus et la 
JDA Dijon s’impose au final 99 à 91.

Prochain rendez-vous ce dimanche 27 janvier 
(18h30) pour  la  réception du Leaders de  la 
Jeep ELITE : LDLC ASVEL.
David Holston MVP
 Toutes les stats du match

La  JDA Dijon  Basket  –  en  lien  avec  la  JDA 
Dijon  Bourgogne Association  –  vient  d’ap-

prendre ce jour une excellente nouvelle : son 
dossier  de  candidature  à  l’organisation  du 
Trophée  du  Futur  2019  a  été  retenu  par  la 
Ligue Nationale de Basket !

Dijon aura donc le plaisir d’accueillir du 24 au 
26 mai  2019  la  prestigieuse  compétition  de 
fin de saison de la catégorie des Espoirs. Elle 
réunira les 8 meilleures équipes à l’issue de la 
saison régulière au Palais des Sports de Dijon, 
dans une formule à suspens et des matches à 
élimination directe du type «Coupe».

LA SIG STRASBOURG POUR LA JDA À DISNEY !

UN DERBY EN 1/8E DE COUPE DE FRANCE !

AVEC UN DAVID HOLSTON EXCEPTIONNEL 
LA JDA BAT LIETKABELIS

LA JDA DIJON ORGANISERA LE TROPHÉE DU FUTUR 2019

La date du mercredi 
est à confirmer
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Négocial Finance : I have a dream…
Si vous souhaitez acquérir un bien immo-
bilier, et, pour ce faire, bénéficier d’excel-
lentes conditions financières, contactez 
Négocial Finance. Plus que le meilleur 
taux possible, c’est tout un accompa-
gnement sur-mesure que vous propose 
cette agence pas tout à fait comme les 
autres…

I have  a  dream…  Débuter  un 
article  vantant  les  mérites  et 
le  savoir-faire  d’une  agence  de 
courtage par ces célèbres mots 
prononcés  par  Martin  Luther-
King le 28 août 1963 devant le 

Lincoln  Memorial  pourrait  paraître  pa-
radoxal. Et pourtant  ! Lorsque vous sor-
tez  d’un  rendez-vous  avec  le  gérant  de 
l’agence Négocial  Finance,  Julien Maison-
net, vous vous dites que son objectif est 
de «  réaliser  le  rêve de beaucoup  !  » A 
savoir devenir propriétaire… 
«  C’est  une  vraie  fierté  d’accompagner 
des  clients  qui,  sans  notre  intervention, 
n’auraient  pas  toujours  obtenu  leur 
prêt. Nous sommes en quelque sorte et 
en  toute humilité  des  vendeurs de  rêve. 
C’est certainement la raison pour laquelle 
nous  sommes  régulièrement  invités  aux 
crémaillères  »,  glisse-t-il,  après  avoir  ex-
posé,  avec  passion  et  détails  (et  chiffres 

bien  sûr)  tout  l’intérêt d’avoir  recours à 
la  technicité  des  services  proposés  par 
l’équipe dijonnaise de Négocial Finance. 
Créée  par  deux  associés  en  mai  2017, 
elle est, un peu moins de 3 ans plus tard, 
composée  de  7  personnes.  Ce  dévelop-
pement  rapide  (et  c’est un doux euphé-
misme dans  un univers  aussi  concurren-
tiel) montre, si besoin était, son expertise 
dans le domaine. Pour preuve,  le bouche 
à oreille fonctionne à plein et ce sont les 
anciens  clients  (satisfaits)  qui  conseillent 
à  leurs proches de pousser  la porte des 
locaux  «  premiums  »  et  chaleureux  de 
cette  agence.  Il  faut  dire  qu’ils  donnent 
sur la place de la République, au cœur de 
la  capitale  régionale. « Nous  sommes  ici 
pour faire du sur-mesure, ce qui est tou-
jours plus confortable », distille Julien Mai-
sonnet, maîtrisant  l’art  de  la métaphore. 
Chaque projet étant unique, les courtiers 
accompagnent au plus près les clients et 
ce, à chaque étape de  leur projet  : de  la 
négociation sur les taux avec les banques 
jusqu’à la signature devant le notaire. Ac-
compagnement et conseils (éclairés) sont 
ainsi les deux piliers sur lesquels s’appuie 
Négocial  Finance,  qui  rayonne  déjà  dans 
une  dizaine  de  villes  :  Lyon,  Montpellier, 
Nantes, Nancy, Mulhouse, Metz,  pour ne 
citer qu’elles… Spécialisée dans les prêts, 
dans  les  rachats  de  crédits  et  dans  les 
assurances, cette structure est ainsi « au 
plus près de vos intérêts ». Autrement dit, 
si  vous  avez  le  rêve de devenir  proprié-
taire ou d’investir dans  la pierre, contac-
tez-la… If you have a dream, aurions-nous 
écrit dans la langue de Shakespeare !

Négocial Finance
23 place de la République
21000 Dijon
tél. 03.80.41.15.15.
dijon@negocialfinance.fr
negocialfinance.fr

Julien Maisonnet, devant son agence Négocial Finance, installée place de la République à Dijon : « Nous sommes 
ici pour faire du sur-mesure, ce qui est toujours plus confortable »
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A 20 MN DE DIJON  
DANS LE VILLAGE DE 
ROUVRES EN PLAINE
Joli lotissement de 44 lots 
viabilises en eau, électricité, 
gaz, fibre
Frais d'achat réduits
Parcelles de 577 m2 à 894 m2

Frais d'achat réduits
Frais d'achat réduits
PRIX de 79.395 € à 122.190 €
Honoraires vendeur inclus

AUXONNE
Maison d'habitation de 
plain pied sur terrain de 
1000m2 construction de 
2008 sur vide sanitaire.
Cette maison se compose 
d'une entrée sur spacieux 
séjour de 35 m2, cuisine 
équipée, trois chambres 
avec placards de range-
ment, salle de bains, 
toilettes.
Garage. Terrain non clos.
Classe énergie : E
PRIX : 178 500 €
Honoraires Négo inclus 

GENLIS
Maison d'habitation jumelée 
comprenant entrée cuisine 
ouvrant sur terrasse, salon 
avec cheminée avec terrasse, 
toilettes. Au premier étage 
salle de bains, trois chambres. 
Au sous-sol cellier, bureau,
rangements.
Garage. Beau terrain 389 m2

Fenêtres en double vitrage, 
chaudière au gaz de 2010, 
toiture refaite.
PRIX : 154.000 €
Honoraires vendeur inclus

GENLIS
Maison de maitre indivi-

duelle à Genlis construite 
en pierres compr. au rdc : 

véranda, cuisine, sdb, 2 ch, 
salle à manger de 36 m2 

avec cheminée. A l'étage 
une cuisine, sdb, 4 ch.

Grenier au dessus. Cave 
en sous-sol avec chauffe-

rie, grande pièce, cave.
Gge extérieur. Beau 

terrain clos et arboré de 
929m2. Chauffage au gaz 

( de 2017)
L'ensemble peut être 

divisé en deux logements 
de 100 m2.

PRIX : 259.000 €
Honoraires vendeur inclus

DIJON
QUARTIER PAR DES 

CARRIÈRES BACQUIN
Appartement T3  de 65m2 

comprenant entrée, cuisine, 
cellier, deux chambres, 

salle de bains, salon séjour 
de 24 m2. Balcon.

3ème étage – ascenseur
Garage et cave.

PRIX : 108.000 €
Honoraires vendeur inclus

GENLIS
Maison d'habitation 

 rénovée de 93 m2  com-
prenant au rez de 

chaussée une cuisine 
refaite à neuf, dégage-

ment, séjour de 22 m2, 
toilettes, salle de bain 

avec douche italienne. 
Au premier étage trois 
chambres. chauffage 

au gaz, fenêtres en 
double vitrage.

Véranda de 19 m2.
Garage de 40 m2

Cave. Terrrain. 
Classe énergie : D 

PRIX : 175 000 €
Prix Hon. Négo Inclus

GENLIS
25 KMS DIJON

Charmante maison  
d'habitation individuelle 

de 95 m2  comprenant 
au rez de chaussée une 
cuisine ouverte sur salon, 

une chambre, salle de 
bains, toilettes, cellier, cave, 

garage.
Terrain de 364 m2

A l’étage mezzanine à 
usage de bureau et deux 

chambres.
Chauffage au gaz, fe-

nêtres en double vitrage.
Rénovation récente.

PRIX : 173.000 €
Honoraires vendeur inclus
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SPÉCIAL IMMO

Immeuble tertiaire à Valmy
Après avoir installé l’AIST 21 (Association interprofessionnelle de santé de travail) dans 
des locaux de 4044 m2 au parc d’activités Valmy, Edensy s’apprête à lancer un nouveau 
projet d’envergure dans le même secteur en pleine croissance de la métropole dijon-
naise. Avenue Françoise-Giroud, Edensy proposera cette fois-ci un bâtiment de 3460 m2 
dont l’architecture a été confiée au cabinet BAU : la réalisation s’annonce particulière-
ment contemporaine et fonctionnelle. Le permis de construire vient d’être obtenu et 
la commercialisation est lancée. Ce bâtiment est disponible dans son ensemble ou à la 
découpe. 

2120
SPÉCIAL IMMO

Logements et tertiaires 
Edensy : Une marque d’avenir
En moins de deux ans, la marque Edensy, 
spécialisée dans la promotion immobilière 
– logements et bâtiments tertiaires – a su 
s’imposer sur la scène locale. La qualité des 
opérations qu’elle propose y est pour beau-
coup. Ainsi que les valeurs portées par ses 
dirigeants…   
 

« Nous  abritons 
vos  ambitions  », 
tel est le slogan 
choisi par Edensy 
et  résumant  par-
faitement  l’en-
gagement de ce 
spécialiste  de 
l’immobilier  au-

près de  ses clients. Cette marque commer-
ciale  –  née  du  regroupement  des  sociétés 
T2A Immobilier de Jean-Marc Thévenot, Cup 
Conseil  de Marc Guillot,  CRC Conseils  de 
Christian Thomas ainsi qu’Edifice Immobilier 
de Cyrille Thomas – a comme objectif la sa-
tisfaction maximale des personnes qui lui font 
confiance. Que ce soit les familles aspirant à 
acquérir un bien  immobilier ou bien  les en-
treprises souhaitant s’implanter dans de nou-
veaux locaux. 
Edensy a vu le jour en 2017 afin de mutuali-
ser les expériences et le savoir-faire des dif-
férentes sociétés la composant mais aussi de 
favoriser  la  lisibilité de  leur travail. De cette 
synergie sont nés plusieurs projets qui n’ont 
pas manqué  de  s’imposer  par  leur  qualité  : 
comme  vous  pouvez  le  voir  ci-dessous,  la 
résidence contemporaine Clos Sully qui en-
tame  prochainement  sa  réalisation  dans  un 
environnement  privilégié  à  Saint-Apollinaire, 

forte de 101 logements, a tout pour séduire. 
Il  en  ira  de  même  pour  Cœur  des Arts  à 
Chevigny-Saint-Sauveur qui proposera, quant 
à  elle,  79  logements  à un excellent  rapport 
qualité/prix. 
Les  étudiants  (enfin  plus  souvent  leurs  pa-
rents) et les investisseurs se réjouiront égale-
ment d’apprendre qu’Edensy se lance dans la 
construction d’une résidence dédiée à proxi-
mité de la désormais internationale Burgun-
dy  School  of  Business  (ex-Ecole  supérieure 
de commerce). Dans ce domaine également, 
Edensy fait preuve d’innovation en ne choisis-
sant pas un gestionnaire afin de faire baisser 
les charges des étudiants. 
Mais cette marque rayonne aussi dans  l’uni-
vers du tertiaire. Après avoir conçu les nou-
veaux  locaux  particulièrement  fonctionnels 
de  l’AIST  21  (Association  interprofession-
nelle de santé de travail), elle œuvre actuel-
lement à l’avènement d’un nouveau bâtiment 
qui  lui  aussi  affichera un  caractère  contem-
porain  toujours  au  parc  d’activités  Valmy. 
Plus de 3400 m2 seront proposés dans leur 
ensemble ou à  la découpe dans ce nouveau 
projet,  dessiné  par  le  cabinet  talantais BAU 
Architectes.
Autant  de  réalisations  et  de  projets  qui,  en 
moins de deux ans, ont permis à Edensy, de 
montrer  son  expertise  dans  le  domaine  de 
la promotion immobilière sur le territoire de 
l’agglomération.  Car,  comme  l’explique  Cy-
rille Thomas : « Nous nous inscrivons pleine-
ment dans le développement de la métropole 
dijonnaise  ».  Edensy  apporte  également  sa 
pierre à l’édifice de l’emploi sur le territoire 
puisqu’elle se félicite de travailler avec des en-
treprises locales. 
Voici quelques-unes des valeurs portées par 

cette marque  qui  inscrit  noir  sur  blanc  sur 
son  site  internet  (1)  :  « Acquérir  un  bien 
immobilier,  que ce  soit pour une  famille ou 
une entreprise, représente un acte fondateur. 
Nous sommes convaincus de l’importance de 
cette  démarche  et mettons  tout  en œuvre 
pour apporter les solutions adaptées aux exi-

gences  de  nos  clients  et  à  la  réalisation  de 
leurs projets ».  
C’est, avec cette philosophie, qu’Edensy bâtit 
au présent  l’avenir de celles et ceux qui  lui 
font confiance !

(1) www.edensy.fr

La vue arrière du futur bâtiment tertiaire d’Edensy à Valmy

Le nouveau projet tertiaire d’Edensy avenue Françoise-Giroud au parc d’activités Valmy offrira 
3460 m2 de bureaux. Ici la façade (crédits photo BAU Architectes) 

Edensy commercialise une superbe résidence contemporaine où règnera « l’esprit village » à Saint-Apollinaire : Clos Sully

Clos Sully offrira un cadre de vie des plus agréables dans un environnement verdoyant. Les travaux débuteront en février pro-
chain pour une livraison au 3e trimestre 2020

Cœur des Arts  
à Chevigny-Saint-Sauveur
Autre projet de taille d’Edensy : la résidence Cœur des Arts à Chevigny-Saint-Sauveur. Sa-
chant  faire conjuguer construction traditionnelle et modernité, elle sera composée de 2 
bâtiments de 3 étages (avec ascenseurs) et proposera 79 logements : du studio au type 5. Un 
parking en sous-sol favorisera le stationnement des résidents. L’ensemble sera labellisé RT 
2012, permettant de réaliser des économies d’énergie. Le permis de construire vient d’être 
déposé et cette résidence, éligible à la Loi Pinel, offrira d’excellents rapports qualité/prix. 

Résidence étudiante  
à Dijon
Edensy a décidé d’accompagner  le développement de  l’enseignement  supérieur de  la 
Métropole dijonnaise, régulièrement plébiscitée par les palmarès dans le domaine. Ainsi 
elle  travaille  actuellement  à  l’avènement d’une  résidence  étudiante  à  proximité  de  la 
Burgundy School of Business (ex-Ecole supérieure de commerce). Cette résidence, qui 
sera éligible en LMP ou LMNP, proposera entre 60 et 65 chambres. Elle affichera une 
typicité afin que les résidents aient à régler le moins de charges possibles : elle se fera 
sans gestionnaire.

Plus de renseignements sur : 
https://edensy.habiteo.com/france/ville/
saint-apollinaire/clos-sully-saint-apolli-

naire-21
Pour tous renseignements : contacter le 0380662222  - Consulter le site edensy.fr
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Cœur des Arts : Un excellent rapport qualité/prix dans la métropole dijonnaise

La résidence Cœur des Arts à Chevigny-Saint-Sauveur : un véritable havre de paix composé de 
deux bâtiments de 3 étages (crédits photos Art & Fact Architecture)

Clos Sully  
à Saint-Apollinaire
Ce sera, à n’en pas douter, l’une des belles signatures de la jeune 
structure Edensy : la résidence Clos Sully, à Saint-Apollinaire (rue 
Jean de Martigny), où qualité (de vie) rimera avec sérénité. Dans 
un environnement privilégié, au sein de l’une des communes de la 
métropole les plus recherchées, cette résidence particulièrement 
contemporaine sera composée de 101 logements : du studio au 
type 5, bénéficiant tous de belles prestations. Balcons ou jardins 
privatifs pouvant aller jusqu’à 180 m2 sont, ainsi, au programme. 
L’« esprit village » règnera dans cette résidence à taille humaine. A 
deux pas du groupe scolaire Val Sully, à proximité des commerces 
ainsi qu’à quelques pas d’un arrêt de bus, permettant d’accéder 
très rapidement au réseau de transports en commun de l’agglo-
mération, cette résidence s’avère on ne peut mieux située. Edensy 
ayant le développement durable chevillé au cœur, elle est labelli-
sée RT 2012 et bénéficie d’un environnement particulièrement 
verdoyant. A  noter  également  qu’elle  est  éligible  à  la  Loi  Pinel, 
synonyme d’économies fiscales. Les travaux débuteront  le mois 
prochain afin qu’elle puisse être livrée au 3e trimestre 2020. 
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VOUS ÊTRE UTILE

Pour que votre projet immobilier 
ne reste pas dans un carton.

La Caisse d’Epargne de Bourgogne Franche-Comté 
finance chaque année 11 000 projets immobiliers.  

Pourquoi pas le vôtre ?
* Offre soumise à conditions. Renseignez-vous en agence. Sous réserve d’acceptation de votre dossier de crédit immobilier par la Caisse d’Epargne de Bourgogne Franche-Comté, prêteur, pour l’acquisition d’une résidence principale ou secondaire, pour un financement locatif, ... L’emprunteur dispose d'un délai de réflexion de dix jours avant d'accepter l'offre de crédit. La réalisation de la vente est subordonnée à l’obtention 
du prêt. Si celui-ci n’est pas obtenu, le vendeur doit rembourser les sommes versées.  Caisse d’Epargne et de Prévoyance de Bourgogne Franche-Comté. Siège social : 1, Rond-Point de la Nation - B.P 23088 - 21088 Dijon Cedex 9 - Banque Coopérative régie par les articles L. 512-85 et suivants du Code Monétaire et Financier – Société anonyme à Directoire et Conseil d’Orientation et de Surveillance – Capital social de 475 307 340 € -  
352 483 341 RCS Dijon - Intermédiaire en assurance, immatriculée à l’ORIAS sous le n° 07 002 200 - Garantie financière délivrée par CEGC n° 146331-07 - Titulaire de la carte professionnelle « Transactions sur immeuble et fonds de commerce sans perception de fonds, effets ou valeurs » n° CPI 2102 2018 000 024 400 délivrée par la CCI de Côte d’Or. Contact : Téléphone : 09.69.36.20.00 (appel non surtaxé) - 
contacteznous@cebfc.caisse-epargne.fr - Télécopie : 03.80.70.44.01 Relations clientèle : 09.69.36.27.38 (appel non surtaxé). Crédit photo :  Adobe Stock. Document à caractère publicitaire et sans valeur contractuelle, janvier 2019

* 

RESIDENCE SAINT GEORGES

AVENUE VICTOR HUGO - DIJON

06 25 13 59 20 – 03 80 71 33 67 
www.mr-promotion.fr  - secretariat@mr-promotion.fr

36 AV. FRANKLIN ROOSEVELT 21000 DIJON (TOISON D'OR)
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 DES MODIFICATIONS SONT SUSCEPTIBLES D'ETRE APPORTEES A CE PLAN EN FONCTION DES IMPERATIFS TECHNIQUES (Dimensions, faux plafonds, emplacements des équipements électriques...)

RESIDENCE SAINT GEORGES
107, 109, 111 Avenue Victor Hugo- 21000 Dijon

ETAGE 1
BATIMENT A

Appartement    
Balcon              

PROVISOIRE

Studio - A 101

 30.24 m²
   5.32 m²

13/10/2016
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RESIDENCE SAINT GEORGES
107, 109, 111 Avenue Victor Hugo- 21000 Dijon

 DES MODIFICATIONS SONT SUSCEPTIBLES D'ETRE APPORTEES A CE PLAN EN FONCTION DES IMPERATIFS TECHNIQUES (Dimensions, faux plafonds, emplacements des équipements électriques...)

RESIDENCE SAINT GEORGES
107, 109, 111 Avenue Victor Hugo- 21000 Dijon

ETAGE 1
BATIMENT A

Appartement    
Balcon             

PROVISOIRE

2 pièces - A 107

 46.44 m²
   7.51 m²

13/10/2016

T2 - Studio - T3

Dernières

opportunités

MR Promotion
créateur d'espace à vivre 

Promoteur immobilier constructeur situé à 
Dijon, l'agence MR PROMOTION vous fait 
profiter d’une expérience de 35 ans dans le 
domaine de la construction d’appartements 
et de bureaux neufs. 

M R  Promotion  réalise  des programmes  immobiliers 
dans  l’agglomération  di-
jonnaise,  mais  également 
à  Besançon, Montbéliard, 
Limoges et à Cannes.

A Dijon, une équipe bien rodée de cinq pro-
fessionnels est  là pour vous trouver  le bien 
qui  correspond  à  votre  projet,  qu'il  soit  de 
vie  ou  professionnel. Tania  Devassine,  om-

merciale, possède une connaissance aigüe du 
marché. Elle a toujours travaillé dans l'immo-
bilier mais spécifiquement dans le neuf depuis 
4 ans. « Il y a des avantages certains pour un 
acquéreur/investisseur à acheter du neuf. Le 
choix des finitions, des  frais  réduits  chez  le 
notaire,  défiscalisation,  possibilité  de  réduc-
tion d’impôts grâce à  la  loi Pinel » souligne 
Tatiana.

LA RÉSIDENCE SAINT-GEORGES /  
111 AVENUE VICTOR HUGO
DERNIÈRES OPPORTUNITÉS / 
POSSIBILITÉ DE VISITER 
RAPIDEMENT 

Un T1 de 30 m2, un T2 de 48 m2 et T3 de 63 
m2 sont à saisir avec possibilité de remise du 
chantier immédiate ! Vos seuls dilemmes ? Les 
choix de parquets, carrelages et peintures ! 
Idéalement située au cœur du quartier Victor 
Hugo, cette résidence de prestige est à proxi-
mité  de  toutes  les  commodités  nécessaires 
à  une  vie  citadine  (transports  en  commun, 
écoles, commerces, loisirs et administrations), 
tout en offrant un cadre serein. 
Étudiés pour votre plus grand confort, la ré-
sidence  Saint-Georges offre  des  prestations 
haut de gamme avec des matériaux nobles et 
une performance énergétique, une architec-
ture soignée afin de vous proposer un habitat 
contemporain dans un cadre raffiné.

• Carrelage 40×40
• Parquet dans les chambres
• Portes-fenêtres coulissantes en alu 

avec volets roulants électriques dans 
les séjours
• Portes intérieures post-formées
• Portes placard coulissantes
• SDB équipées et entièrement faïen-
cées
• Terrasses et vastes balcons
• WC suspendu, lave main

La  reésidence  est  entièrement  close,  avec 
parkings et  garages privés,  ascenseur et en-
tourée de verdure.

Vous voulez investir ?
CES BIENS BENEFICIENT DE LA LOI PINEL. 
Instaurée  en  2014,  la  loi  Pinel  2019  ouvre 
droit à une déduction fiscale sur le prix d’ac-
quisition du logement.

MR PROMOTION
Adresse : 36 Avenue Franklin Delano 
Roosevelt - 21076 Dijon 
03 80 71 33 67.
Contact Commerciale / 
Tania Devassine:
Téléphone: 06 25 13 59 20.
tania.devassine@mr-promotion.fr

Horaires : 
Lundi 10:00–12:30 14:30–19:00
Mardi 10:00–12:30 14:30–19:00
Mercredi 10:00–12:30 14:30–19:00
Jeudi 10:00–12:30 14:30–19:00
Vendredi 10:00–12:30 14:30–19:00
Samedi 10:00–12:30 14:30–19:00
Dimanche 15:00–19:00

RAPPEL EN 6 ÉTAPES  
1.  L'acheteur  investit  dans un bien  implan-
té dans une zone de tension sur le marché 
locatif.
2. Le propriétaire le met en location dans les 
12 mois suivant la livraison ou l’acquisition 
du bien.
3. Le propriétaire loue en respectant les pla-
fonds de loyer à un locataire respectant les 
plafonds de ressources.

4. Le propriétaire loue le logement pendant 
au moins 6 ans à titre de résidence princi-
pale.
5. Le bien loué doit respecter le niveau de 
performance  énergétique  (label BBC 2005 
ou RT 2012).
6. Le propriétaire loue le bien non-meublé.

Ces conditions remplies, l’investisseur peut 
profiter d’une réduction fiscale répartie sur 
6, 9 ou 12 ans pouvant aller jusqu’à 21%. 
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Suivez-nous sur

/orvitis

Entrez chez nous !  Vous serez chez vous ;-)

Nos offres immobilières sur orvitis.fr
10, place de la République - Dijon

Location - Colocation
Logements séniors

Accession à la propriété
Vente appartements, pavillons
Programmes neufs
Terrains à bâtir

L’Ecrin : Un vrai bijou !
La résidence de Villa C, au nom fort bien 
trouvé – L’Ecrin –, forte de 45 logements 
proposant des prestations d’un rare niveau, 
sera livrée fin 2019. Nous vous proposons 
de partir à « la rencontre de l’élégance et 
du confort » dans l’un des secteurs les plus 
prisés de la métropole dijonnaise. Au pied 
de la colline du vieux Talant… 

D ans  l’immobilier,  il  est  des noms  qui  se  suffisent  à  eux 
mêmes  pour  décrire  les 
prestations proposées. Et qui 
vous incitent à vous projeter, 
avec envie, dans le futur… en 

vous imaginant occuper, avec bonheur et sé-
rénité, l’un des logements mis en vente. C’est 
le cas de L’Ecrin, la résidence qui sera livrée 
par Villa C au 87 boulevard de Troyes à Talant 
à la fin de cette année. 
Si voulez partir à « la rencontre de l’élégance 
et du confort », n’hésitez pas à contacter ce 
promoteur qui a, quant à lui, fait de son nom 
une superbe signature contemporaine. Il faut 
dire que cette résidence, composée de 2 bâ-
timents à taille humaine (2 et 4 étages), où se 
répartissent harmonieusement 45 logements 
(du T2 au T5, allant  jusqu’à 125 m2),  s’appa-
rente à un véritable bijou dans un environne-
ment arboré et privilégié. Un cadre calme et 
verdoyant,  à  l’abri  de  l’agitation  urbaine,  où 
il  fera (très) bon vivre… autrement dit une 
véritable « aubaine » comme la qualifie, fort 
justement, le promoteur immobilier Villa C.
Architecture  épurée,  larges  ouvertures, 
pièces  intérieures  aux  surfaces  généreuses, 
balcons,  terrasses  –  augurant  de  véritables 
espaces de vie supplémentaires –, jardins pri-
vatifs… nous pourrions continuer longtemps 
cet  inventaire  à  la  Prévert.  Sans  parler  des 

prestations d’un niveau rare  : carrelage grès 
émaillé 60 x 60 cm dans les pièces principales, 
parquet  stratifié  dans  les  chambres,  volets 
roulants électriques pour toutes les fenêtres, 
vidéophonie, placard de l’entrée équipé d’un 
porte  miroir,  salle  de  bain  disposant  d’un 
meuble sous vasque, porte palière à serrure 3 
points, ascenseur,  stationnements privatifs… 
là aussi, la liste est loin d’être exhaustive. Tout 
est pensé pour que, dans cette résidence fer-
mée  et  sécurisée,  le  quotidien  devienne  un 
véritable plaisir. Et ce, pour toutes les géné-
rations…
En  outre,  comme  son  nom  l’indique  égale-
ment, L’Ecrin est particulièrement bien situé 
: à moins de 3 mn de  la Lino, de 10 mn du 
centre-ville  de Dijon en  voiture,  sur  le  par-
cours de la Liane 5 et de la ligne B20 de Divia 
en ce qui concerne les transports en commun 
et, pour celles et ceux qui préfèrent marcher, 
à moins de 10 mn de toutes les commodités 
(commerces,  supermarché…) Au pied de  la 
colline du vieux Talant, dans ce secteur très 
prisé, L’Ecrin est à découvrir… voire plus !

Villa C
www.villc-immobilier.fr
Contacter Myriam Renevier
conseillère commerciale
tél. 03.80.71.24.70.
06.74.19.08.84.

L’Ecrin propose, notamment, de superbes T4 au 
dernier étage avec des terrasses atteignant 20 
m2 particulièrement bien exposées

François-Xavier Dugourd :
« Ce n’est pas dans les habitudes d’Orvitis de subir »

D LH : Quel bilan ti-
rez-vous de l’année 
2018 ?
François-Xavier Du-
gourd : « L’activité d’Orvitis 
a  été  bonne  et  les  résultats 

sont positifs comme en témoigne la satisfac-
tion des communes que nous accompagnons 
dans  leurs projets de développement. Nous 
restons un des premiers donneurs d’ordre 
du  département  et  nos  relations  avec  le 
monde  économique  sont  excellentes.  D’un 
point de vue local, tout se passe bien. En re-
vanche,  l’année  a  été  particulièrement  rude 
sur  le plan national dans  la mesure où,  glo-
balement,  le modèle du  logement  social est 
mis à mal par  toute une série de décisions, 
purement  financières  et  improvisées,  prises 
par le gouvernement. Un très grand nombre 
d’offices est aujourd’hui dans le rouge ou va 
l’être rapidement dans le courant de l’année 
2019. » 

DLH : Quelles ont été ces décisions ?
F-X. D : «  Je  fais  référence  surtout  à  la 
baisse des APL. Ne sachant pas comment la 
financer,  le  gouvernement  s’est  tourné  vers 
les  bailleurs  sociaux  pour  impacter  cette 
baisse sur les loyers . Or il faut savoir que le 
logement social ne vit pas d’aides publiques. 
Ce  sont  les  loyers  qui  constituent  la  res-
source principale des bailleurs sociaux. En les 
ponctionnant,  on  réduit  évidemment  leurs 
fonds propres et donc leur capacité d’inves-
tissement. Ce qui est grave car les besoins en 
logements  sociaux  sont  importants.  Ce  qui 
est grave également pour la prise en compte 

de l’amélioration du patrimoine qui, souvent, 
date  des  années  60  /  70. Amélioration  en 
termes de sécurité, d’accessibilité et surtout 
en matière d’éco-rénovation. Et ces  travaux 
de rénovation sont très importants pour nos 
entreprises mais  ils ont aussi un effet direct 
sur le pouvoir d’achat de nos locataires. Par 
exemple, quand nous réalisons une opération 
d’éco-rénovation pour 300 logements sur le 
quartier de la Fontaine d’Ouche, les charges 
baissent de 30 %. » 

DLH : Ces investissements, allez-vous 
les poursuivre ?
F-X. D : « C’est notre volonté de continuer 
ces investissements à la fois en direction de 
programmes neufs mais aussi dans l’améliora-
tion du confort de nos logements. A condition 
que l’on nous en donne les moyens. Orvitis 
a  la  chance,  compte  tenu de sa  situation fi-
nancière saine, de pouvoir passer cette année 
2019  correctement.  Mais  l’année  prochaine 
sera beaucoup plus compliquée. Car il ne faut 
pas  oublier  qu’à  côté  de  la  baisse  des APL, 
nous devons faire face à la hausse de la TVA 
sur les travaux qui passe de 5,5 à 10 %. Pour 
nous, cela représente 4 millions de dépenses 
supplémentaires. Et comme le gouvernement 
fait preuve également d’une grande créativité 
fiscale,  les  taxes qui pèsent  sur  les bailleurs 
sociaux continuent de progresser. 
Et,  cerise  sur  le  gâteau  :  dans  la métropole 
dijonnaise,  le  président  a  décidé  de  suppri-
mer les aides à la construction de logements 
neufs pour les bailleurs sociaux, à l’exception 
de Grand Dijon Habitat. » 

Concrètement, comment envisa-
gez-vous de faire face à cette situa-
tion ?
F-X. D : « Depuis plusieurs années, Orvi-
tis livre 200 logements neufs par an. Avec les 
mesures que je viens d’évoquer, on va diviser 
par deux. De 200, on va passer à 100. Notre 
programme d’investissement qui était d’envi-
ron  50 millions  par  an  sera  réduit  à  25.  La 
production de  logements neufs  sera  impac-
tée mais, en revanche, le conseil d’administra-
tion d’Orvitis a décidé de maintenir du mieux 
possible  les opérations d’éco-rénovation de 
nos bâtiments. » 

DLH : Y a-t-il d’autres choix qui 
s’offrent à vous ?
F-X. D : « Ce n’est pas dans les habitudes 
d’Orvitis de  subir. Au contraire, nous allons 
passer  à  l’offensive.  Les  deux  années  qui 
viennent  seront  deux  années  d’actions  très 
fortes.  Nous  allons  diversifier  nos  activités. 
On  va  développer  de  nouveaux  produits 
comme l’aménagement de lotissements ou la 
construction de résidences services pour les 
personnes  âgées  qui  sont  un  intermédiaire 
entre le logement classique et la maison de 
retraite. 
L’autre voie, c’est l’évolution territoriale dans 
le cadre d’une stratégie d’alliance. Orvitis va 
changer  de  périmètre.  Nous  avons  engagé 
des discussions avec certains de nos voisins 
bailleurs  sociaux dans  le  Jura et  l’Yonne qui 
partagent nos valeurs, nos convictions. L’idée, 
c’est  d’effectuer  un  rapprochement,  sous  la 
forme  d’une  société  de  coopération,  pour 
atteindre une taille plus importante, environ 

25 000 logements, qui donnera de nouveaux 
moyens d’investissement. 
Les  différents  bailleurs  sociaux  conserve-
ront leur identité tout en partageant un cer-
tain  nombre  d’actions  en  mutualisant,  par 
exemple,  des  compétences  et  des  moyens 
en matière d’achats, d’informatique, d’innova-
tion… C’est un nouveau défi. »

Propos recueillis  
par Jean-Louis Pierre

François-Xavier Dugourd, président d’Orvitis : 
« Orvitis a la chance, compte tenu de sa situation 
financière saine, de pouvoir passer cette année 
2019 correctement »
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BVM Immobilier :
Un grand chef d’orchestre  

Edifipierre : 
le promoteur avec lequel il faut compter

S’il est un projet attendu, c’est bien celui-ci : le 
programme d’exception orchestré par BVM 
Immobilier qui va enfin redonner vie au site 
trop longtemps abandonné de l’ancien hôtel 
du centre de Fontaine-lès-Dijon. Face à la 
célèbre mare, BVM Immobilier va en faire 
rêver plus d’un… Les mélomanes – mais pas 
seulement ! – apprécieront le nom : Mezzo !

P ersonne  ne  devrait  regretter la patience dont il a fallu faire 
preuve  avant  que  ce  projet 
n’aboutisse  –  eu  égard  aux 
tractions  indispensables  du 
fait de son emplacement pri-

vilégié  –  tellement  celui-ci  devrait  plaire.  Il 

faut dire qu’en  lieu et place de  l’ancien hô-
tel du centre, donnant sur la mare du vieux 
Fontaine,  qui  a  été  abandonné  durant,  rap-
pelons-le, 30 ans, la société BVM Immobilier 
réalise un véritable programme d’exception. 
Dans cet environnement privilégié unique, au 
pied de la basilique de Fontaine-lès-Dijon, la 
société présidée par Hervé Huot-Marchand 
livrera, au 4e trimestre 2020, un superbe bâ-
timent inspiré des plus belles demeures clas-
siques. Une résidence de grand standing com-
posée de 16 appartements (du studio au T5) 
configurables à  la carte où  la qualité de vie 
rimera, naturellement pourrions-nous écrire, 
avec le cadre de vie ! 
Les  prestations  de  haut  vol  (à  l’instar  des 

oiseaux qui se posent sur  la mare !) seront 
également au rendez-vous : carrelage grandes 
dalles, vrais parquets, fenêtres aluminium, de 
grands balcons avec des dalles bois, ascenseur, 
vidéophone,  parkings  ou  garages…  ce  sont 

des espaces de vie des plus contemporains 
dans  un  environnement  rare  qu’a  dessiné, 
avec  le  talent qui  le caractérise,  l’architecte 
dijonnais  Lionel  Lance. Avec  les  possibilités 
de balades alentours ainsi que  le réseau de 
transport en commun Divia à proximité, les 
adeptes des modes de transport doux – de 
plus en plus nombreux – pourront s’en don-
ner à cœur joie. Ajoutons aussi que le déve-
loppement durable est au rendez-vous, avec 
les exigences thermiques RT 2012.
Le nom de cette résidence résume à lui seul 
l’ambiance  douce  (et  le  bien  vivre)  qu’elle 
apportera  à  ses  futures  propriétaires  ou 
locataires  : Mezzo. Les mélomanes ne man-
queront pas de faire le rapprochement avec 
la  référence  internationale  en  matière  de 
musique  classique  au  niveau  télévisuel.  En 
conjuguant  qualité  et  élégance,  des  termes 
sur lesquels insiste Raphaël Mercusot, maître 
d’ouvrage et gérant de ce projet pas comme 
les autres, c’est une superbe partition qu’or-
chestre BVM Immobilier dans l’un des lieux 
les  plus  recherchés  de  la métropole  dijon-
naise. A  proximité  de  la  célèbre  mare  du 
vieux  Fontaine,  où  beaucoup  adoreraient 
couler des jours heureux !

BVM Immobilier a opté pour une élégance ins-
pirée des belles demeures classiques. La façade 
située face à la mare de Fontaine-lès-Dijon s’inté-
grera parfaitement dans le paysage

BVM Immobilier travaille également à un projet sur l’éco-quartier de l’Arsenal : la résidence Confluence 

Pascal Pagand : « Les opérations et les projets ne 
manquent pas et le meilleur moyen d'être renseigné sur 
ces programmes, c'est de pousser la porte d'Edifipierre. » BVM Immobilier

52 avenue Françoise-Giroud
Parc Valmy-Dijon
tél. 03.80.73.11.59.
www.bvm-immobilier.com
renseignements@bvm-immobilier.
com

Edifipierre
46 avenue du Drapeau, à Dijon - 03 80 58 43 17

Assurer un investissement pérenne à ses 
acquéreurs en fédérant autour de l'acte 
de construire les meilleurs partenaires lo-
caux ; architectes, banques et entreprises 
de la construction pour que « la Pierre 
soit votre première valeur patrimoniale », 
telle est la philosophie d’Edifipierre, pro-
moteur immobilier qui propose d’inté-
ressants programmes sur la Métropole 
dijonnaise. Son dirigeant, Pascal Pagand, 
a choisi d’en mettre deux en avant. Deux 
belles opportunités de diversification de 
son patrimoine immobilier.

P our commencer, voici « Vil-la Romanée », un petit pro-
gramme  à  Dijon,  dans  le 
quartier  des  Bourroches. 
Deux  petits  bâtiments  re-
groupant  26  appartements 

allant  du T2  au T4  desservis  par  ascen-
seur dont 14 sont destinés à l'accession à 
la propriété. La construction sur sous-sol 
offre  aussi  parkings  et  caves. Tous  les  ap-
partements bénéficient d'un espace exté-
rieur sous la forme d'un jardin privatif, d'un 
balcon ou d'une terrasse.
Le terrain est acheté. Le permis est obtenu 
et la pré-commercialisation est atteinte. La 
consultation des entreprises est quasiment 
bouclée. Les travaux devraient débuter au 
deuxième trimestre de cette année. 
Edifipierre  offre  également  une  belle  op-
portunité en ce début d'année avec la livrai-
son prochaine, à l'approche de l'été, en vue 
de la location dès la rentrée scolaire 2019. 

C’est « Jardin secret », un programme en 
immobilier géré avec un opérateur spécia-
lisé, en l'occurrence Odalys Campus, qui va 
proposer  129  appartements meublés  dé-
diés aux étudiants sur un site très qualitatif 
proche à la fois du centre ville mais aussi 
des transports en commun pour accéder 
facilement  et  rapidement  aux  facultés. 
C'est  le site de  l'ancienne école Elisabeth 
de la Trinité.
C'est un beau projet dont les travaux sont 
très avancés. Projet qui regroupe plusieurs 
destinations avec 64  logements  tradition-
nels plutôt haut de gamme en accession à 
la propriété et cette résidence pour étu-
diants.
Ce  site  a  conservé  la  chapelle  qui  sera 
mise en valeur. C'est un site « premium » 
qui  a  la  particularité d'être  au  calme. En-
touré de rues à faible circulation, il est très 
bien desservi, proche de nombreux grands 
axes. Tous les avantages d'une opération en 
ville particulièrement bien située mais sans 
les nuisances d'une circulation importante 
et bruyante.
Le projet  s'articule autour d'un parc boi-
sé méconnu du grand public qui  sera  re-
configuré.  Les  logements  en  profiteront 
évidemment.
En parallèle, Edifipierre propose de nom-
breux  autres  projets  sur  des  endroits 
divers  de  la  ville  et  de  l'agglomération. 
« Nous  avons  deux  opérations  sur  Fon-
taine-lès-Dijon. « 38 carat », d'une part, et 
« Carré satin », d'autre part. Nous avons 
aussi une opération bien engagée au niveau 
des travaux sur Ahuy, dont la troisième et 

dernière tranche se profile à l'horizon de 
la fin de l'année » explique Pascal Pagand.
Il  ne  faut  pas  oublier,  non  plus,  les  deux 
sites emblématiques que sont les cliniques 
Sainte-Marthe, dans le secteur sauvegardé 
de Dijon, et Chenôve, avenue Roland-Car-
raz,  avec une architecture  intéressante et 
bien  adaptée  à  son  environnement.  Des 
bâtiments de faible hauteur et un style à la 
fois moderne et traditionnel par la forme 
de ses toits.
Les opérations et les projets ne manquent 
pas et le meilleur moyen d'être renseigné 
sur  ces  programmes,  c'est  de  pousser  la 
porte d'Edifipierre, 46 avenue du Drapeau, 
à Dijon,  pour obtenir  une  étude person-
nalisée de vos besoins et trouver les pro-
duits les plus adaptés à votre recherche, à 
la fois géographiquement, en terme de prix, 
de défiscalisation, de complémentarité de 
votre patrimoine, de votre portefeuille im-
mobilier... 
Il  y  a de belles opportunités de diversifi-
cation d'un patrimoine immobilier avec la 
possibilité à travers « Villa Romanée » ou 
« Jardin Secret » d'inscrire un achat soit en 
Pinel B1 soit en  loueur meublé non pro-
fessionnel (LMNP) avec la possibilité d'ins-
crire sous principe d'amortissement ou de 
dispositif dit Censi-Bouvard. 

MEZZO
UN NOUVEAU PROGRAMME D’EXCEPTION  

CŒUR DE VILLAGE À FONTAINE-LÈS-DIJON

Un environnement exclusif face à la Mare, au pied de la basilique

Une élégance inspirée des belles demeures classiques

Des intérieurs sophistiqués, lumineux et contemporains  

où s’exprimeront vos préférences esthétiques

Privilégiez une résidence de grand standing qui vous ressemble

Plus qu’un style, un état d’esprit, reflet de votre personnalité

Pour plus d’informations : renseignements@bvm-immobilier.com • www.bvm-immobilier.com

Mezzo Qualité et élégance  
contemporaines, signées

• À partir du studio

• Possibilité très grande surface

• Ascenseur

• Vidéophone

• Parkings ou garages

• Carrelage grandes dalles ou parquet

• Parquet dans les chambres

• Papiers peints

• Fenêtres aluminium

• Volets roulants électriques

• Balcons avec dalles bois

• Chauffage gaz individuel

• Bus DIVIA à proximité

• Éligible Pinel*

• Exigence thermique RT2012

Espaces de vie contemporains dans  

un environnement unique et exceptionnel…

MEZZO Cœur de village à Fontaine-lès-Dijon

16 appartements de grand standing  
configurables « à la carte » 
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www.bvm-immobilier.com 03 80 73 11 59
52 avenue Françoise Giroud - Parc Valmy - Dijon - renseignements@bvm-immobilier.com

* Le non-respect des engagements de location entraîne la perte du bénéfice des incitations fiscales
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MEZZO Cœur de village à Fontaine-lès-Dijon
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CHARME ET TRANQUILLITÉ AUX PORTES DE LA VILLE



30 JANVIER AU 12 FÉVRIER AU 2019 N°112
SPÉCIAL IMMO

Groupe Perraux Investissements
Pourquoi choisir l’immobilier d’entreprises ?
Depuis plus de 25 ans Patrice Perraux n’a 
eu de cesse de se développer et de propo-
ser à ses clients des projets d’envergure et 
pérennes. De faire de l’immobilier d’entre-
prises, pour les investisseurs, une valeur 
sûre… en toute sérénité.

C ela fait donc un quart de siècle que le groupe Perraux Investis-
sements  s’est  spécialisé  dans 
l’immobilier  d’entreprises. 
Cette  longévité  prouve,  si  be-
soin était, son savoir-faire et sa 

technicité dans le domaine… Il possède ainsi 
nombre de bâtiments d’entreprises ou com-
merciaux en Bourgogne Franche-Comté mais 
également à Nancy et plus de 250 clients (de 
tous budgets) lui font confiance.
Ceux-ci ont  fait  le choix d’investir dans des 
locaux d’activités plutôt que dans des  loge-
ments résidentiels. 
Pour  quelles  raisons  ?  Pour  une  rentabilité 
importante garantie, une tranquillité d’esprit. 
Laissant de côté les affres de la location dite 
classique, telles  les  interventions diverses et 
variées,  fuites d’eau… impayés… (et  la  liste 
est loin d’être exhaustive).
N’oublions  pas,  non  plus,  que  les  baux  dits 
commerciaux sont d’une durée de 9 ans et 
que  toutes  les  taxes  locales,  foncières,  en 
cours  ou  à  venir  sont  à  la  charge  du  loca-
taire. Tout  comme  l’entretien  et  les  travaux 
d’aménagement intérieur survenant durant la 
période de location… Des avantages qui ne 
passent pas inaperçus.
A  l’image des sociétés à qui  le Groupe Per-

raux  Investissements 
loue  ses  locaux  :  citons, 
pour  ne  pas  être  trop 
long,  le  Crédit  Mutuel, 
Suez,  Eutexia,  SITA,  les 
costumes  Bayard  ou  en-
core  l’école  d’ingénieurs 
CESI…  Des  artisans  à 
des  filiales  de  grands 
groupes  internationaux, 
les locataires sont multi-
ples… et solides !
Leur  liste  va  s’allonger 
avec  le  nouveau  projet 
d’envergure  que  déve-
loppe actuellement le 
groupe  à  Reims.  Et  pas 
n’importe  où,  puisque 
les  3  bâtiments  qu’il 
construit en partenariat 
avec CBRE, sortiront de 
terre sur un site sans 
pareil  :  la  nouvelle  aire 
d’activités  qui  a  le  vent 
en poupe dans la capitale du Champagne (ap-
pelée La Croix Blandin), là où la Veuve Clic-
quot investit aussi actuellement 260 M€ pour 
disposer d’une vitrine exceptionnelle.
Sachez que 27  lots  sur 34 – pour des prix 
allant de 97 000 € à 110 000 € HT – sont 
encore  disponibles  et  que  nombre  d’entre-
prises (dont une importante multinationale) 
se  sont  d’ores  et  déjà  positionnées  afin  de 
s’implanter dans ces bâtiments qui seront li-
vrés à partir de juillet 2019. 
Ainsi pour le montant d’un appartement T2, 

vous  pouvez  disposer  d’un  bien  en  propre, 
sécurisé et qui sera occupé par une société, 
avec des  loyers garantis !. A la différence de 
biens acquis dans le cadre, par exemple, de la 
loi Pinel, vous pourrez le céder dans les meil-
leures conditions – notamment fiscales – au 
moment où vous le souhaitez.
Si vous avez été refroidi par  les placements 
financiers, si vous souhaitez compléter votre 
retraite,  financer  une  possible  dépendance 
ou encore transmettre à vos proches dans un 
cadre  juridique  avantageux,  c’est  une  excel-

lente solution… 
Avec le Groupe Perraux Investissements, une 
chose est sûre, vous investissez dans le pré-
sent… et dans l’avenir !

Pour tout renseignement,
Groupe Perraux Investissements
6B place Saint-Bénigne
21000 Dijon
Tel. 0380273383 ou 0688471802

Le Groupe Perraux Investissements développe actuellement un projet d’envergure à Reims. Il construit 3 bâtiments d’entreprises 
face à la future vitrine exceptionnelle d’un des fleurons du Champagne, la Veuve Clicquot. 27 lots sont encore à votre disposi-
tion…
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VOUS ÊTRE UTILE

Pour que votre projet immobilier 
ne reste pas dans un carton.

La Caisse d’Epargne de Bourgogne Franche-Comté 
finance chaque année 11 000 projets immobiliers.  

Pourquoi pas le vôtre ?
* Offre soumise à conditions. Renseignez-vous en agence. Sous réserve d’acceptation de votre dossier de crédit immobilier par la Caisse d’Epargne de Bourgogne Franche-Comté, prêteur, pour l’acquisition d’une résidence principale ou secondaire, pour un financement locatif, ... L’emprunteur dispose d'un délai de réflexion de dix jours avant d'accepter l'offre de crédit. La réalisation de la vente est subordonnée à l’obtention 
du prêt. Si celui-ci n’est pas obtenu, le vendeur doit rembourser les sommes versées.  Caisse d’Epargne et de Prévoyance de Bourgogne Franche-Comté. Siège social : 1, Rond-Point de la Nation - B.P 23088 - 21088 Dijon Cedex 9 - Banque Coopérative régie par les articles L. 512-85 et suivants du Code Monétaire et Financier – Société anonyme à Directoire et Conseil d’Orientation et de Surveillance – Capital social de 475 307 340 € -  
352 483 341 RCS Dijon - Intermédiaire en assurance, immatriculée à l’ORIAS sous le n° 07 002 200 - Garantie financière délivrée par CEGC n° 146331-07 - Titulaire de la carte professionnelle « Transactions sur immeuble et fonds de commerce sans perception de fonds, effets ou valeurs » n° CPI 2102 2018 000 024 400 délivrée par la CCI de Côte d’Or. Contact : Téléphone : 09.69.36.20.00 (appel non surtaxé) - 
contacteznous@cebfc.caisse-epargne.fr - Télécopie : 03.80.70.44.01 Relations clientèle : 09.69.36.27.38 (appel non surtaxé). Crédit photo :  Adobe Stock. Document à caractère publicitaire et sans valeur contractuelle, janvier 2019

* 

 

Votre
Argent

Athénis Conseils

Sécurité et  Fiscalité : 
Comment optimiser ?

par Jacques Cleren

Dans le contexte actuel où les marchés financiers suscitent 
de nombreuses incertitudes, l’immobilier a une grande ten-
dance  à  rassurer. De  plus,  en  achetant  le  bien  immobilier 
grâce à un crédit immobilier, l’effet de levier sera optimiser : 
vous empruntez à 1 % et votre investissement vous rapporte 
du 3 ou 4 %. 
Cerise sur le gâteau : aujourd’hui, l’inflation reste très faible. 
Si  celle-ci  venait  à  redémarrer,  les  loyers  seront  indexés à 
l’indice d’évolution de l’inflation, par contre votre taux d’in-
térêt de votre prêt, lui, restera fixe. Dans ce contexte, l’inves-
tisseur est gagnant sur tous les tableaux. 
Vu sous cet angle, comment ne pas investir….
Pourtant, il peut exister quelques contraintes... La première 
serait les loyers impayés ou l’absence de locataires. Ce pro-
blème peut être anticipé par la prise d’assurance loyers im-
payés ou de carence locative. 
La  seconde  est  l’aspect  fiscal  :  il  faut  tenir  compte  dans 
les charges du paiement de  la  taxe  foncière (celle-ci  selon 
l’UNPI a augmenté de 11,71 % entre 2012 et 2017 soit 5 fois 
plus que l’inflation et 8 fois plus que la hausse des loyers). De 
plus, depuis la mise en place de la « Flat Taxe », les revenus de 
capitaux mobiliers sont taxés au maximum à 30 %.

Les  revenus  fonciers  issus  de  locations  continuent  d’être 
taxés  au barème progressif  de  l’impôt  sur  le  revenu. Ainsi 
pour  un ménage  qui  se  situe  dans  une  tranche marginale 
d’imposition à 30 %, en rajoutant les prélèvements sociaux, 
soit 17,2 %, l’imposition sera donc de 47,2 %.  

Comment dans un tel contexte est il pos-
sible d’optimiser la fiscalité et investir 
dans l’immobilier ? 
L’une des solutions serait d’investir dans  les SCPI  (Société 
Civile de Placement Immobilier). La SCPI permet de diversi-
fier. La SCPI est composée de différents biens des bureaux, 
des commerces, des résidences de service, de  l’immobilier 
de santé… L’univers d’investissement permet de répartir les 
risques contrairement à un appartement où là le risque est 
focalisé sur le locataire. 
L’investisseur n’a plus la gestion au quotidien. La SCPI gère 
tout. 
Autre  avantage,  comme  l’investissement  a été  réalisé  sous 
forme de part, une personne ayant investi pour 80 000 € soit 
16 parts de 5 000 €, si un besoin de liquidités se fait sentir, 
il peut vendre 5 ou 6 ou 14 parts . Avec un appartement en 
direct, cette option est impossible . 
Comme nous  l’évoquions  plus  haut,  que  l’on possède des 
SCPI  ou un appartement en direct, la fiscalité reste la même : 
les revenus fonciers avec imposition au barème progressif de 
l’impôt sur le revenu .
Pour optimiser la fiscalité de ces revenus fonciers, deux op-
tions sont possibles. La première est de souscrire des parts 
de SCPI dans le cadre d’un contrat d’Assurance Vie. La fisca-
lité est celle des valeurs mobilières soit 30 % forfaitairement 
(Flat tax).
Une autre solution est de souscrire des parts de SCPI  in-
vesties dans des pays européens comme en Allemagne où la 
fiscalité n’est que de 15 % sur l’immobilier.
Certains investisseurs souhaitent rester maître de leur bien 
et non pas de parts de sociétés. Pour ces personnes, la loca-
tion meublée permet de concilier gestion personnalisée et 
optimisation fiscale. 
La  Location  Meublée  sous  le  statut  de  LMNP  (Location 

Meublée Non Professionnelle)  :  le  régime fiscal est  le BIC 
(bénéfice industriel et commercial). Il est possible de consta-
ter un amortissement comptable de son bien. Cet amortis-
sement est une charge déductible et permet donc de réduire 
l’imposition voire même dans certains de l’annuler.
Constitution de patrimoine et optimisation fiscale sont pos-
sibles et même réalisables. L’immobilier reste un investisse-
ment de long terme et surtout ne pas oublier l’essentiel : 
la qualité de l’emplacement du bien.

j.cleren@athenis-conseils.com

Consulter votre Coach Patrimonial 

Des solutions
Législation     Fiscalité

Investir en Bourse 
Investir en SICAV

Résidences Bellagio et Le Stelvio
Ferraroli : La route de la qualité

Ferraroli représente une véri-
table signature dans le bâtiment. 
Il faut dire que depuis 45 ans 
ce nom est synonyme de qualité 
exemplaire. Ses deux nouvelles 
résidences, où règnera la Dolce 
Vita à l’italienne, ne dérogeront 
pas à la règle…

R enato Ferraroli 
est  aussi  célèbre 
dans le monde 
du  bâtiment  que 
Fausto  Coppi  ou 
Gino Bartali dans 

celui du cyclisme. Il faut dire que, 
depuis 45 ans, comme ces grands 
coureurs italiens en leur temps 
sur les routes du Tour de France, 
il  a  réussi  à  imposer  son  nom 
grâce  à  la  qualité  de  son  travail 
et à son professionnalisme. Ajou-
tons également une bonne piqure 
de passion… C’est le même trip-
tyque qui anime ce passionné de 
vélo dans  la promotion  immobi-
lière, une activité dans  laquelle  il 
s’est lancé, là encore avec brio, en 
2011. 
Ses  maîtres-mots  qui  le  font 
avancer  :  «  le  souci  du  détail  et 
la confiance des clients ! » Il suf-

fit de se rendre dans ses  locaux 
à  Saint-Apollinaire  pour  s’aper-
cevoir  que  nombre  d’entre  eux 
sont même  devenus  des  amis… 
C’est dire si la relation client fait 
partie  de  son  moteur  :  «  C’est 
un  esprit  familial  qui  règne  chez 
nous. Nous avons une approche à 
part. Du premier contact jusqu’à 
la remise des clefs, en passant par 
l’accompagnement  afin  de  leur 
permettre de trouver le meilleur 
financement, nous sommes tota-
lement aux côtés des acheteurs ». 
Il en va de même également pour 
le  choix  des  prestations  afin  de 
satisfaire au mieux les acquéreurs, 
pour  lesquels  sa  collaboratrice 
Florence  Belin,  chef  de  projet, 
n’a de cesse de se mobiliser. Ain-
si  il n’est pas rare que,  lorsqu’ils 
prennent  possession  de  leur  fu-
tur  écrin  de  vie  –  des  espaces 
toujours modernes,  confortables 
et  lumineux  –,  ceux-ci  convient 
Renato Ferraroli et son équipe à 
sabrer le champagne…
Peut-être  ferez-vous  de  même 
si  vous  jetez  votre  dévolu  sur 
les  deux  nouvelles  résidences  à 
taille  humaine  qu’il  propose  et 
qui  seront  finalisées  à  la  fin  de 

cette année, aux noms évidement 
transalpins  :  la  résidence  Bella-
gio, 43-45  rue des Tamaris  à Di-
jon/Longvic,  à quelques  tours de 
roue  du  parc  de  la  Colombière 
(24  appartements  du  studio  au 
T4, avec jardin privatif, balcon ou 
grande terrasse);  la résidence Le 
Stelvio  –  un  des  cols mythiques 
du tour d’Italie ! –, 51 rue Maré-
chal-Lyautey à Dijon, à 10 mn du 
centre-ville (14 appartements du 
studio  au T4  avec  jardin  privatif 
ou  terrasse).  Deux  résidences 
contemporaines  et  durables  ré-
pondant  aux  dernières  normes 
où il fera bon vivre… Autrement 
dit la « Dolce Vita » à l’italienne ! 
Et,  à  l’instar  des  «  Forçats  de  la 
route », selon la célèbre formule 
d’Albert  Londres  à  propos  des 
héros  du Tour  de  France,  Rena-
to  Ferraroli  étant  un  forçat  du 
travail,  d’autres  projets  verront 
bientôt le jour… Nous vous tien-
drons  informés dès qu’ils  seront 
proches de la ligne d’arrivée !

Ferraroli Promotion - Tél. 03.80.59.82.80
1677 route de Gray -21850 Saint-Apollinaire

www.ferraroli-promotion.com - email : ferrarolipromotion@gmail.comRenato ferraroli et Florence Belin
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corcelles@splaad.com / 03 45 83 90 13 / www.splaad.com
CONTACT COMMERCIALISATION

HABITER AU CŒUR DE LA NATURE,
À PROXIMITÉ DE LA VIE URBAINE

NOUVEAU LOTISSEMENT À CORCELLES-LES-MONTS 
PARCELLES DE 380 À 770 M² À PARTIR DE 84 000 €

Pierre Pribetich :
« Les objectifs, on les tient »

François Rebsamen :
« Je veux, à Dijon, que l’on ait la générosité de la mixité 
sociale, et pas seulement pour les autres »D ijon l’Hebdo : Si vous de-

viez résumer en quelques 
mots l'immobilier à Di-
jon et sur la Métropole…
Pierre Pribetich : « Stabi-
lité des prix...  La palette des 

produits  proposés  s’élargit...  D’un  point  de 
vue qualitatif,  les  projets  s’améliorent. On  a 
une réelle montée en gamme. » 

DLH : Le baromètre que publie les no-
taires de Côte-d'or montre, comme 
vous venez de le dire, que les prix se 
stabilisent. C'est plutôt une bonne 
chose, non ?
P. P : « Effectivement. Ca veut dire qu’il y a 
eu  suffisamment  de  production  pour  éviter 
une pression sur l’achat de biens immobiliers. 
On voit bien que dans certaines villes comme 
Paris, par exemple, les prix ont été multipliés 
par trois. On voit bien que sur la Métropole, 
c’est l’amélioration de l’offre en terme quan-
titatif qui a permis cette régulation. »

DLH : Dijon, grâce à son attractivité, 
peut-elle profiter de la perte d’habi-
tants constatée à Paris ?
P. P : « Je le pense. Certaines administrations, 
certaines entreprises soucieuses de la qualité 
de vie de leurs salariés pourraient être sen-
sibles à la proximité de Dijon et au bien être 
qu’elle  propose.  Un  classement  effectué  au 
niveau de l’ensemble des Métropoles montre 
que c’est à Dijon qu’on a le plus faible temps 
d’embouteillages cumulés. La fluidité en ma-
tière  de  circulation  est  un  point  fort  qu’on 

ne  retrouve  pas  à  Lyon ou  encore  à  Stras-
bourg. »

DLH : Vous vous êtes fixé des objec-
tifs en matière de construction. Où en 
êtes-vous ?
P. P : « Les objectifs, on les tient. 1 700 loge-
ments par an sur la Métropole. On a inscrit 
15 000 logement a minima pour les dix ans 
qui viennent avec 1 000 logements en réha-
bilitation  en  plus.  Avec  une  préoccupation 
tout de même : les bailleurs sociaux doivent 
revoir  leur modèle de production  avec une 
fragilisation à terme de leur propre carnet de 
commandes. C’est  la  conséquence  de  la  loi 
de  Finances  et  de  la  loi  Elan.  La Métropole 
soutient son opérateur, Grand Dijon Habitat, 
pour maintenir cet effort de production. Les 
autres  opérateurs,  bailleurs  sociaux  et  pro-
moteurs, se voient contraints de se recentrer 
sur un certain nombre d’actions prioritaires 
par rapport à leur logique patrimoniale. 
Je pense qu’on va  retrouver des marges de 
manœuvre avec des produits qui arrivent sur 
le marché comme l’usufruit social qui permet 
de dissocier  la propriété de  l’usage du bien, 
donc  de  l’usufruit.  Un  investisseur  pourra 
être  propriétaire  d’un  bâtiment  et  céder  la 
gestion de l’usufruit social à un opérateur. »

DLH : Et pour chaque mètre carré 
construit, est créé ou recréé un mètre 
carré d'espaces verts ?
P. P :  «  C’est  toujours  l’objectif  qu’a  fixé 
le  président  François  Rebsamen. Une  façon 
efficace de maintenir  la qualité de vie sur la 

Métropole. »

DLH : Qu'est-ce que le PLUiHD va 
changer ?
P. P : « C’est un document très structurant 
qui  comprend  trois  volets  :  un  volet  urba-
nisme qui  va définir  les  règles,  un  volet  ha-
bitat qui va contenir la feuille de route de la 
politique de la Métropole en la matière, et un 
troisième volet qui va contenir  les règles et 
les prescriptions pour les déplacements. On 
a souhaité réfléchir à un urbanisme non plus 
par commune mais de façon intercommunale 
pour gommer les frontières, les juxtapositions 
et les règles différentes entre les communes. 
Le    PLUiHD  permettra  d’avoir  une  vision 
commune et partagée de  l’urbanisme. C’est 
une mise en cohérence des logiques d’urba-
nisme et d’aménagement de  l’ensemble des 
24 communes qui composent la Métropole. » 

DLH : « Je veux, qu’à Dijon, on ne 
pousse plus des cris d’orfraie lors-
qu’un particulier décide de vendre 
son bien à un promoteur pour en 
faire, à côté de chez soi, un petit im-
meuble »... C'est François Rebsamen 
qui l'a dit lors de la présentation de 
ses vœux au Zénith. Un minimum de 
règles seront de mise dans ces cas pré-
cis. Quelles seront-elles ?
P. P : « Les règles vont évoluer avec le PLUi-
HD. L’idée a été de prendre plus fortement en 
compte le caractère pavillonnaire de certains 
secteurs en limitant à 7 mètres la hauteur des 
constructions. Par exemple, à Montchapet, on 

a va figer dans les règles le fait de maintenir 
ce caractère pavillonnaire. Si une maison se 
vend, elle pourra être, éventuellement, rem-
placée par une structure de même hauteur. Il 
n’y aura pas de bâtiment qui viendra se subs-
tituer à cette maison. 
Il y aura donc un renforcement de  la  terri-
torialisation  des  règles  d’urbanisme  avec  la 
volonté d’avoir une différenciation entre les 
quartiers pavillonnaires et  les quartiers plus 
urbains. »

Propos recueillis  
par Jean-Louis Pierre

Pierre Pribetich, adjoint au maire de Dijon délé-
gué à l’urbanisme, et 1er vice-président de Dijon 
Métropole : «  Le  PLUiHD, c’est une mise en cohé-
rence des logiques d’urbanisme et d’aménage-
ment de l’ensemble des 24 communes qui com-
posent la Métropole »

« Le  plan  local  d'urbanisme intercommunal  –  habi-
tat  et  déplacements  qui 
engage  notre  métropole 
pour  les  années  à  venir 
arrive à l’enquête publique 

au printemps. Il répond, soyez-en convaincus, 
aux  enjeux  d'un  développement  équilibré, 
sobre et durable. Il limite l'expansion urbaine 
en privilégiant  la construction de  la cité sur 
elle-même, il préserve de ce fait nos espaces 
agricoles et viticoles. Il assume notre volonté 
de maintenir une dynamique démographique 
pour  atteindre  270  000  habitants  en  2030, 
soit  un  taux  de  croissance  de  0,5%  avec  la 
construction de 15 000 logements dont 60% 
sur  le  territoire de  la ville de Dijon. Quand 
notre  Région  Bourgogne  Franche-Comté 
toute  entière  gagne  2164  habitants  entre 
2011 et 2016, eh bien la métropole de Dijon 
en  gagne  6200.  Notre  solde migratoire  est 
positif pour la première fois depuis 1968.
La construction de logements neufs, c’est une 
nécessité autant qu’une volonté.  Je sais bien 
que  nos  aspirations  sont  parfois  contradic-
toires, que le summum de l’horizon est pour 
beaucoup celui de la maison individuelle avec 
jardin et  si possible une absolue  tranquillité 
de  voisinage.  Cette  aspiration  est  compré-
hensible. Mais le vivre ensemble, c’est un peu 
plus que cela. Et le vivre ensemble dans l’ur-
gence de lutte contre le réchauffement clima-
tique, c’est bien davantage que cela. 
Nous  avons  une  vision  de  notre  territoire, 
celui d'une ville plus dense dans laquelle, pour 

chaque  mètre  carré  construit,  est  créé  ou 
recréé un mètre carré d'espaces verts. Celui 
d’une planification  associant  la  construction 
de logement et les transports. S’agissant de la 
construction de logements, je voudrais rappe-
ler que trouver un logement correspondant 
à son besoin, à la composition de sa famille, 
à  son  âge,  est  un  droit,  au  cœur  de  la  jus-
tice sociale. Vivre ENSEMBLE à Dijon. Je veux 
que Dijon soit une ville à vivre pour tous. Je 
veux qu’à Dijon,  le nombre de  logements à 
loyer modéré soit d’une part conforme à la 
loi ce sera fait en 2019 - et d’autre part suf-
fisant pour loger vos enfants lorsqu’ils sont à 
la  recherche de  leur premier  logement,  vos 
proches  lorsqu’ils se séparent, et tous ceux, 
autour de vous – ils sont près de 7 000 dans 
notre agglomération – qui cherchent une lo-
cation abordable.  Je veux, qu’à Dijon, on ne 
pousse plus des cris d’orfraie lorsqu’un parti-
culier décide de vendre son bien à un promo-
teur pour en faire, à côté de chez soi, un petit 
immeuble. Je veux, à Dijon, que l’on ait de la 
mémoire à propos des constructions passées 
qui ont pu susciter de la polémique et sont 
aujourd’hui  parfaitement  intégrées  à  la  ville, 
au voisinage, à notre vie commune. Je veux, à 
Dijon, que l’on ait la générosité de la mixité 
sociale, et pas seulement pour les autres. »

Propos recueillis lors de la  
présentation des vœux de François 

Rebsamen, maire de Dijon  
et président de la Métropole, 

organisée au Zénith.
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"Propriété de Min.not, une entreprise du groupe ADSN, tous droits réservés - Utilisation autorisée exclusivement sous licence" 

1 à 3
pièces

4 pièces 5 pièces
6 pièces
et plus

Ensemble

ventes (1) 6,3% 21,9% 31,3% 40,6% 32
prix médian 186 800 € 228 000 € 225 700 € 220 300 €
surface habitable 100 m² 92 m² 112 m² 100 m²
surface de terrain 500 m² 360 m² 610 m² 500 m²
ventes (1) 6,3% 21,9% 31,3% 40,6% 32
prix médian 186 800 € 228 000 € 225 700 € 220 300 €
surface habitable 100 m² 92 m² 112 m² 100 m²
surface de terrain 500 m² 360 m² 610 m² 500 m²
ventes (1) 8,3% 18,8% 45,8% 27,1% 48
prix médian 180 000 € 174 900 € 195 000 € 9,7% 175 500 €
surface habitable 81 m² 83 m² 108 m² 84 m²
surface de terrain 360 m² 200 m² 340 m² 250 m²
ventes (1) 8,5% 19,1% 46,8% 25,5% 47
prix médian 180 000 € 174 900 € 186 700 € 9,2% 175 000 €
surface habitable 81 m² 83 m² 101 m² 83 m²
surface de terrain 360 m² 200 m² 340 m² 240 m²
ventes (1) 3,6% 28,6% 17,9% 50,0% 28
prix médian 209 000 € 219 000 € 238 800 € 215 500 €
surface habitable 85 m² 92 m² 114 m² 102 m²
surface de terrain 240 m² 510 m² 570 m² 310 m²
ventes (1) 2,1% 16,7% 41,7% 39,6% 48
prix médian 205 500 € 201 000 € 267 000 € 3,4% 215 000 €
surface habitable 82 m² 93 m² 134 m² 100 m²
surface de terrain 220 m² 380 m² 640 m² 420 m²
ventes (1) 5,0% 7,5% 27,5% 60,0% 40
prix médian 237 500 € 295 400 € 8,0% 257 100 €
surface habitable 92 m² 144 m² 126 m²
surface de terrain 410 m² 570 m² 510 m²
ventes (1) 3,8% 17,8% 27,1% 51,3% 314
prix médian 125 000 € 188 000 € 211 500 € 268 900 € 12,0% 231 700 €
surface habitable 70 m² 92 m² 110 m² 137 m² 119 m²
surface de terrain 490 m² 560 m² 720 m² 830 m² 770 m²
ventes (1) 5,0% 35,0% 22,5% 37,5% 40
prix médian 146 500 € 165 000 € 175 400 € -2,1% 154 000 €
surface habitable 82 m² 83 m² 113 m² 90 m²
surface de terrain 550 m² 650 m² 540 m² 560 m²
ventes (1) 18,9% 21,3% 22,3% 37,5% 291
prix médian 50 000 € 70 000 € 85 000 € 123 400 € 0,0% 90 000 €
surface habitable 70 m² 94 m² 105 m² 150 m² 101 m²
surface de terrain 440 m² 570 m² 770 m² 1 290 m² 750 m²
ventes (1) 7,1% 17,9% 28,6% 46,4% 28
prix médian 70 000 € 108 300 € 119 500 € 2,7% 111 300 €
surface habitable 90 m² 100 m² 130 m² 102 m²
surface de terrain 330 m² 740 m² 570 m² 580 m²
ventes (1) 20,7% 10,3% 27,6% 41,4% 29
prix médian 35 800 € 85 000 € 113 800 € -4,3% 90 000 €
surface habitable 52 m² 83 m² 118 m² 83 m²
surface de terrain 180 m² 490 m² 650 m² 470 m²

Talant

Dijon-alentours

Genlis

Montbardois-Duesmois-
Châtillonnais

Châtillon-sur-Seine

Montbard

Longvic

Bief du Moulin / Bourg-
Valentin-Prevots

Marsannay-la-Côte

Le Bourg / Champagne 
Haute

Quetigny

Saint-Apollinaire

MAISONS ANCIENNES

Département de la Côte-d'Or - Du 1er novembre 2017 au 31 octobre 2018
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"Propriété de Min.not, une entreprise du groupe ADSN, tous droits réservés - Utilisation autorisée exclusivement sous licence" 

1 à 3 pièces 4 pièces 5 pièces
6 pièces ou 

plus
Ensemble

ventes (1) 1,9% 35,2% 18,5% 44,4% 54
prix médian 206 000 € 198 700 € 289 500 € 2,4% 243 000 €
surface habitable 89 m² 102 m² 142 m² 110 m²
surface de terrain 570 m² 660 m² 530 m² 550 m²

Côte-d'Or

Département de la Côte-d'Or - Du 1er novembre 2017 au 31 octobre 2018

MAISONS NEUVES
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"Propriété de Min.not, une entreprise du groupe ADSN, tous droits réservés - Utilisation autorisée exclusivement sous licence" 

moins de 
600 m²

de 600
à 900 m²

de 900
à 1500 m²

de 1500
à 2500 m²

de 2500 à 
5000 m²

Ensemble

ventes (1) 26,5% 40,3% 20,6% 8,3% 4,3% 325
prix / m² médian 120 € 80 € 50 € 40 € 30 € 80 €
prix médian 54 300 € 58 700 € 56 000 € 65 000 € 80 000 € -1,0% 58 000 €
surface de terrain 500 m² 740 m² 1080 m² 1660 m² 2760 m² 760 m²
ventes 73,1% 23,1% 3,8% 26
prix / m² médian 220 € 270 € 220 €
prix médian 92 000 € 199 600 € 124 000 €
surface de terrain 460 m² 760 m² 530 m²
ventes 36,9% 40,5% 13,1% 6,0% 3,6% 84
prix / m² médian 110 € 120 € 100 € 80 € 110 €
prix médian 51 100 € 84 400 € 104 700 € 133 400 € -5,0% 80 200 €
surface de terrain 490 m² 720 m² 1080 m² 1610 m² 680 m²
ventes 8,0% 36,0% 24,0% 16,0% 16,0% 25
prix / m² médian 30 € 30 € 30 €
prix médian 18 600 € 30 300 € 9,1% 30 000 €
surface de terrain 680 m² 1010 m² 950 m²
ventes 14,9% 48,5% 25,7% 7,9% 3,0% 101
prix / m² médian 110 € 80 € 50 € 20 € 60 €
prix médian 57 000 € 55 300 € 50 000 € 41 000 € 2,5% 51 200 €
surface de terrain 520 m² 740 m² 1130 m² 1590 m² 800 m²
ventes 28,6% 38,1% 19,0% 4,8% 9,5% 21
prix / m² médian 100 € 70 € 60 €
prix médian 50 400 € 49 100 € -9,3% 53 700 €
surface de terrain 540 m² 730 m² 750 m²
ventes 10,0% 40,0% 27,5% 17,5% 5,0% 40
prix / m² médian 80 € 60 € 40 € 60 €
prix médian 51 900 € 65 000 € 84 900 € -3,5% 60 800 €
surface de terrain 720 m² 1010 m² 1660 m² 890 m²

Vingeanne et Trois 
Rivières

Côte et Haute Côte

Côte-d'Or

Périphérie Dijonnaise

Dijon-alentours

Auxois-Morvan

Plaine et Val de Saône

Département de la Côte-d'Or - Du 1er novembre 2017 au 31 octobre 2018

TERRAINS À BÂTIR

 

Les mêmes causes  
produiront-elles les 
mêmes effets en 2019 ?

D' après  la  Note  de  conjoncture  immobilière  des notaires de France, on peut penser que ce dyna-
misme des  volumes  se maintiendra  sur  le  terri-
toire  national  car,  même  si  certains  paramètres 
sont moins prégnants (ainsi, notamment, le fameux 
« effet de rattrapage » faisant suite à un marché 

atone sur les années 2012, 2013, et 2014), les ingrédients structurants 
de ce marché demeurent réunis :
des taux d’intérêts toujours faibles, proches de leur point le plus bas 
constaté fin 2016/début 2017 ;
des prix en hausse contenue sauf les exceptions bordelaise, parisienne 
intra-muros et  lyonnaise  (en province,  les hausses sont globalement 
proches de celles constatées fin 2017, avec une moyenne de + 2,7 % 
sur un an au troisième trimestre 2018) ;
une vitesse de rotation du parc immobilier qui se maintient à un taux 
élevé, signe d’un marché très actif.
Le marché reste sain et très dynamique au regard de ces critères, ne 
donnant pas de signes de surchauffe, hormis quelques comètes régio-
nales bien identifiées. L’indicateur avancé des avant-contrats confirme 
la dynamique de la tendance haussière des prix jusqu’en février 2019, 
tendance qui devrait  toutefois  s’atténuer dès  les mois  suivants. Ces 
orientations seraient plus marquées sur les appartements anciens que 
sur les maisons anciennes.
De même, si les volumes restent élevés, lorsqu’on les analyse au regard 
du stock global de biens immobiliers (au 1er janvier 2018,  la France 
métropolitaine compte 35,4 millions de logements selon l’Insee) rap-
porté  au  stock de  logements disponibles qui  augmente de 1 % par 
an environ, les volumes sont proportionnellement équivalents à ceux 
constatés au début des années 2000 (environ 800 000 ventes).
L’ensemble de ces données conduit à conclure que nous avons certai-
nement atteint un plafond en termes de volumes, conséquence tant 
d’un effet de seuil que de prix majoritairement orientés à  la hausse, 
aussi modeste soit-elle. 
Reste  le  facteur  psychologique  qui  rentrera  également  en  ligne  de 
compte. Comme nous l’avions déjà indiqué, l’achat immobilier est un 
engagement financier important et pour une durée longue de quinze 
ou vingt ans. Des craintes concernant  l’évolution économique pour-
raient  dissuader  les  acquéreurs  d’investir  dans  les  prochains  mois, 
d’autant que  l’immobilier est devenu une classe d’actifs plus  lourde-
ment taxée qu’un autre placement. A l’inverse,  il reste un investisse-
ment majoritairement nécessaire pour se loger et pourrait tout aussi 
bien bénéficier à plein de sa réputation de valeur refuge. 
Le marché immobilier reste corrélé à la conjoncture économique, no-
tamment à la confiance des ménages et à des taux d’emprunt toujours 
particulièrement bas. En termes d’investissement immobilier, décision 
importante au regard de la dépense qu’il engendre, ce sont aussi les 
décisions politiques et fiscales qui influent grandement sur les acteurs.
En  revanche,  le  raisonnement  par  analogie  2017/2018  ne  peut  être 
transposé au neuf, assujetti à des facteurs nettement moins pérennes 
que sont les mesures fiscales.
Les  dispositifs  d’investissements  locatifs  générateurs  de  réduc-
tion d’impôts représentent, en province, environ 2/3 des ventes dans 
le neuf.  Il n’est pas étonnant, dès lors, que le recentrage du dispositif 
d’investissement  locatif Pinel,  sur  les zones  les plus  tendues, ait  très 
probablement mis à mal une partie de ce marché. C’est, en tous cas, 
ce que traduit la forte contraction des mises en vente en secteur B2 
(désormais hors Pinel : - 21,1 % sur un an au troisième trimestre 2018).
Le recentrage ne semble toutefois pas être la seule cause de chiffres 
plutôt en berne, puisque des baisses sont constatées également, non 
seulement en B1 (- 15,8 % de mises en vente, - 19,5 % de réservations, 
pour la même période), mais aussi, dans les zones A et Abis (Paris, Île-
de-France, Côte-d’Azur, zone frontalière suisse) avec - 8,7 % sur  les 
mises en vente.
Cette baisse des mises en vente est beaucoup plus marquée dans le 
logement individuel (- 21,4 % sur un an au troisième trimestre 2018, au 
niveau national), que dans le collectif (- 7,8 % pour la même période) 
; les logements collectifs affichent encore des prix à la hausse (+ 3 % 
pour la même période), alors qu’ils ont déjà amorcé leur baisse pour 
le logement individuel (- 3,5 %).
Au-delà  d’une  conjoncture  fiscale  plus  que  jamais  ondoyante,  com-
ment  expliquer  cette  discordance  entre  l’ancien  et  le  neuf  ? Quels 
faisceaux d’indices conjoncturels privilégier ?
Probablement : un effort commercial massivement orienté vers le B2, 
afin de conclure un maximum de ventes avant le 31 décembre 2018, 
date fatidique de fin du dispositif Pinel dans cette zone ;
des prix de vente moins accessibles que ceux de l’ancien, dans l’écra-
sante majorité des cas  : beaucoup d’accédants à  la propriété  immo-
bilière,  hormis  ceux  pouvant  bénéficier  de  régimes  spécifiques,  ne 
peuvent prétendre à un bien neuf ;
par  conséquent, un marché massivement orienté  "investisseur",  plus 
restreint, et donc plus vulnérable… 3 avenue de la Découverte 21000 DIJON - 03 80 66 02 90
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« Une fenêtre favorable pour les acheteurs »... C'est ainsi que 
Me Didier Levray, président de la chambre départementale 
de la Côte d'Or, évalue l'année 2019 dans le secteur immo-
bilier. Des volumes suffisants qui permettent un choix et qui 
évitent la concurrence entre les acheteurs, des prix raison-
nables dans un marché fluide, des acquéreurs solvables qui 
ont des capacités d'emprunt plus importantes en raison des 
taux qui restent bas... Pas de raisons particulières donc pour 
s'inquiéter... d'ici les prochains mois.
Me Didier Levray en profite également pour faire le point 
sur la profession de notaire en ce début d'année.

D ijon l'Hebdo : Comment sentez-vous 
cette année 2019 dans l'immobilier ? 
Un secteur qui représente une partie 
importante de l'activité des notaires...
Me Didier Levray : « Effectivement,  l'im-
mobilier représente environ 60 % de  l'activi-

té notariale. C'est toujours difficile de faire de la prospective 
dans un environnement économique moderne comme on le 
connait. Bien malin celui qui pourrait dire ce que sera notre 
économie dans 6 mois. Et là, je parle au niveau macro-écono-
mique. Ceci étant dit, on  remarque que  le démarrage 2019, 
comme tous les ans, se fait calmement. De plus, cette année 
est marquée par un contexte social quelque peu compliqué. 
Néanmoins, il n'y a pas de raisons objectives, pour le moment, 
qui pourraient  faire dire que 2019 ne  suivra pas  ses  aînées, 
2018  et  2017  qui  ont  été  des  années  de  forts  volumes  de 
transactions. Le marché est redevenu dynamique et on ne voit 
pas ce qui pourrait le contrarier. On remarque, dans le même 
temps, qu'il n'y a pas pour le moment de hausse des prix dé-
raisonnables. C'est donc un marché qui ne se tend pas. Je dirais 
que nous avons là un contexte très favorable pour les ache-
teurs confortés dans leur démarche par des taux d'emprunt 
qui n'augmentent pas. »

DLH : Combien de temps un bien immobilier reste-
t-il sur le marché ?
Me Didier Levray : « Un bien immobilier, à condition qu'il 
soit à son juste prix, il lui faut environ un trimestre pour être 
vendu. »

DLH : Qu'est-ce qui pourrait d'un coup freiner ce 
marché ?
Me Didier Levray : « La fiscalité. On vit une époque d'in-
certitudes  avec  un  gouvernement  qui  est  entrain  d'écouter 
ce que veulent  les Français et on ne sait pas comment  il va 
le traduire. Il m'apparait certain qu'il y aura une répercussion 
qui  risque d'alourdir une partie de  la fiscalité qui pèse, non 
pas sur les très riches, mais sur les classes moyennes. Si cela 
touche  l'immobilier,  cela  pourrait  être  dramatique. C'est  un 
vrai risque. Aujourd'hui, la fiscalité sur l'immobilier est déjà im-
portante. Il ne faut surtout pas l'alourdir. 

Et puis,  il y a des choses qui nous échappent complètement 
comme la guerre commerciale entre les Etats-Unis et la Chine 
principalement. L'Europe peut être une victime collatérale. Et 
l'immobilier aussi. 
Comme on peut le lire ici ou là, si l'économie américaine fai-
sait  les  frais de  la politique de son président actuel et de  la 
libéralisation qu'il a remise en place au niveau des banques, on 
ne peut pas écarter les effets qu'ils pourraient y avoir sur le 
système bancaire mondial. Dès lors, pourra-t-on compter sur  
notre Président de la République qui ne tient pas l'immobilier 
particulièrement en estime. » 

DLH : Quel bilan tirez-vous par ailleurs de l'évolu-
tion de votre profession ?
Me Didier Levray : « On a une augmentation du nombre 
de notaires en Côte-d'Or de plus de 20 %. Aujourd'hui,  l'ef-

fectif des notaires sur  le département s'élève à 117. Plus de 
30 notaires nouveaux ont été intégrés et ils sont en train de 
trouver  leur place et  ils sont en activité depuis trop peu de 
temps pour qu'on puisse tirer un premier bilan. 
Le but de la loi, c'est l'amélioration du service notarial. L'arri-
vée de ces nouveaux offices s'est donc organisée dans la séré-
nité avec le soutien des instances. » 

DLH : C'est une vraie concurrence qui va s'installer ?
Me Didier Levray : « Les notaires sont potentiellement 
des concurrents entre eux et,  aujourd'hui, nous sommes de 
plus en plus nombreux. Il y a plus d'études. Et pour se démar-
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"Propriété de Min.not, une entreprise du groupe ADSN, tous droits réservés - Utilisation autorisée exclusivement sous licence" 

1 à 3
pièces

4 pièces 5 pièces
6 pièces
et plus

Ensemble

ventes (1) 13,7% 20,3% 27,5% 38,5% 2 775
prix médian 80 800 € 146 300 € 170 000 € 217 000 € 3,8% 169 000 €
surface habitable 70 m² 90 m² 101 m² 137 m² 104 m²
surface de terrain 550 m² 580 m² 680 m² 810 m² 700 m²
ventes (1) 13,9% 20,5% 29,5% 36,1% 288
prix médian 154 100 € 187 100 € 225 000 € 320 300 € 2,8% 227 300 €
surface habitable 58 m² 81 m² 95 m² 133 m² 96 m²
surface de terrain 320 m² 290 m² 330 m² 470 m² 360 m²
ventes (1) 20,8% 25,0% 20,8% 33,3% 24
prix médian 189 000 € 182 500 € 232 800 € 369 300 € 8,2% 236 400 €
surface habitable 68 m² 76 m² 98 m² 173 m² 96 m²
surface de terrain 380 m² 220 m² 390 m² 650 m² 390 m²
ventes (1) 20,0% 24,4% 33,3% 22,2% 45
prix médian 140 000 € 193 000 € 177 600 € 204 700 € -5,3% 177 600 €
surface habitable 58 m² 85 m² 85 m² 95 m² 85 m²
surface de terrain 240 m² 290 m² 360 m² 430 m² 320 m²
ventes (1) 6,9% 13,8% 31,0% 48,3% 29
prix médian 210 500 € 294 300 € 1,8% 227 500 €
surface habitable 91 m² 145 m² 110 m²
surface de terrain 480 m² 760 m² 530 m²
ventes (1) 9,1% 9,1% 40,9% 40,9% 22
prix médian 271 000 € 419 600 € 294 800 €
surface habitable 100 m² 140 m² 112 m²
surface de terrain 300 m² 580 m² 380 m²
ventes (1) 23,5% 23,5% 20,6% 32,4% 34
prix médian 130 000 € 200 000 € 278 000 € 357 800 € 1,1% 227 500 €
surface habitable 53 m² 74 m² 117 m² 140 m² 87 m²
surface de terrain 270 m² 280 m² 340 m² 350 m² 320 m²
ventes (1) 18,5% 11,1% 37,0% 33,3% 27
prix médian 164 000 € 192 600 € 280 000 € -6,5% 221 300 €
surface habitable 56 m² 92 m² 130 m² 97 m²
surface de terrain 340 m² 370 m² 450 m² 380 m²
ventes (1) 4,4% 17,9% 31,6% 46,1% 408
prix médian 151 500 € 189 500 € 205 000 € 281 000 € 0,5% 224 600 €
surface habitable 69 m² 86 m² 92 m² 136 m² 105 m²
surface de terrain 280 m² 410 m² 360 m² 610 m² 500 m²
ventes (1) 9,5% 26,2% 31,0% 33,3% 42
prix médian 143 000 € 200 200 € 230 300 € -11,8% 187 000 €
surface habitable 90 m² 105 m² 114 m² 103 m²
surface de terrain 330 m² 320 m² 470 m² 370 m²
ventes (1) 9,5% 26,2% 31,0% 33,3% 42
prix médian 143 000 € 200 200 € 230 300 € -10,3% 187 000 €
surface habitable 90 m² 105 m² 114 m² 103 m²
surface de terrain 330 m² 320 m² 470 m² 370 m²
ventes (1) 27,6% 27,6% 44,8% 29
prix médian 192 300 € 214 800 € 315 000 € -4,4% 230 000 €
surface habitable 83 m² 95 m² 146 m² 119 m²
surface de terrain 610 m² 380 m² 690 m² 660 m²
ventes (1) 1,9% 13,5% 17,3% 67,3% 52
prix médian 213 000 € 255 000 € 372 100 € 10,8% 304 700 €
surface habitable 83 m² 111 m² 146 m² 129 m²
surface de terrain 410 m² 400 m² 610 m² 560 m²

Maladière

Périphérie Dijonnaise

Chenôve

Chenove

Chevigny-Saint-Sauveur

Fontaine-lès-Dijon

Côte-d'Or

Dijon

Montmuzard

Bourroches

La Montagne

Montchapet

Jouvence

MAISONS ANCIENNES

Département de la Côte-d'Or - Du 1er novembre 2017 au 31 octobre 2018
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"Propriété de Min.not, une entreprise du groupe ADSN, tous droits réservés - Utilisation autorisée exclusivement sous licence" 

Studios 2 pièces 3 pièces 4 pièces
5 pièces et 

plus
Ensemble

ventes (1) 7,6% 43,9% 35,8% 11,0% 1,7% 472
prix / m² médian 3 750 € 3 330 € 3 020 € 2 710 € 2 380 € 7,0% 3 190 €
prix médian 104 700 € 139 500 € 183 200 € 216 800 € 233 000 € 161 000 €
surface habitable 26 m² 42 m² 63 m² 82 m² 95 m² 54 m²
ventes(1) 13,4% 43,7% 34,9% 6,7% 1,3% 238
prix / m² médian 3 840 € 3 530 € 3 290 € 3 300 € -4,8% 3 430 €
prix médian 100 400 € 144 500 € 196 900 € 276 800 € 160 500 €
surface habitable 25 m² 41 m² 61 m² 83 m² 44 m²
ventes(1) 17,9% 67,9% 14,3% 28
prix / m² médian 3 330 € 3 550 € 3 520 €
prix médian 106 400 € 145 000 € 144 800 €
surface habitable 31 m² 41 m² 41 m²
ventes(1) 9,4% 46,9% 34,4% 6,3% 3,1% 32
prix / m² médian 3 570 € 3 280 € 3 570 €
prix médian 183 000 € 235 000 € 184 000 €
surface habitable 44 m² 60 m² 54 m²
ventes(1) 10,7% 71,4% 14,3% 3,6% 28
prix / m² médian 3 350 € 3 310 €
prix médian 190 500 € 184 000 €
surface habitable 60 m² 60 m²
ventes(1) 24,5% 50,9% 20,8% 3,8% 53
prix / m² médian 3 800 € 3 330 € 3 250 € 3 380 €
prix médian 85 000 € 139 000 € 200 000 € 140 000 €
surface habitable 24 m² 42 m² 60 m² 42 m²
ventes(1) 2,3% 50,0% 35,6% 10,6% 1,5% 132
prix / m² médian 3 160 € 2 980 € 2 760 € 13,6% 3 050 €
prix médian 135 000 € 189 500 € 216 700 € 156 700 €
surface habitable 44 m² 63 m² 81 m² 54 m²
ventes(1) 4,3% 43,5% 30,4% 21,7% 23
prix / m² médian 3 150 € 2 660 € 2 860 € 2 970 €
prix médian 136 500 € 169 500 € 217 000 € 164 000 €
surface habitable 43 m² 63 m² 73 m² 61 m²
ventes(1) 2,6% 59,0% 28,2% 10,3% 39
prix / m² médian 2 750 € 2 580 € 2 740 €
prix médian 123 000 € 172 000 € 135 000 €
surface habitable 44 m² 66 m² 49 m²
ventes(1) 2,8% 58,3% 27,8% 11,1% 36
prix / m² médian 2 760 € 2 600 € 2 740 €
prix médian 123 000 € 172 000 € 135 000 €
surface habitable 44 m² 64 m² 52 m²
ventes(1) 2,9% 61,8% 32,4% 2,9% 34
prix / m² médian 3 580 € 3 210 € 3 500 €
prix médian 150 000 € 203 000 € 160 800 €
surface habitable 43 m² 63 m² 47 m²
ventes(1) 1,4% 35,1% 37,8% 23,0% 2,7% 74
prix / m² médian 2 970 € 2 440 € 2 550 € -0,1% 2 570 €
prix médian 137 700 € 168 500 € 210 900 € 170 000 €
surface habitable 45 m² 68 m² 84 m² 66 m²
ventes(1) 17,9% 67,9% 14,3% 28
prix / m² médian 2 420 € 2 420 € 2 420 €
prix médian 128 000 € 167 500 € 166 000 €
surface habitable 53 m² 69 m² 69 m²

Chevigny-Saint-Sauveur

Longvic

Bief du Moulin / Bourg-
Valentin-Prevots

Talant

Dijon-alentours

Crimolois

Côte-d'Or

Dijon

Poussots

Parc

Bourroches

Maladière

Périphérie Dijonnaise

Département de la Côte-d'Or - Du 1er novembre 2017 au 31 octobre 2018

APPARTEMENTS NEUFS

 

 

  
  Page 6 janvier 2019 
 
 

"Propriété de Min.not, une entreprise du groupe ADSN, tous droits réservés - Utilisation autorisée exclusivement sous licence" 

Studios 2 pièces 3 pièces 4 pièces 5 pièces et 
plus

Ensemble

ventes(1) 4,3% 60,9% 21,7% 4,3% 8,7% 23
prix / m² médian 2 970 € 2 890 € 2 930 €
prix médian 126 200 € 177 600 € 138 300 €
surface habitable 42 m² 62 m² 45 m²
ventes(1) 44,0% 44,0% 8,0% 4,0% 25
prix / m² médian 2 480 € 2 360 € -4,8% 2 380 €
prix médian 113 000 € 156 000 € 147 000 €
surface habitable 45 m² 66 m² 61 m²
ventes(1) 45,8% 45,8% 8,3% 24
prix / m² médian 2 480 € 2 360 € 2 400 €
prix médian 113 000 € 156 000 € 146 500 €
surface habitable 45 m² 66 m² 61 m²

Perrigny-lès-Dijon

Côte et Haute Côte

Gevrey-Chambertin

Département de la Côte-d'Or - Du 1er novembre 2017 au 31 octobre 2018

APPARTEMENTS NEUFS

 

quer,  il  va  falloir être encore meilleur dans  le  service qu'on 
apporte. Le client va bénéficier de cette situation. Il faut voir 
le bon côté des choses. On rend tous le même service. C'est 
donc dans  la  façon de  le  rendre qu'il  conviendra de  se dé-
marquer. C'est la qualité du service rendu qui permettra aux 
notaires de s'en tirer. » 

DLH : Ces installations ont-elles touché l'ensemble 
du territoire côte-d'orien ?
Me Didier Levray :  «  Non,  elles  ont  essentiellement 
concerné le tissu urbain, à Dijon et Beaune. 
A Beaune, on est passé de 4 offices à 7. A Dijon et sur la Mé-
tropole, de 16 à 29. Vous voyez que ce n'est pas anodin. Un 
nombre accru de points de contact avec le notariat, avec des 
jeunes, dynamiques...

DLH : Et il n'y a pas eu parmi ces jeunes quelques 
« aventuriers » qui se sont posés en rase campagne ?
Me Didier Levray : « Une seule nouvelle étude a choisi 
la campagne. Toutes  les autres ont  fait  le choix d'une  instal-
lation urbaine. Ce n'est pas spécifique au notariat mais je ne 
vous cache pas que cela inquiète évidemment nos instances. 
Aujourd'hui, le maillage territorial, il est assuré sur l'ensemble 
de  la Côte-d'Or. Nous  sommes  le  dernier  service  public  à 
la  campagne. Qu'en  sera-t-il  demain  ? On  peut  se  poser  la 

question sur l'avenir des études implantées en zones rurales. 
Aujourd'hui, tant qu'un nombre de transactions permet à un 
notaire de vivre, ça va. Mais si on devait revivre ce qu'on a 
vécu en 2009, est-ce que les premiers touchés ne seraient 
pas les offices ruraux ? Et est-ce que les actuels notaires à 
la campagne n'envisageraient pas de rapatrier leurs études 
à Dijon puisque c'est désormais possible ? D'autres dépar-
tements ont déjà vécu cette situation. On déséquilibrerait 
la présence professionnelle du notariat dans  la ville et on 
accentuerait le phénomène de désertification. C'est le scé-
nario noir auquel la Côte-d'Or a, pour l'instant, échappé. » 

DLH : Verra-t-on encore arriver de nouveaux no-
taires en 2019 ?
Me Didier Levray : « Il y a normalement une seconde 
vague  de  créations  qui  est  prévue  par  l'Autorité  de  la 
Concurrence  et  par  le  ministère  de  la  Justice.  La  vague 
2019-2020 sur  laquelle nous n'avons pas d'informations si 
ce n'est que, sur  la région dijonnaise, ce serait encore six 
nouveaux notaires, six nouvelles études donc, qui devraient 
être créés. Au niveau national, ce seront 700 nouveaux no-
taires après les 1 600 de la première vague. Il est prévu une 
troisième vague 2021-2022 dont on ne sait rien. Ce qui est 
problématique dans ce processus c'est que si  le Ministère 
respecte le calendrier qu'il s'est imposé, il va faire s'installer 
de nouveaux notaires sans avoir fait le bilan des dernières 
installations  qui,  pour  certaines,  n'ont  pas  encore  débuté 
leur activité...  Il n'y a donc aucun recul sur  la viabilité des 
nouvelles entreprises notariales et on va finalement créer 
des concurrents aux concurrents. D'un point de vue écono-

mique, c'est délirant. »

DLH : Quelles sont les règles qui accompagnent ces 
installations ? Un notaire peut-il ouvrir une étude 
en face d'un de ses confrères ?
Me Didier Levray : «La seule règle, c'est une règle déon-
tologique, très ancienne, qui « interdit » de s'installer dans le 
même immeuble, dans le même bâtiment qu'un notaire. Sinon 
en  face,  à côté...  c'est possible. On est  tombé de plain pied 
dans l'ère du libéralisme total. On n'est pas loin de l'ubérisa-
tion. On a une profession qui exerce un service public mais à 
qui on va appliquer des règles d'installation et de concurrence 
les plus libérales qui soient. J'espère que ce sera vraiment dans 
l'intérêt de la clientèle. »

DLH : On est en train de s'éloigner de ce fameux 
modèle que sont venus copier bon nombre de pays, 
dont la Chine ?
Me Didier Levray : « Le droit continental, le droit du code 
civil, celui de Napoléon, est celui que la Chine a retenu et le 
notariat  français a été  très présent aux côtés des autorités 
chinoises pour les aider à le mettre en place. On l'a fait aussi 
à Madagascar, au Vietnam... C'est ce droit continental qui est 
majoritaire dans le monde dans la mesure où c'est celui qui 
donne la sécurité juridique aux gens. Ce que ne garantit pas 
le droit anglo-saxon. C'est  la  loi du plus  fort contre  le plus 
faible. Et aujourd'hui, en France, on est en train de s'éloigner 
de ce modèle. Je dirais même qu'on est train de s'éloigner du 
modèle du notaire que les révolutionnaires de 1789 avaient 
mis  en  place. Un  notaire  qui  n'est  pas  un  fonctionnaire,  un 
professionnel libéral qui exerce un service public au contact 
de la clientèle... Napoléon a apporté par la suite des bases plus 
précises. 
Aujourd'hui, l'exercice du service public peut encore se faire 
par le notariat à partir du moment où le notaire arrive à vivre 
de  son  travail. Un  service public,  par définition,  c'est défici-
taire. Celui qu'exercent les notaires n'a jamais coûté d'argent 
à l'Etat. »

Propos recueillis  
par Jean-Louis Pierre

Suite page 5

Suite de la page 4

Me Didier Levray : « Une seule nouvelle étude a choisi la campagne. 
Toutes les autres ont fait le choix d'une installation urbaine. Ce n'est 
pas spécifique au notariat mais je ne vous cache pas que cela inquiète 
évidemment nos instances »
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D ijon l’Hebdo : Quel est le bilan que 
vous tirez de l’année 2018 en matière 
immobilière ?
Me Pascal Massip : « J’aimerais tout 
d’abord  préciser  que  le  baromètre  sur  la 
conjoncture immobilière départementale réa-

lisé par notre partenaire ADSN (1) ne couvre pas l’intégralité 
de l’année écoulée. Il couvre la période du 1er novembre 2017 
au 31 octobre 2018 mais il donne tout de même un éclairage 
précis sur l’année qui vient de d’écouler.
Si on devait résumer cette année en quelques mots, je dirais : 
« Rééquilibrage du marché dans la sagesse… »

DLH : Et ce rééquilibrage, comment s’est-il opéré, 
vers le haut ou vers le bas ?
Me Pascal Massip : « Force est de constater qu’il n’y a pas 
eu de baisse notoire des prix sauf cas particuliers et pas de 
hausse frénétique non plus sauf effets de correction comme 
on a pu  le voir à Fontaine-lès-Dijon. Stabilité est  le mot qui 

caractérise le mieux cette année 2018 avec des volumes de 
transactions quelque peu en retrait par rapport à 2017. L’ave-
nir nous dira quel seront les effets du climat économique et 
social sur les deux derniers mois de 2018 qui ne sont pas pris 
en compte dans ce baromètre. Autre question qu’il faut avoir 
à l’esprit : les établissements bancaires continueront-ils à sou-
tenir le marché en jouant le jeu des financements comme ils 
l’ont fait jusqu’à présent ? 

DLH : Comment s’est comporté le marché de l’an-
cien ?
Me Pascal Massip :  « On  est  sur  des  valeurs  qui  sont 
stables.  Sur  l'ensemble  de  la  Côte-d'Or,  l'augmentation  des 
prix est de 0,5 %. Sur Dijon, la hausse est de 2 % et de 1,8 % 
sur la périphérie de Dijon. Globalement, ces hausses suivent 
l'inflation. On est loin des situations que l'on peut rencontrer 
dans les grandes villes comme Paris, Lyon, Marseille, Bordeaux 
ou encore Lille. Le marché dijonnais, lui, est à la fois très sage 
et très stable.
Après,  quand on  rentre dans  le détail,  on  voit  qu'il  y  a des 
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"Propriété de Min.not, une entreprise du groupe ADSN, tous droits réservés - Utilisation autorisée exclusivement sous licence" 

Studios 2 pièces 3 pièces 4 pièces
5 pièces
et plus

Ensemble

ventes (1) 12,6% 24,1% 31,8% 22,7% 8,9% 2 408
prix / m² médian 2 300 € 1 930 € 1 830 € 1 670 € 1 810 € 0,5% 1 860 €
prix médian 55 500 € 82 800 € 114 500 € 125 000 € 185 000 € 101 000 €
surface habitable 26 m² 45 m² 64 m² 78 m² 100 m² 62 m²
ventes(1) 14,7% 24,6% 31,5% 21,4% 7,8% 1 792
prix / m² médian 2 370 € 1 940 € 1 870 € 1 750 € 2 040 € 2,0% 1 950 €
prix médian 56 000 € 82 900 € 115 000 € 128 000 € 212 000 € 100 000 €
surface habitable 24 m² 45 m² 63 m² 76 m² 101 m² 58 m²
ventes(1) 33,1% 20,5% 25,3% 13,9% 7,2% 166
prix / m² médian 2 500 € 2 060 € 2 240 € 2 440 € 2 430 € 4,2% 2 390 €
prix médian 59 500 € 84 300 € 124 800 € 214 000 € 318 000 € 95 300 €
surface habitable 23 m² 39 m² 64 m² 85 m² 122 m² 45 m²
ventes(1) 27,8% 23,1% 27,8% 11,1% 10,2% 109
prix / m² médian 2 380 € 2 150 € 2 380 € 2 650 € 1 990 € 5,6% 2 350 €
prix médian 58 500 € 82 000 € 121 500 € 209 000 € 205 000 € 103 000 €
surface habitable 25 m² 42 m² 55 m² 79 m² 100 m² 48 m²
ventes(1) 16,0% 21,0% 29,7% 20,1% 13,2% 219
prix / m² médian 2 500 € 2 100 € 1 940 € 1 910 € 2 300 € 9,8% 2 110 €
prix médian 52 000 € 85 500 € 127 400 € 147 000 € 257 000 € 115 800 €
surface habitable 21 m² 44 m² 66 m² 78 m² 110 m² 62 m²
ventes(1) 13,8% 34,9% 28,9% 17,8% 4,6% 152
prix / m² médian 2 290 € 1 830 € 1 910 € 1 770 € 2 110 € -0,5% 1 920 €
prix médian 56 000 € 77 000 € 121 800 € 141 800 € 243 400 € 100 700 €
surface habitable 24 m² 43 m² 66 m² 83 m² 109 m² 53 m²
ventes(1) 16,0% 23,4% 36,2% 19,1% 5,3% 94
prix / m² médian 2 450 € 1 920 € 1 500 € 1 560 € 1 810 € -9,9% 1 710 €
prix médian 55 500 € 83 500 € 96 800 € 107 100 € 148 500 € 85 500 €
surface habitable 22 m² 46 m² 62 m² 70 m² 82 m² 57 m²
ventes(1) 31,3% 21,9% 22,9% 21,9% 2,1% 96
prix / m² médian 2 400 € 1 720 € 1 600 € 1 610 € 2,8% 1 760 €
prix médian 54 000 € 75 000 € 94 500 € 108 000 € 75 500 €
surface habitable 19 m² 43 m² 63 m² 69 m² 52 m²
ventes(1) 8,6% 22,6% 40,9% 25,8% 2,2% 93
prix / m² médian 2 020 € 1 930 € 1 690 € 1 450 € -0,8% 1 700 €
prix médian 53 100 € 71 000 € 100 500 € 104 700 € 92 300 €
surface habitable 31 m² 38 m² 62 m² 74 m² 62 m²
ventes(1) 8,5% 23,7% 38,1% 25,4% 4,2% 118
prix / m² médian 1 890 € 1 750 € 1 550 € 1 390 € 1 660 € 0,0% 1 610 €
prix médian 58 800 € 79 700 € 88 000 € 99 200 € 149 000 € 86 500 €
surface habitable 33 m² 48 m² 56 m² 70 m² 90 m² 56 m²
ventes(1) 11,1% 33,3% 29,6% 18,5% 7,4% 27
prix / m² médian 890 € 770 € 1 130 € 890 €
prix médian 42 500 € 48 900 € 90 000 € 50 000 €
surface habitable 49 m² 65 m² 83 m² 62 m²
ventes(1) 16,5% 24,7% 20,0% 32,9% 5,9% 85
prix / m² médian 1 980 € 1 670 € 1 860 € 1 630 € 1 810 € 4,2% 1 760 €
prix médian 54 100 € 73 000 € 100 000 € 133 400 € 176 000 € 90 000 €
surface habitable 26 m² 46 m² 63 m² 80 m² 103 m² 60 m²
ventes(1) 6,7% 21,0% 37,1% 24,8% 10,5% 105
prix / m² médian 2 340 € 2 250 € 1 970 € 1 760 € 2 070 € 8,4% 1 980 €
prix médian 60 000 € 94 400 € 117 700 € 120 600 € 222 200 € 117 700 €
surface habitable 25 m² 47 m² 62 m² 76 m² 106 m² 63 m²

Les Perrières

Montmuzard

Poussots

Parc

Bourroches

Fontaine d'Ouche

Hôpital

Côte-d'Or

Dijon

Centre Sud

Centre Nord

Faubourg Nord

Faubourg Sud
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"Propriété de Min.not, une entreprise du groupe ADSN, tous droits réservés - Utilisation autorisée exclusivement sous licence" 

Studios 2 pièces 3 pièces 4 pièces
5 pièces
et plus

Ensemble

ventes(1) 2,9% 29,1% 29,1% 25,2% 13,6% 103
prix / m² médian 1 800 € 1 940 € 1 740 € 2 010 € 3,8% 1 860 €
prix médian 85 300 € 121 700 € 133 000 € 189 000 € 111 300 €
surface habitable 45 m² 67 m² 75 m² 100 m² 65 m²
ventes(1) 10,1% 21,7% 37,0% 23,2% 8,0% 138
prix / m² médian 2 170 € 1 890 € 1 810 € 1 710 € 1 710 € -2,7% 1 830 €
prix médian 57 500 € 86 500 € 110 000 € 138 900 € 181 600 € 108 200 €
surface habitable 27 m² 45 m² 62 m² 79 m² 100 m² 61 m²
ventes(1) 4,5% 29,5% 34,8% 21,4% 9,8% 112
prix / m² médian 2 330 € 1 840 € 1 590 € 1 730 € 2 420 € -1,5% 1 820 €
prix médian 59 000 € 81 500 € 102 500 € 118 200 € 229 000 € 92 100 €
surface habitable 30 m² 45 m² 61 m² 70 m² 101 m² 60 m²
ventes(1) 20,0% 15,0% 45,0% 20,0% 20
prix / m² médian 1 330 € -12,0% 1 510 €
prix médian 80 000 € 79 800 €
surface habitable 70 m² 69 m²
ventes(1) 6,2% 38,5% 32,3% 18,5% 4,6% 65
prix / m² médian 2 320 € 2 370 € 2 180 € 0,1% 2 280 €
prix médian 101 000 € 151 500 € 172 500 € 135 500 €
surface habitable 41 m² 64 m² 82 m² 59 m²
ventes(1) 3,0% 21,2% 57,6% 18,2% 33
prix / m² médian 2 390 € 2 300 € 2 280 € -0,1% 2 310 €
prix médian 110 000 € 149 000 € 191 300 € 147 000 €
surface habitable 46 m² 65 m² 81 m² 65 m²
ventes(1) 7,2% 19,1% 30,9% 29,8% 13,0% 363
prix / m² médian 1 740 € 1 950 € 1 830 € 1 540 € 1 480 € 1,8% 1 700 €
prix médian 49 500 € 88 100 € 119 000 € 125 500 € 140 200 € 110 000 €
surface habitable 30 m² 46 m² 66 m² 79 m² 93 m² 69 m²
ventes(1) 1,8% 10,5% 29,8% 40,4% 17,5% 57
prix / m² médian 1 300 € 1 130 € 910 € 880 € -16,4% 1 000 €
prix médian 67 300 € 78 000 € 69 000 € 85 000 € 70 900 €
surface habitable 48 m² 67 m² 75 m² 92 m² 72 m²
ventes(1) 1,9% 11,5% 28,8% 40,4% 17,3% 52
prix / m² médian 1 300 € 1 610 € 910 € 920 € -12,3% 1 050 €
prix médian 67 300 € 119 000 € 69 000 € 90 000 € 74 200 €
surface habitable 48 m² 66 m² 75 m² 92 m² 72 m²
ventes(1) 5,6% 20,8% 29,2% 33,3% 11,1% 72
prix / m² médian 2 340 € 1 900 € 1 530 € 1 250 € 16,4% 1 850 €
prix médian 106 000 € 122 000 € 120 000 € 124 100 € 113 800 €
surface habitable 42 m² 65 m² 79 m² 91 m² 68 m²
ventes(1) 8,2% 28,6% 32,7% 24,5% 6,1% 49
prix / m² médian 1 980 € 2 040 € 1 760 € 1,5% 2 000 €
prix médian 99 000 € 136 300 € 151 000 € 120 000 €
surface habitable 50 m² 71 m² 84 m² 66 m²
ventes(1) 7,1% 10,7% 42,9% 28,6% 10,7% 28
prix / m² médian 1 670 € 1 560 € 9,1% 1 580 €
prix médian 100 000 € 108 500 € 93 500 €
surface habitable 62 m² 72 m² 64 m²

Longvic

Ensemble zones 
d’activité

Périphérie Dijonnaise

Chenôve

Chenove

Chevigny-Saint-Sauveur

Fontaine-lès-Dijon

Montchapet

Jouvence

Maladière

Les Grésilles

Pouilly
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"Propriété de Min.not, une entreprise du groupe ADSN, tous droits réservés - Utilisation autorisée exclusivement sous licence" 

Studios 2 pièces 3 pièces 4 pièces
5 pièces
et plus Ensemble

ventes(1) 7,4% 11,1% 44,4% 25,9% 11,1% 27
prix / m² médian 1 670 € 1 420 € 8,0% 1 570 €
prix médian 100 000 € 102 000 € 90 000 €
surface habitable 62 m² 71 m² 62 m²
ventes(1) 22,2% 14,8% 29,6% 33,3% 28
prix / m² médian 1 690 € 1 630 € 1 670 € -5,4% 1 630 €
prix médian 51 500 € 110 200 € 126 000 € 100 000 €
surface habitable 31 m² 62 m² 76 m² 62 m²
ventes(1) 20,0% 32,0% 36,0% 12,0% 25
prix / m² médian 2 410 € 2 270 € 2 240 € 6,4% 2 240 €
prix médian 118 000 € 140 000 € 174 800 € 140 200 €
surface habitable 43 m² 63 m² 80 m² 71 m²
ventes(1) 10,6% 21,2% 27,1% 23,5% 17,6% 85
prix / m² médian 1 620 € 1 540 € 1 800 € 1 580 € 1 620 € 1,0% 1 670 €
prix médian 45 500 € 67 300 € 115 800 € 127 500 € 160 000 € 110 000 €
surface habitable 27 m² 45 m² 67 m² 84 m² 100 m² 68 m²
ventes(1) 25,0% 41,7% 16,7% 16,7% 37
prix / m² médian 1 430 € 1 930 € 1 340 € 1 270 € -17,3% 1 430 €
prix médian 85 500 € 121 800 € 131 900 € 193 100 € 120 000 €
surface habitable 53 m² 67 m² 95 m² 127 m² 67 m²
ventes(1) 16,7% 47,2% 27,8% 8,3% 36
prix / m² médian 1 110 € 1 030 € 1 070 € 8,1% 1 070 €
prix médian 53 300 € 65 000 € 91 800 € 79 400 €
surface habitable 47 m² 66 m² 81 m² 71 m²
ventes(1) 6,0% 35,9% 30,8% 17,1% 10,3% 117
prix / m² médian 1 810 € 1 750 € 1 750 € 1 570 € 1 650 € -2,1% 1 720 €
prix médian 64 000 € 78 700 € 115 500 € 125 300 € 198 100 € 105 000 €
surface habitable 35 m² 46 m² 65 m² 83 m² 110 m² 64 m²
ventes(1) 15,2% 27,3% 21,2% 27,3% 9,1% 33
prix / m² médian 1 360 € 1 970 € 1 830 € 1 100 € -8,3% 1 490 €
prix médian 60 000 € 75 000 € 133 500 € 85 000 € 85 000 €
surface habitable 36 m² 46 m² 62 m² 77 m² 62 m²

Plaine et Val de Saône

Beaune

Côte et Haute Côte

Bief du Moulin / Bourg-
Valentin-Prevots

Quetigny

Saint-Apollinaire

Talant

Dijon-alentours
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Les notaires 
passent  
à la loupe 
les tendances 
à Dijon et en  
Côte-d'Or

quartiers nettement à  la hausse. C'est  le cas du quartier des Per-
rières (+ 8,4 %), Montchapet (3,8 %)... On peut penser que ce sont 
des  rattrapages  par  rapport  à  l'année  précédente. Dans  le même 
temps, on a des quartiers qui accusent une certaine baisse comme 
Montmuzard (- 9,9 %). Dans ce cas particulier, on a eu des prix, dans 
les années passées, qui avaient artificiellement augmenté en raison de 
la vente des biens à des promoteurs qui ont rasé les maisons pour 
en faire des petits immeubles. La proximité de l'université a facilité 
la  construction  de  programmes  immobiliers. Ce  phénomène  s'est 
atténué et cela explique  la correction des prix revus à  la baisse.  Il 
ne faut pas pour autant s'alarmer dans la mesure où le prix médian 
au m2 (1 710 €) dans ce quartier correspond à l'ambiance générale. 
Situation similaire dans le quartier des Poussots, au bas du boulevard 
Mansart, avec un prix médian à 1 760 € du m2 mais aussi toute cette 
zone proche des allées du Parc. Je pense à la rue d'Auxonne, rue de 
Longvic... qui présentent également un prix médian à 1 700 € du m2. 
Par contre, sur l'ensemble de Dijon, le prix médian se situe à 1 792 €. 
Certains quartiers affichent des prix nettement supérieurs comme 
le centre sud, plus précisément le nouveau quartier sorti de terre ces 
années dernières et qui prévoit d'autres constructions dans l'avenir, 
où l'on atteint aujourd'hui 2 350 € (+ 5,6 %). Situation similaire sur 
le quartier de Pouilly – Toison d'Or avec un prix médian à 2 280 € 
du m2. Ce qui veut bien dire que toutes les constructions qui sont 
aux normes en terme énergétique tirent leur épingle du jeu. D'une 
manière  générale,  on  voit  que  les  acheteurs  intègrent  le montant 
des travaux qu'ils auront à effectuer pour une remise aux normes. Et 
cela pèse évidemment sur la transaction. On a donc aujourd'hui un 
marché qui reflète la qualité réelle des biens. »

DLH : Et sur les maisons anciennes ?
Me Pascal Massip : « Sur les maisons anciennes, la valeur moyenne 
d’un bien à Dijon, c’est 227 300 €, légèrement plus que sur la péri-
phérie (224 600 €). Les maisons de 5 pièces. représentent 29,5 % 
du marché sur Dijon et 31,6 % sur  la périphérie. A noter  la  forte 
demande sur les types 6 et plus 
qui représentent  36 % des ventes sur Dijon et 46 % en périphérie. 
Là encore, avec des prix très différents selon les quartiers. Bien pla-
cé, comme toujours je serais tenté de dire, Montchapet, où le prix 
médian est de pratiquement 295 000 €. A l’opposé, dans le quartier 
des Bourroches, le prix médian ne dépasse pas 178 000 €. En péri-
phérie,  les différences  se  font également  sentir.  Par exemple,  Fon-
taine-lès-Dijon a beaucoup progressé mais  il  faut  se  rappeler qu’il 
y a un an le marché était à la traîne sur cette commune en raison 
surtout de la rareté des biens proposés. On assiste donc à un rééqui-
librage avec une hausse des prix de 10,8 % et un prix médian de 305 
000 €. Les tarifs moins élevés, on va les trouver sur Chenôve (187 
000 €), Marsannay-la-Côte (175 000 €).
La proximité de Dijon, les transports en commun ont une influence 
réelle sur les prix. 
Le marché se tient plutôt bien à Quetigny et Saint-Apollinaire qui 
affichent la même valeur médiane à 215 000 €. Là encore on mesure 
pleinement l’attrait des moyens de transport. » 

DLH : Que peut-on dire du marché du neuf ?
Me Pascal Massip : « Les prix ont stagné, voire régressé légère-
ment sur le marché des appartements neufs avec des prix médians 
qui s’établissent aux alentours de 3 500 € du m² pour Dijon et 3 000 
€ en moyenne pour l’agglomération en dehors de Talant qui affichent 
des prix similaires à Dijon.
On peut noter, et c’est une bonne nouvelle, qu’il y a beaucoup de 
programmes immobiliers sur la périphérie dijonnaise, notamment à 
Chevigny-Saint-Sauveur, Longvic… avec des prix avoisinent les 3 000 
€ du m². » 

Propos recueillis  
par Jean-Louis Pierre

(1) ADSN est un Groupe au service du notariat permettant de mutualiser des technologies, 
des outils et des services. La structure s’inscrit dans une logique mutualiste, et, dans le cadre 
des orientations déterminées par le Conseil Supérieur du Notariat, de poursuivre l’avance 
technologique de la profession.

Suite page 3

Suite de la page 2

Me pascal Massip : « On est loin des situations que l'on peut rencontrer 
dans les grandes villes comme Paris, Lyon, Marseille, Bordeaux ou en-
core Lille. Le marché dijonnais, lui, est à la fois très sage et très stable »
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